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Au Conseil communal, 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
    Le Collège communal a l’honneur de vous 
présenter, en exécution de l’article L1122-23 du Code wallon de la 
Démocratie locale et de la décentralisation, le rapport sur l’Administration 
et la situation des affaires de la Ville. 
 
    Les renseignements consignés dans ce document 
se rapportent, sauf stipulations contraires, à l’exercice 2019. 
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CHAPITRE I 

L’AUTORITE COMMUNALE 

 

A. LE CONSEIL COMMUNAL 

 
Nombre de réunions du Conseil : 11 
 
 
Monsieur Nicolas MARTIN, Bourgmestre  
Madame Catherine HOUDART, Échevine de l’Enseignement, la Culture, la Jeunesse et la 
Lecture publique  
Madame Charlotte DE JAER, Échevine de la Mobilité, de la Propreté et de la Participation 
citoyenne  
Monsieur Achile SAKAS, Échevin de l’Etat Civil, de la Population et des Fêtes   
Monsieur Maxime POURTOIS, Échevin de l’Urbanisme, des Régies et du Stationnement  
Madame Mélanie OUALI, Échevine des Finances, des Sports et des Associations 
Monsieur Marc DARVILLE, Échevin des Travaux, de l’Informatique et des Nouvelles 
Technologies  
Madame Catherine MARNEFFE, Échevine de la Transition Écologique, de la Biodiversité, 
de l’Énergie-Climat et des Marchés Publics 
Madame Marie MEUNIER, Présidente du CPAS, des Affaires sociales, de l’Égalité des 
Chances et de l’Agriculture  
 
 
Conseillers communaux 
 
 
Monsieur Elio DI RUPO (PS) 
Monsieur  François COLLETTE (Mons en Mieux) 
Monsieur Stéphane BERNARD (PS) 
Monsieur Emmanuel TONDREAU (Mons en Mieux) à dater du 8 octobre 2019 
Monsieur Jean-Paul DEPLUS (PS) 
Madame Joëlle KAPOMPOLE (PS) 
Monsieur Richard MILLER (Mons en Mieux) jusqu'au 8 octobre 2019 
Monsieur Bruno ROSSI (PS) 
Monsieur Marc BARVAIS (PS) 
Madame Françoise COLINIA (Mons en Mieux) 
Madame Savine MOUCHERON (Agora-CDH) 
Madame Khadija NAHIME (PS) 
Madame Danièle BRICHAUX (PS) 
Monsieur Hervé JACQUEMIN (Mons en Mieux) 
Madame Sandrine JOB (PS) 
Monsieur Georges-Louis BOUCHEZ (Mons en Mieux) 
Monsieur John JOOS (PS) 
Monsieur John BEUGNIES (PTB)  
Monsieur Samy KAYEMBE-KALUNGA (PS) 
Monsieur Cédric MELIS (PS) 
Monsieur Florent DUFRANE (Mons en Mieux) 
Monsieur Yves ANDRÉ (Agora-CDH) 
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Madame Aliénor LEFEBVRE (Ecolo) 
Madame Opaline MEUNIER (Mons en Mieux) 
Monsieur Brahim OSIYER (PS) 
Monsieur  David BOUILLON (Indépendant) 
Monsieur Alexandre TODISCO (PS) 
Monsieur Samuel QUIÉVY (Ecolo) 
Monsieur Fabio RICCOBENE (PS) 
Monsieur Vincent CRÉPIN (Ecolo) 
Monsieur  Mathieu VELTRI (Mons en Mieux) 
Madame Aïcha ASMAOUI (PS) jusqu'au 28 mai 2019 
Monsieur Guillaume SOUPART (Mons en Mieux) 
Monsieur Michael Christopher MASSAKI MBAKI (Mons en Mieux) 
Madame Cécile BLONDEAU (Ecolo) 
Madame Lucia GIUNTA (PTB) 
Monsieur Julien DELPLANQUE (PTB) 
Monsieur Jean-Luc BAUVOIS (PS) à dater du 28 mai 2019 
 

B. REUNIONS DES COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 
Commission du Bourgmestre : 11 
Commission de l’enseignement, la culture, la jeunesse et la lecture publique : 11 
Commission de la mobilité, de la propreté et de la participation citoyenne : 4 
Commission de l'état-civil, de la population et des fêtes : 4 
Commission de l'urbanisme, des régies et du stationnement : 11 
Commission des finances, des sports et des associations : 11 
Commission des travaux, de l'informatique et des nouvelles technologies : 7 
Commission de la transition écologique, de la biodiversité, de l'énergie-climat et des marchés 
publics : 11 
Commission du CPAS, des affaires sociales, de l'égalité des chances et de l'agriculture : 4 
Toutes commissions : 8 
 

C. LE COLLEGE COMMUNAL 
 

Nombre de réunions du Collège : 58 
 
 
 

***** 
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CHAPITRE II 

LE DEPARTEMENT DE LA DIRECTION GENERALE 
 

A. LA DIRECTION GENERALE 
 
 Ce service est placé sous l’autorité directe de la Directrice générale,  
Madame Cécile Brulard et de la Directrice générale adjointe, Madame Anne-Sophie Charle. 
 Le Service du Secrétariat et de l’Expédition est composé d’un Chef de Bureau 
administratif et de quatre employés d’administration. 
 
 Ce service assure: 
 
- La réception et l’indication du courrier adressé à l’Administration 
- Le triage et le timbrage du courrier expédié par l’Administration 
- La mise en place des instances communales, des commissions en début de mandature 

et la gestion des modifications en cours de mandature 
- La préparation des séances du Collège Communal et du Conseil communal 

(centralisation des dossiers, rédaction des projets de procès-verbaux, envoi des ordres 
du jour, assistance et rédaction des PV lors de comparutions dans le cadre de mesures 
disciplinaires…) 

- Le relevé des jetons de présence dus aux conseillers communaux 
- la surveillance du suivi des interpellations, questions écrites et demandes diverses des 

conseillers communaux 
- La gestion sur Plonemeeting de rapports au collège pour compte de services ne 

disposant pas d’accès à la plateforme informatique 
- La publication et la diffusion des décisions du Collège communal et du Conseil 

communal et suivi de leur application 
- Le rapport d’activités pour la Ville de Mons 
- La gestion de la boîte mail communale recevant  toutes les demandes des citoyens et 

d’administrations extérieures intervenant sur le site de la Ville et son indication au même 
titre que le courrier 

- La gestion de courriers et notes de service à la demande de la Directrice Générale  
- La réception des décisions du Bureaux Permanents et du Conseil de l’Aide Sociale et la  

mise en œuvre du suivi dans le cadre de la tutelle communale 
- Le management et l’organisation générale des services : 

 Réunions des comités de direction 
 Suivi transversal de courriers et de l’évolution de dossiers  
 Analyse et gestion de problématiques survenant entre services ou de coordination 

entre services ou sur interpellation du citoyen 
 Analyse et vérification de situations et procédures administratives  
 Aménagement et simplification de procédures 
 Conseils aux services de l’administration sur le respect des législations en vigueur et 

procédures administratives à adopter  
 



10 | P a g e  
 

La Direction générale inclut le staff huissiers-agents d'accueil qui remplit les missions 
suivantes : 
 
- Accueil 
- Acheminement du courrier interne 
- Estafette 
- Réceptions et mariages 
- Missions de chauffeur Collège. 

 
Elle comprend également le Délégué à la Protection des Données (DPO) qui veille au 
respect et à l'application du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), d’un 
Chef de bureau administratif en charge de la Perspective de Développement Urbain (PDU) 
et d’une employée d’administration pour assurer le suivi des dossiers ayant prioritairement 
trait au CPAS. 

 

B. LE SERVICE DOCUMENTATION ET ARCHIVES 

Généralités  
 
Les Archives générales sont situées à l’Avenue de l’Université n° 50, dans l’ancienne école 
communale des Baudarts. 
Les archives État-civil/Population et finances sont situées à l’Administration communale, Rue 
Buisseret, n° 2, dans le sous-sol. 
La réserve est située dans les casernes 5.2 et 5.3 de Ghlin, actuellement occupées par les 
archives du CPAS et les archives de la Ville de Mons. 
À noter, également, qu’un nouvel archiviste est arrivé en août en remplacement de Corentin 
Rousman. Il a en outre les fonctions de Délégué à la protection des données. 
 

Aperçu des archives conservées dans les dépôts en 
janvier 2019 
 
Avenue de l’Université 

Salle 1 : Anciennes communes fusionnées (tous services confondus) et archives Ville de 
Mons à savoir Abattoirs, Régie des eaux, Régie foncière, Intercommunales, Service 
juridique… 
Salle 2 : Archives Ville Mons (Culture, GRH, Sports, Fêtes, Expansion économique, 
Relations publiques, Pompiers, Police, Guerre 14-18, Guerre 40-45, Rapports Collèges…) 
Salle 3 : Archives Ville Mons (Enseignement et dossiers de carrière personnel Ville et 
enseignement et Service Contentieux).  
Salle 4 : Archives Ville Mons (Urbanisme : permis de bâtir, enseigne, permis de lotir, 
correspondance travaux…) 
Salle 5 : Archives Ville Mons (Assurances, District Jemappes-Flénu, Travaux, Bureau 
d’étude voirie, Environnement, Prévention, Urbanisme : permis de bâtir (suite)…) 
Salle 6 : Bibliothèque (Moniteur belge, Mémorial administratif, Pandectes belges, Bulletins 
des lois, Recueils des lois, Documents parlementaires…) 
Salle 7 : Quarantaine 
Couloir : Ancienne commune de Jemappes et Régie foncière (suite) 
 

Soit un total en mètres linéaires d’archives : +/- 4000 m et de livres : +/- 80 m.  
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Rue Buisseret 

Registres de population du XIXe siècle, registres de l’État-Civil 1795-1918, archives des 
services de la Population et de l’État-Civil, autres archives du service des Finances… 
Présence des doubles des décisions des Collège et Conseil communaux. 

Soit un total en mètres linéaires d’archives : +/- 750 m. 

 
Caserne de Ghlin 

S’y trouvent environ 150 malles métalliques avec les comptes des Service des Finances et 
Proximité, les archives du secrétariat des Ateliers Piérart, du centre culturel Le Manège, les 
documents en double de la bibliothèque, les documents épars de l’ancienne commune de 
Nimy et les archives du C.P.A.S., de l’Office du Tourisme et de la Police ; il y a également 
une partie des archives de la crèche de Mons et des services de la Régie foncière, des 
Marchés Publics et des Bâtiments. Présence d’une partie du matériel du Lumeçon.  
 
Soit un total en mètres linéaires d’archives : +/- 1130 m. 
 

Archives de l’État à Mons 

Depuis la constitution du dépôt à la fin du XVIIIe siècle et ce, jusqu’au milieu du XXe, la Ville a 
déposé aux Archives de l’État de nombreux documents d’archives. Le fonds ancien allant de 
1201 au début du XIXe siècle a déjà été inventorié complètement par Léopold Devillers de 
1882 à 1896 et comporte environ 88,50 m. Avec ce fonds, sont conservés 147 plans datant 
de l’Ancien Régime. Deux fonds contemporains complètent l’ensemble : le premier, 
inventorié sur fiches, et le second, non inventorié, sont constitués respectivement de 283 m 
et de 303 m d’archives linéaires. Pour les sections, il s’agit des registres de la population du 
XIXe siècle et des registres aux délibérations des Collège et Conseil ainsi que des dépôts 
d’archives plus complets pour Cuesmes, Harmignies, Harveng, Havré, Hyon, Jemappes, 
Saint-Denis, Saint-Symphorien et Villers-Saint-Ghislain. 
 
 
Ce qui fait un total global de plus de 6500 mètres linéaires d’archives.  
 

Réalisations pour 2019 
 

Recherches 

Ces recherches sont réalisées pour les différents services communaux et pour des 
particuliers (étudiants, généalogistes, institutions culturelles...). Certaines recherches n’ont 
pas abouti et ne sont donc pas reprises ci-dessous. Les recherches doubles (c’est-à-dire 
généalogiques et demande d’actes d’état civil) ne sont comptabilisées qu’une fois. 

 
Administratives :  
À savoir des dossiers bien précis conservés aux Archives de la Ville de Mons, uniquement 
par des agents de la Ville : 440 permis de bâtir, 19 dossiers personnel enseignant, 
73 dossiers personnel Ville et 100 concernant d’autres sujets.   

 
Historiques :  
Les demandes ont été regroupées selon les thématiques de recherche et sont les plus 
longues à réaliser (parfois plusieurs jours de recherche) : 11 recherches réparties en 
6 catégories (iconographie, plans et bâtiments, personnes, histoire militaire, rues et divers).  
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La plupart des demandes proviennent d’historiens, d’habitants de Mons, d’étudiants mais 
aussi des agents de la Ville de Mons. 

 
Généalogiques :  
Le service a traité 386 demandes (en moyenne, 32 recherches par mois) : 
Demandes internes (Services Inhumations, État-Civil, Population et Archives) : 284 
Demandes externes : 102, à savoir les recherches successorales payantes : 28 pour un total 
de 912,50 € et les recherches privées payantes : 20 pour un total de 450 €. 
À cela, il faut ajouter les 39 demandes d’actes divers envoyées ensuite à l’État-Civil. 
En outre, le Service a effectué 15 recherches successorales non-payantes (dont 3 pour 
d’autres communes, 4 pour le Service Public Fédéral et 1 pour le Consulat belge en 
Argentine). 
 
Le service a effectué trois recherches de permis de bâtir pour les personnes extérieures à la 
Ville pour un montant de 54 ,90 € (sur un total de 30 recherches externes ne concernant pas 
les domaines repris ci-dessus). 
 
Pour un montant total de 1417,40 € et 416 recherches. 

Valorisation 

Le Service a réalisé un article historique dans le Mons-Mag : HORGE (V.), La famille Quinet : 
Cinq générations de Montois (t. 84). 

Acquisitions 

Le service a reçu en don les archives de la famille de Benoit QUINET. L’ASBL des Montois 
Cayaux a également mis en dépôt une collection de 5826 diapositives léguées à l’ASBL par 
Christiane Piérard. 
 

Restaurations  

L’affiche des festivités de 1880 a été restaurée et récupérée en septembre. 

Gestion des archives 

Déménagement vers le Service des AVM : transfert d’archives venant de divers services de 
la Ville (Secrétariat (Conseils et Collèges communaux), GRH (dossiers de carrière), 
Urbanisme (courrier des notaires et permis d’urbanisme), Régie foncière, Pôle Muséal (dont 
BAM), Service Communication, Horodateurs, SIPP et Artothèque. 
Pour un total des archives transférées : 334 boîtes (environ 35,40 m linéaires). 

Déménagement vers la Caserne de Ghlin : les archives des services Marchés Publics, 
Juridique et de la Régie foncière ainsi que de l’Office du Tourisme ont été transférées : 559 
boîtes pour un total d’environ 55,9 m linéaires. 
 
Destruction : le Service a préparé deux destructions d’archives pour un total d’environ 40 m. 
Ces inventaires ont été validés en séance du Collège du 30 décembre. 

Conditionnements : le Service a effectué diverses tâches dans ses archives à savoir le tri et 
la mise en boîte des archives du Cabinet du Bourgmestre, de Cécile Brulard, de Pierre 
Urbain et de Juliette Picry ainsi que le reconditionnement complet des archives de la 
commune de Jemappes. 
 
Réalisation d’inventaires : dossiers administratifs du service Enseignement, de la Régie 
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Foncière (notamment acquisitions et servitudes), des Marchés publics, de la GRH et les 
archives émanant du Cabinet du Bourgmestre et de la Police. 

C. LE SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Au cours de l’année 2019, le Service des Affaires Juridiques a été renforcé via une mutation 
en interne avec l’arrivée d’une juriste en octobre portant à 4 personnes le nombre de 
collaborateurs. Il s’agit d’un service interne à l’administration qui n’a pas vocation à répondre 
aux demandes de renseignements émanant de particulier. 

 
Le Service a pour mission de gérer les litiges portés devant les juridictions judiciaires et 
administratives (que la Commune soit partie défenderesse ou demanderesse). Il gère 
également les litiges relevant du Service des Assurances en étroite collaboration avec 
Ethias. Il peut également intervenir en phase précontentieuse. Il veille en outre à l’exécution 
des jugements et arrêts. Les dossiers sont traités soit directement par le Service (à titre 
d’exemple : litige en matière de sanctions administratives devant le Tribunal de Police, 
conciliation devant la Justice de Paix…), soit transmis à un Avocat avec les instructions 
nécessaires. 
 
Au cours de l’année 2019, il a été procédé à la désignation d’un avocat dans 62 nouveaux 
dossiers ventilés de la façon suivante : 
Personnel : 7 
Etrangers : 2 (CCE) 
Régie Foncière : 3 (2 contentieux locatifs, 1 consultation) 
Taxes : 21 (1 procédure d’appel, 1 pourvoi en cassation, 19 recours fiscaux) 
Etat Civil : 14 (6 refus de mariage, 4 refus de cohabitation légale, 3 refus de transcription de 
mariage, 1 refus de reconnaissance d’enfant) 
Travaux : 4 
Culture : 3 (2 consultations, 1 dépôt de marque) 
Urbanisme : 1 (Conseil d’Etat) 
ASBL : 1 (consultation) 
Logement : 2 (1 Conseil d’Etat, 1 consultation) 
Environnement : 2 (recours Conseil d’Etat) 
Bourgmestre : 1 (consultation) 
Police : 1 (consultation) 
Le Service a, quant à lui, été désigné pour représenter la Ville devant le Tribunal de Police 
dans 11 dossiers relatifs à des contestations en amendes administrative et devant la Justice 
de Paix dans 2 dossiers en conciliation. 
 
En outre, le Service assure une fonction de conseil et d’assistance. Il est amené à rendre 
des avis juridiques aux différents services et ce, dans toutes les matières, ainsi qu’à 
répondre à toutes les demandes spécifiques des membres du Collège Communal. Chaque 
demande d'avis doit faire l'objet d'une question formulée par le biais d'un formulaire édité sur 
Georges. Chaque question reçoit en réponse une analyse juridique complète permettant 
d'appréhender l'ensemble de la problématique. Au cours de l’année 2019, 179 nouvelles 
demandes d’avis ont été enregistrées. 
 
Dans sa mission de conseil et d’assistance, le Service est amené à collaborer également à 
l’élaboration de règlements communaux, de conventions, etc. Le Service a également en 
charge des dossiers juridiques nécessitant un suivi régulier. Le Service est également 
contacté téléphoniquement de façon régulière pour répondre à des simples questions 
générales posées par les services. 
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D. LE SERVICE DES MARCHES PUBLICS 
 

Personnel (au 31.12.2019) 

 
- 1 Directrice + 1 Secrétaire 
- 3 Chefs de Bureau  
- 19 Employés d’Administration  
Le Service des Marchés Publics est placé sous le contrôle de la Directrice générale.  
Il est chargé de la gestion des marchés inscrits aux budgets ordinaire et extraordinaire. 
 
Les diverses compétences sont divisées en 3 cellules composées comme suit : 
 

- La cellule « Travaux » (voirie et bâtiments) comprenant 9 agents (1 Chef de Bureau + 
8 Employés d’Administration) 

- La cellule « Fournitures et Services » comprenant 8 agents (1 Chef de Bureau et 
6 Employés d’Administration) 

- La cellule « Contrôle Financier » comprenant 5 agents (5 Employés d’Administration). 
 

 
Missions accomplies par la Cellule Travaux  
 
La gestion administrative et financière des marchés publics inscrits au budget extraordinaire 
et au budget ordinaire, c'est-à-dire : l'élaboration des dossiers administratifs nécessaires à 
l'exécution des différents marchés de travaux repris dans le budget annuel ; leur présentation 
au Conseil Communal (approbation projet  et mode de passation du marché) et au Collège 
Communal (désignation) après procédure d'adjudication ; les contacts avec les Pouvoirs 
subsidiants en vue  d'accélérer l'instruction des dossiers et de les mener à bonne fin dans 
les meilleurs délais ; la participation des agents aux réunions techniques  importantes, la 
rédaction des procès-verbaux et poursuite de l'instruction des dossiers ; la présidence des 
séances et la tenue des procès-verbaux  des ouvertures de soumissions ; le suivi financier 
des dossiers : demandes d'emprunts, demandes d’escomptes, demandes de désaffectations 
et remplois de fonds ; le suivi administratif des dossiers travaux en cours d’exécution 
(rapports Collège/Conseil, avenants, suspension, décompte, Réception Provisoire, 
Réception Définitive…) ; la collaboration avec d'autres services dans le cadre de la gestion 
de marchés. 
 

Marchés approuvés par le Conseil et/ou le Collège en 2019 
 
Pour la Cellule "Travaux" : 62 marchés de travaux. 
 

Missions accomplies par la Cellule "FOURNITURES ET 
SERVICES" 
 
La gestion administrative et financière des marchés publics inscrits au budget extraordinaire 
et au budget ordinaire pour les différents services de l’Administration, c'est-à-dire : 
présentation des dossiers au Conseil Communal (marchés inscrit au budget extraordinaire) 
ou au Collège Communal (marchés inscrits au budget ordinaire) ; l'élaboration des dossiers 
administratifs nécessaires à l'exécution des différents marchés de fournitures et services 
repris dans le budget annuel ; leur présentation au Collège Communal (désignation) après 
procédure d'adjudication ; les contacts avec les Pouvoirs subsidiant en vue  d'accélérer 
l'instruction des dossiers et de les mener à bonne fin dans les meilleurs délais ; la 
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participation des agents aux réunions techniques  importantes, la rédaction des procès-
verbaux et poursuite de l'instruction des dossiers ; la présidence des séances et la tenue des 
procès-verbaux  des ouvertures de soumissions ; le suivi financier des dossiers : demandes 
d'emprunts, demandes d’escomptes, demandes de désaffectations et remplois de fonds ; le 
suivi administratif des dossiers en cours d’exécution (rapports Collège/Conseil, avenants, 
Réception Provisoire, Réception Définitive…) ; la collaboration avec d'autres services dans le 
cadre de la gestion des marchés ; réalisation des marchés conjoints Ville/CPAS. 

 
Marchés de la Cellule « Fournitures et services » approuvés 
par le Conseil et/ou le Collège en 2019 
 
Sur le budget extraordinaire : 60 marchés de fournitures – 9 marchés de service.  
Sur le budget ordinaire : 18 marchés de fournitures – 32 marchés de services. 
 
 

Missions accomplies par la Cellule "FINANCES" 
 
La gestion du budget extraordinaire, c'est-à-dire : l'étude et la présentation au Collège 
Communal des propositions budgétaires pour l'ensemble des services puis présentation au 
Conseil Communal du programme d'investissements ; l'étude et la présentation du plan 
d’investissement communal (PIC) de la Ville de Mons (anciennement programme triennal 
des travaux subsidiés)  ; les propositions de modifications budgétaires et les reports de 
crédits, en relation avec le service de gestion financière ;  le contrôle des états d'avancement 
et les propositions de  paiements ; la gestion du budget ordinaire c’est-à-dire l’engagement 
de 920 bons de commande  liés aux marchés publics relevant du Budget Ordinaire + les 
propositions budgétaires et modifications budgétaires des services techniques des travaux.  

 
 

E. LA CELLULE PROJETS 

 
Missions accomplies par la Cellule "PROJETS" 
 
Personnel (au 31.12.2019) 
 
La Cellule Projets est placée sous le contrôle de la Direction générale.  
 
Elle est composée de 6 agents : 1 Coordinateur, 4 chargés de mission et 1 Employé 
d’Administration (à mi-temps). 
Pour rappel, les missions essentielles de la Cellule Projets sont les suivantes : 
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Au sein de ce cadre général, les membres de la Cellule assure actuellement la gestion de 
12 projets dans le cadre de la programmation Wallonie-2020.EU (2014-2020) des fonds 
structurels européens et prend en charge les démarches inhérentes aux projets en cours 
d’achèvement de la programmation Convergence (2007-2013). Ces dernières concernent 
principalement des litiges liés à différents projets (Centre de Congrès, Artothèque, Eglise 
Saint Nicolas, Mise en lumière, Rue de Nimy), la clôture des derniers marchés publics, la 
gestion des servitudes sur façades et taxes de remboursement. Diverses démarches ont 
également été réalisées en 2019 en vue de résoudre les dysfonctionnements de matériels 
ou défauts apparus lors de l’utilisation des lieux créés. 
 
Au niveau de la mise en œuvre de la programmation actuelle, les projets concernés sont : 
 

1. MATERNITE COMMERCIALE :  
2. QUARTIER GARE-CONGRES (Places congrès et Léopold, Jardin des Expositions, 

voiries et passerelle) :  
3. PLACE NERVIENNE  
4. HOTEL DE VILLE  
5. CENTRE LOGISTIQUE URBAIN 
6. LES VOIRIES   
7. PLAN LUMIERE (centre-ville) 
8. MAISON JEAN LESCART  
9. SMART HERITAGE – MUSEUM LAB  
10. SQUARE SAINT GERMAIN 
11. EXPOSITIONS 'NOUVELLE GENERATION-MAPPING'  
12. MAISON ESPAGNOLE (Maison des Patrimoines UNESCO)   

 
Dans ce cadre, la Cellule projets a tout d’abord mis en œuvre 2 marchés de travaux, 3 
marchés de services, 2 in house (avec IDEA pour le projet Centre Logistique urbain et avec 
ORES pour le projet Plan Lumière/Beffroi) et a recouru à la centrale de travaux d’Ores pour 
le projet Plan lumière. Les autres marchés ont été confiés au service Marchés Publics. La 
gestion desdits marchés confiés se fait en collaboration avec la Cellule Projets.  
 
En lien avec ce volet « marchés publics », la Cellule a également géré les déclarations 
d’absence de conflits d’intérêts pour l’ensemble des marchés mis en œuvre depuis le début 
de la programmation 2014-2020. 
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Par ailleurs, la Cellule projets a accompli l’ensemble des démarches administratives liées à 
la conduite des projets Wallonie-2020.EU (pour les projets des portefeuilles Mons 2020 et 
Digistorm) dans le cadre du processus de reporting exigé par les Pouvoirs subsidiants. Il 
s’agit essentiellement de : 
  

- La rédaction des rapports semestriels et annuels (états d’avancement…)  
- La tenue et le suivi des COMAC - réunions trimestrielles du comité 

d’accompagnement (composé des Ministères, administrations fonctionnelles…) pour 
le portefeuille Mons2020 (présentation Powerpoint de l’état d’avancement des 
projets, des plans d’actions, des prévisions de dépenses, rédaction des PV et suivi) 
et réunion annuelle du comité d’accompagnement pour le portefeuille DIGISTORM 

- La récolte des informations « communication-promotion » permettant la rédaction du  
rapport de publicité annuel des 2 portefeuilles de projets 

- La participation aux réunions de coordination générales et en lien avec le volet 
communication/publicité des projets Wallonie-2020.EU  

- Les demandes d’obtention d’accords auprès des administrations fonctionnelles pour 
assurer l’éligibilité des dépenses (avis d’opportunité) 

- Le calcul des prévisions de dépenses trimestrielles et l’élaboration des plans 
d’actions des projets 

- L’introduction de l’ensemble des pièces ‘marchés publics’ dans la base de données 
‘EUROGES MP’ afin d’obtenir les accords nécessaires sur projet et sur attribution  

- L’élaboration des plannings de mise en œuvre des projets et leur coordination 
générale. 

 
S’ajoute à cela la gestion financière des projets subsidiés qui comporte : 
 

- L’introduction des dépenses trimestrielles liées aux projets dans la base de données 
‘EUROGES DEPENSES’ 

- Le paiement des dépenses inhérentes aux projets (établissement des dossiers pour 
mise en paiement…). 
 

Dans le cadre de la coordination FEDER intra- et interservices, la tenue de réunions initiées 
par  la Direction générale s’est poursuivie pour assurer le suivi des projets Wallonie-
2020.EU, divers rapports d’état d’avancement et tableaux de bord des projets ont également 
été rédigés courant 2019, notamment afin de mettre en exergue les principaux facteurs 
bloquants rencontrés. 
 
Suite à la nécessité d’abandonner la mise en œuvre complète ou partielle de deux projets 
FEDER (Galerie du Centre et une partie du projet ‘Place Nervienne’ en l’occurrence le 
parking sous-terrain situé sous ladite place), les démarches en vue de réaffecter ces fonds à 
d’autres projets du portefeuille se sont poursuivies. Cette réaffectation a notamment 
engendré des modifications substantielles au sein du portefeuille de projets MONS2020 et a 
dès lors entraîné un travail conséquent de modifications des fiches liées à chacun des 
projets du portefeuille.  Les échanges avec le Cabinet du Ministre-Président, les Cabinets 
spécifiques, les Administrations fonctionnelles et le Département de Coordination des Fonds 
Structurels se sont poursuivis. 
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F. LE SERVICE INTERNE POUR LA PRÉVENTION ET LA 
PROTECTION AU TRAVAIL (S.I.P.P.) 

 
 
Le Service Interne de Prévention et de Protection au travail (SIPP) de la Ville de Mons, en 
synergie avec son CPAS, assiste le Collège, les membres de la ligne hiérarchique 
(directeurs, chefs de service, agents techniques, contremaitres, brigadiers…) et les 
travailleurs dans l’application de la législation relative à la sécurité et au bien-être au travail 
au sein de l’administration communale. 

 
Les activités en 2019 ont porté sur les analyses de postes de travail, les analyses de 
risques, les avis divers transmis à l’employeur, les réunions du Comité pour la Prévention et 
Protection au Travail (CPPT), les créations ou révisions de fiches d’instructions, de 
procédures, de formulaires, sur l’établissement de plans d’évacuation, les mises en service 
d’équipements divers, les analyses et synthèses des accidents de travail, les relations avec 
le service de prévention contre incendie et explosion (Zone de secours Hainaut Centre), les 
visites des lieux de travail, les exercices d’évacuation, les relations avec le Service Externe 
de Prévention et de Protection au travail (SEPP)° pour la surveillance de la santé des 
travailleurs et autre expertise utile, les recherches en matière de bien-être des travailleurs 
lors de l'exécution de leur travail (avis, formations, suggestions), les risques dépistés, les 
mesures de prévention prises, les plan global et plan d'action annuel, les commentaires sur 
les modifications apportées (organigramme, autorisations d'exploitation et conditions 
d'exploitation imposées, rapports de la délégation du Comité chargée de rechercher les 
causes d'un accident, d'un incident ou d'une intoxication grave, attestations, procès-verbaux 
et rapports délivrés par les organismes agréés, suggestions faites par le service d'incendie 
compétent), sur les faits de tiers, la surveillance législative. 

 
 

G. LE BUREAU DES AMENDES ADMINISTRATIVES 
 

Les sanctions administratives en Wallonie 
 
Les infractions administratives  Elles sont visées uniquement dans un règlement 
communal. Ces infractions sont portées à la seule connaissance du Fonctionnaire 
Sanctionnateur pour traitement administratif  Ex : Divagation de chien, non entretien de 
terrain, tapage diurne. 
 
Les infractions mixtes  Elles sont à la fois des infractions pénales et des infractions 
administratives. Elles peuvent être divisées en 2 sous-catégories : 

- Les infractions mixtes LOURDES  ex : Injure, vol simple 
- Les infractions mixtes LEGERES  Tapage nocturne, voies de fait et violences 

légères, dégradations mobilières. 
Les infractions relatives à l’arrêt et au stationnement  Elles sont visées à la fois par le 
Code de la Route et par la règlementation communale. 
 
Les infractions environnementales  Ce sont des infractions mixtes créées par le Code 
Wallon de l’Environnement  ex : Dépôt de déchets, incinération de déchets ménagers. 
Pour ces infractions, la procédure pénale a priorité sur la procédure administrative. 
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Les infractions de voirie  Elles sont également des infractions mixtes. Elles ont été 
créées par le décret du 06/02/14 relatif à la voirie communale  ex : dégradation de voirie, 
utilisation privative de la voie publique, affichages illicites, etc. 
 
Les types de sanctions administratives  
 
Les infractions administratives et infractions mixtes peuvent, aux termes de la LOI SAC, 
donner lieu à 4 types de sanctions administratives : 
 

- L’amende administrative (max. 350 euros et 175 euros pour les mineurs de 16 ans) 
- La suspension administrative d’une autorisation ou permission délivrée par la 

commune 
- Le retrait administratif d’une autorisation ou permission délivre par la commune 
- La fermeture administrative d’un établissement à titre temporaire ou définitif. 

 
L’amende administrative est la seule sanction qui peut être infligée par le Fonctionnaire 
Sanctionnateur. Les 3 autres types de sanctions sont infligés par le Collège Communal. 
 
Il existe cependant des mesures alternatives à l’amende administrative : 

 La médiation locale 
 La prestation Citoyenne 

 
Ces mesures sont gérées par le Service de Prévention. 
 
Les infractions relatives à l’arrêt et au stationnement sont régies par la « Loi SAC ». La 
seule sanction possible est l’amende administrative d’un montant fixe et prédéfini en fonction 
de la catégorie à laquelle elle appartient. 
 
Les infractions environnementales consistent en une amende et les cas échéant, à la 
demande du Fonctionnaire Sanctionnateur, une remise en l’état. Les minimas et maximas du 
montant de l’amende dépend du degré de l’infraction. Celle-ci peut monter jusqu’à 100.000 
euros. 
Les infractions de voirie sont séparées en 2 groupes. Certaines sont punissables d’une 
amende administrative de 50 à 10.000 euros, les autres d’une amende administrative de 50 
à 1.000 euro. 
 
La procédure de sanction 
 
Le Fonctionnaire Sanctionnateur n’a aucun pouvoir d’injonction mais travaille en 
collaboration avec les différents acteurs de terrain (police, agents communaux, Parquet…). Il 
est investi d’un pouvoir décisionnaire qui s’exerce à 2 niveaux : 
 

- 1er niveau: Les PV/constats dénonçant une infraction sont envoyés au F.S., lequel, 
une fois en possession de ceux-ci, décide de l’opportunité des poursuites ; 

- 2ème niveau: le F.S. décide, en tenant compte des éventuels moyens de défense 
fournis, de sanctionner ou non l’auteur de l’infraction. 

 
Valeur de la décision 
 
La décision du Fonctionnaire Sanctionnateur est un acte administratif qui doit être motivé. 
Elle est exécutoire après l’écoulement du délai de recours de 30 jours à dater de la 
notification de la décision. 
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Quelques chiffres du service en 2019 
 

NOMBRE D’INFRACTIONS 
 

Loi « SAC » Arrêt & Stationnement Arrêté & Ordonnance 

Catégorie Infractions Catégorie Infractions Catégorie Infractions 

Interdiction/Dégra
dations 

226 1ère catégorie = 58 € 
Comportement
s dérangeants 

22 

Urine s/voie 
publique 

125 
Infractions 
diverses 

35 
Fermeture 

Etablissements 
11 

Modalités collecte 
déchets 

1.707 
Stationnement s/ 

zone piétonne 
66 

Consommation 
alcool 

484 

Dépôt 
anticipé/tardif 

413 
Véhicule arrêté 
dans le mauvais 

sens 
48 Ducasse 2 

Modalités collecte 
PMC 

149 
Stationnement 

dangereux 
179 

Ecrans 
publicitaires 

3 

Modalités collecte 
papiers 

379 
Interdiction 

stationnement 
180 

Occupation 
domaine public 

6 

Bulles à verres 63 
Non-respect 

signaux : E1, E3, 
E5, E7, E9 

848 
TOTAL 

INFRACTIONS 
528 

Autres infractions 
< 1% 

432 
Stationnement îlot 

directionnel 
115 

TOTAL 
MONTANT 
AMENDES 

22.250 € 

 

Stationnement 
s/marques 
blanches 

31 

 
2ème catégorie : 116€ 

Stationnement 
s/route pour 
automobiles 

11 

Stationnement 
dangereux 

1.646 

Stationnement 
s/passage 
piét./rail 

6 Environnement 

Stationnement  
s/emplacement 

PMR 
458 

Souillure / 
Abandon de 

déchets / Dépôt 
sauvages 

30 

TOTAL 
INFRACTIONS  

3.494* 
TOTAL 

INFRACTIONS 
3.640 

TOTAL 
INFRACTIONS 

30 

TOTAL 
MONTANT  

212.232 € 
TOTAL 

MONTANT  
325.606 € 

TOTAL 
MONTANT 
AMENDES 

4.800 € 

 



21 | P a g e  
 

NOMBRE DE DOSSIERS 
 
 

Loi « SAC » 
Arrêt & 

Stationnement 
Arrêtés & 

Ordonnances 
Environnement 

Amendes 190 3.346 415 14 

Avertissement 2.036 90 22 1 

Sans Suite 309 64 26 8 

Impossibilité de 
traitement 

78 141 61 7 

Prestations Citoyennes 385 - 4 - 

TOTAL 2.998* 3.640 528 30 
*Le nombre d’infractions SAC ne correspond pas au nombre de dossiers SAC car 1 même dossier SAC peut contenir 
plusieurs infractions différentes. Il est donc logique qu’il y ait un nombre plus important d’infractions SAC par rapport 
au nombre de dossier « SAC ». 

 
 

CONCLUSION 
 
Depuis sa création, le Bureau des Amendes Administratives s’est développé de manière 
exponentielle. En effet, en 2017, suite à la poursuite des infractions en matière d’arrêt et de 
stationnement, le nombre de dossiers a plus que doublé. 
 
Dès lors ces dernières années, le service s’est doté : 
 

 De 3 nouveaux agents administratifs 

 D’un nouveau logiciel spécifique à la gestion des amendes administratives 

 D’une caméra mobile pour le constat des infractions 

 D’un nouveau protocole d’accord avec le Parquet déléguant le traitement des vols 
simples 

 
De plus, en 2020, une refonte importante du Règlement Général de Police est en cours afin 
d’y intégrer de nouvelles infractions ainsi que de préciser les infractions déjà reprises au 
RGP, le nouveau protocole d’accord avec le Parquet, le décret « Voirie » et le nouveau 
décret « Environnement » qui entrera  en vigueur le 1er janvier 2021. 
 
La collaboration avec d’autres services, tels que la zone de Police de Mons-Quévy, le 
service de prévention, le service environnement, le développement économique, la mobilité 
continue à se renforcer. De cette manière, les objectifs du service par le biais de la 
répression ou de la menace de répression, sont analysés en tenant compte de tous les 
acteurs de terrain. Ces objectifs étant de faire diminuer les comportements inciviques, de 
répondre aux attentes et problématiques des citoyens afin d’améliorer leur cadre de vie et de 
faire entendre et assimiler  la notion de respect entre concitoyens montois. 
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H. LA CELLULE INFORMATIQUE 
 

Applications-métiers 
 

La politique d’acquisition groupée Ville-CPAS de logiciels a été prolongée, toujours en vue 
de réaliser des économies d’échelle. Plutôt que d’initier des Marchés Publics en interne, la 
Cellule Informatique continue de privilégier, via des conventions ad hoc, le rattachement à 
des marchés de centrale tels que ceux de la Province du Hainaut, de la Région Wallonne, i-
City (exGial), et du Forem. Celles-ci permettent d’obtenir des conditions financières 
particulièrement intéressantes d’une part, et gagner en temps de gestion administrative 
d’autre part. 

En matière d’applications-métiers, la collaboration avec IMIO se maintient et permet de faire 
évoluer les solutions métiers actuellement en cours d’utilisation, à savoir : 

- iA.Délib (gestion des Instances) dont une migration vers la version 4.1 devrait être 
réalisée courant 2020. Cette nouvelle version sera plus rapide et performante que 
l'actuelle et apportera également de nombreuses améliorations fonctionnelles.  

- Gestion de courrier (iA.Docs) dont l’utilisation s’est élargie à tous les services de la 
Ville et du CPAS pour le traitement du courrier entrant. Celle-ci permet aujourd’hui sa 
traçabilité, sa centralisation, une visibilité de son traitement et d’en retrouver le 
contenu très rapidement. La gestion du courrier sortant est actuellement disponible 
au travers de la plateforme. Son implémentation reste à venir.  

- La migration du site web de la Ville a été réalisée. Ce nouvel outil bénéfice de 
technologies plus récentes en la matière et présente un nouveau design. 

- iA.pst (l’application du Plan stratégique transversal) au CPAS est utilisé dans le cadre 
de la rédaction des différentes fiches du Plan Stratégique. Des évolutions 
fonctionnelles sont attendues en 2020, à savoir l'interfaçage avec l'outil de Gestion 
iA.Délib ainsi que l'interfaçage avec l'outil de comptabilité eCompte. 

- iA.Tech (Gestion des Services Techniques) continue d’évoluer dans son utilisation 
quotidienne à la Ville, notamment en matière d’utilisation de son module de gestion 
de stock. Dans ce cadre la ville a acquis des licences ainsi que le matériel pour 
l'utilisation du module codes-barres.  

Par ailleurs, à des fins d'optimisation, le module de liaison iA.Tech avec le logiciel de 
comptabilité Phénix a été implémenté fin 2019. Cela permet un gain de temps au niveau de 
la gestion administrative et financière des bons de commandes. 

 
 

Autres Applications Métiers 
 
Le projet de remplacement du logiciel CPAS 2000, dont la date de fin de support avait été 
annoncée par le fournisseur actuel en décembre 2019, suit son cours. En 2019, les travaux 
qui mènent à la production se sont étalés tout au long de l'année et les nouvelles demandes 
sont encodées depuis le 02 décembre dans le nouveau logiciel social. 
Par ailleurs, un travail au niveau de la vérification de qualité de données présentes dans 
CPAS 2000 a été mené tout au long de l'année 2019, et ce en vue d'une récupération de 
celles-ci dans le nouveau logiciel social en 2020. 
En matière d'évolution du logiciels GRH, le CPAS a fait l'acquisition du modules de 
dématérialisation des fiches de paies en 2019 qui permettra à chaque agent de disposer d'un 
espace de stockage personnel afin de permettre de consulter ses documents sociaux. La 
Ville continue ses investigations envers les fournisseurs en vue de faire l’acquisition de 
module Soft RH complémentaires (gestion du temps et activité…). 
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Le déploiement du nouveau logiciel de gestion des Amendes administratives a été réalisé en 
2019. Cela permet à présent au service traitant de disposer d’un outil de gestion complète 
des sanctions administratives, intégrant un module de suivi, de reporting, et de statistiques. 
Celui-ci dispose d’une liaison avec les logiciels comptabilité/taxe de la Ville pour la 
génération des courriers et les rappels en matière de SAC. 
 
À la Ville, les démarches en vue de prospecter, budgétiser et assurer le suivi du traitement 
administratif relatif à l'acquisition du module de dématérialisation et gestion des bons de 
commandes ainsi que de la gestion de la facturation ont été assurés. Ces solutions verront le 
jour courant 2020. 
Le guichet électronique en place au Service Population a connu 2 évolutions majeures, à 
savoir la possibilité de s'authentifier via "itsme" c’est-à-dire qu'il n’est plus nécessaire de 
disposer d’un lecteur de carte d’identité, et, la possibilité de s'y connecter via smartphone en 
utilisant l’application « Eguichet Mobile ». Pour rappel, cet outil permet, après traitement, 
d'obtenir tout document officiel de l'Administration. 
Au CPAS, le Marché relatif à la dématérialisation du F54 au Service ACASA a été attribué. 
Celui-ci permettra début 2020 de disposer d'un outil de gestion mobile, en "temps réel" du 
travail réalisé par les Aides familiales. Cela permettra de réduire drastiquement les travaux 
administratifs et automatiser les procédures de gestion interne. 
Par ailleurs, il a été procédé, fin 2019, à la migration du logiciel métier utilisé par le Service 
Acasa. Ce qui permet de disposer d'un outil d'aide à la gestion de services plus efficace. 

 
Développements  
 
La Cellule Informatique a marqué de nouvelles avancées en matière d’aide à l’amélioration 
du fonctionnement des services de deux Administrations. 
 
Dans ce domaine, divers développements internes ont vu le jour cette année : 
 

- Au CPAS : outil de Helpdesk Sociabili, outil de Gestion de projet pour le Service de 
GF, outil statistique Mado, outil de gestion des récupérations d'aides relatives aux 
contrats Articles 60. Par ailleurs, les développements suivants ont été initiés en 2019 
: Gestion des repas pour les besoins des deux Homes, Gestion des cartes médicales 
octroyées aux bénéficiaires du Centre (suivi de récupération auprès des Mutuelles et 
calcul pour l'octroi des frais de soins de santé). 

 
- À la Ville : Gestion des permis de location pour la Cellule Logement. Par ailleurs, pour 

les besoins de la Cellule Informatique où la gestion budgétaire est double (Ville et 
CPAS), l'outil de Correspondant Financier déjà utilisé au CPAS a été adapté pour la 
gestion des articles budgétaires Ville. 

 
Les environnements Intranet Ville et CPAS ont été fusionnés, Celui-ci continue à évoluer en 
termes de fonctionnalité (formulaire et autres). Cet outil permet aux deux Administrations de 
disposer d’un moyen de communication interne commun, évolutif et dynamique. 
 
Par ailleurs, des travaux de développement de formulaires électroniques en vue de 
dématérialiser la relation citoyenne ont été initiés, en autre, dans le cadre de la gestion des 
candidatures spontanées, débits de boissons au Service du Développement économique et 
la déclaration des Cadastre des mandats. 
 
L'outil interne de gestion des Centres récréatifs de Mons a connu certaines adaptations et 
mises à jour. Celui-ci permet d'assurer la gestion des présences d’enfants, des repas et 
d'établir la facturation y relative. 
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Infrastructure 

 
En matière d’infrastructure réseau/système/sécurité, divers travaux de modernisation ont été 
opérés en 2019, dont voici les principaux : 
 

- Extension de la capacité disque de notre solution de sauvegarde 
- Acquisition d'une solution de stockage centralisée de type NAS utilisée pour les 

données de types multimédia, imagerie et autres 
- Poursuite du remplacement des plus vieux éléments actifs réseau (switches) présents 

dans les différents bâtiments des deux Administrations, 
- Poursuite de la mise en place du projet de migration/centralisation des centraux 

téléphoniques du CPAS 
- Finalisation du remplacement des équipements pare-feu communs à la Ville et au 

CPAS (organes de contrôle de tous les accès réseau entrant et sortant sur Internet) 
et de la MRS d'Havré 

- Investigation et démarche en vue de fusionner et renouveler nos infrastructures de 
Virtualisation Serveur et environnement de travail Citrix (Serveur Stockage). 

 

 

Côté utilisateurs 

 
Les travaux de renouvellement des équipements informatiques ont suivi leurs cours cette 
année, notamment le renouvellement de certains copieurs multifonctions et imprimantes. 
Ces remplacements ont permis aux services des deux administrations de disposer d’outils 
plus performants tout en diminuant les coûts d’impression.  
D’autre part, le remplacement d’une partie des plus vieux écrans d’ordinateur s’est 
également poursuivi. 
 
La troisième et dernière phase du remplacement des postes téléphoniques IP du CPAS a 
été réalisée début 2019. 
 
La phase de test du projet de télétravail a été initiée à la Ville en 2019 après l'acquisition de 
14 PCs portables. Au CPAS, la phase de test est prévue courant 2020. 
 
Une imposition du SPF Intérieur visant à délivrer les cartes biométriques à l'ensemble de 
citoyens belges dès expiration, a induit une utilisation plus importante des appareils 
biométriques. Cela a nécessité des acquisitions supplémentaires de matériels pour les 
guichets du Service Population localisé à Mons, Cuesmes, Jemappes et Havré. 
 
Le Marché pour l'acquisition d'une machine de mise sous plis à la Gestion Financière a été 
attribué fin 2019. Cet équipement permettra de mettre sous enveloppe les impressions de 
déclarations de base et des AER des taxes communales éditées par le Service de GF. 
 
Dans le cadre du plan de numérisation des écoles, un projet visant la mise en place d'une 
couverture Wifi dans les écoles communales a été initié en 2019. La mise en place de ce 
projet permettra l'acquisition du matériel pour équiper, dans un premier temps, 
4 implantations scolaires en 2020.  
Dans une seconde phase, d'autres écoles seront également équipées de cet outil courant 
2021. 
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Le bilan social du service 
 
La polyvalence de chaque membre d’équipe par pôle est constamment recherchée de 
manière à pouvoir assurer au mieux la continuité de service en cas d’absence.  
 
Le personnel de la Cellule Informatique se composait comme suit en 2019 :  
 
Directeur : 1 
Staff administratif : 2 
Pôle système / Infrastructure : 2 
Pôle Helpdesk :  
Gestionnaire Helpdesk : 1 
Opérateurs Helpdesk (dont 1 sous contrat art 60) : 2 
Câbleurs : 2 
Techniciens/gestion du stock (dont 1 sous contrat de remplacement) : 4 
Pôle développement : 2 
Pôle Intégrateurs-métiers : 2 ½ (dont ½ T jusqu'au 10/10/2019). 

 

 
***** 
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CHAPITRE III 

LE DEPARTEMENT DE LA GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES 

 
 

A. PRÉAMBULE 
 
En 2019, le Service Gestion des Ressources Humaines a géré un effectif communal 
composé de 1.323 personnes. 
 
Composition du service au 31 décembre 2019 : 
 
- 1 première directrice 
- 4 chefs de bureau administratif 
- 2 gradués spécifiques 
- 12 employés d’administration 

 
Soit 16,6 ETP 
 

B. MISSIONS DU SERVICE GRH 

Pôle recrutement et gestion de carrières 
 
Gestion des actes administratifs relatifs à l’ensemble du personnel 

6 agents du service GRH gèrent chacun tous les actes administratifs liés à la gestion du 
personnel d’un ou plusieurs départements : 

- Gestion des dossiers de carrière (contrats, interruptions de carrières, évolutions 

de carrière, nominations, promotions, motifs impérieux, rapports collège y 

afférant, déclaration APE, subsides…) 

- Tenue des statistiques relatives au personnel 

- Tenue à jour du cadre du personnel 

 
Recrutement du personnel contractuel et statutaire (constitution de réserves de 

recrutements) 

Ainsi, en 2019 ont été réalisés 33 procédures de recrutement à titre contractuel et 4 appels à 
mobilité interne.  
Il a été procédé à la constitution de 2 réserves de promotion et 6 réserves de recrutement 
statutaires. 

 
Au cours de l’année 2019, 2056 rapports émanant du Service GRH sont passés au Collège 
Communal et 264 au Conseil Communal. 
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Cellule administrative et juridique  
 

- Gestion des dossiers de pension 
- Attribution des allocations familiales 
- Primes syndicales 
- Tutelle du CPAS 
- Réalisation des statuts administratif et pécuniaire, et du cadre du personnel. 
- Réalisation et application du règlement de travail 
- Gestion des concertations et négociations syndicales 
- Gestion des sanctions disciplinaires 
- Analyses et expertises relatives aux dossiers administratifs et juridiques. 

 

Pôle formation et gestion administrative 
 

Gestion des absences 

o Gestion des congés du personnel 
o Gestion des absences pour raisons médicales et accidents de travail 
o Gestion des prestations supplémentaires du personnel. 

 

Formation du personnel 

 
1. Formations RGB 

En 2019, 32 agents ont participé aux formations RGB pour un total de 2180 heures de 
formation.  
2180 heures de congés de formations et dispenses de service ont été octroyées. 
 

  
2. Formations de promotion sociale  

  Jours de congés formation Coût 

1 inscription 2019-2020 10 jours 0,00 € 
 

3. Formations continuées 
 
3.1. Nombre d’inscriptions et personnes concernées 

 

Services 
Nombre 

d’inscriptions 

Nombre de 
personnes 
concernées 

Formation 
annulée 

Affaires Economiques 1 1   

Affaires Juridiques  3 2   

Amende administrative 2 2 1 

Archives 5 2 2 

Atelier mécanique 5 5   

Bâtiment 173 78 13 

Bibliothèques 60 22 16 
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BE Bâtiment 3 2   

BE Energie 4 1 2 

BE Voirie 27 11 1 

Cabinets 1 1   

Communication  11 4 5 

CPAS 6 6   

Economat 1 1   

Electromécanique 22 18 2 

Environnement 8 4 1 

Espaces Verts 64 49 3 

Etat-Civil / Population 44 30   

Evènement 1 1   

Finances 5 4   

Gestion des Associations 1 1   

Gestion des Biens 18 10 1 

Gestion du Charroi 2 2   

GRH  16 10 3 

Horodateur 1 1   

Huissier 1 1   

Incivilité 10 9   

Logement 8 3   

Magasin 8 6 2 

Marchés Publics 16 9   

Services 
Nombre 

d’inscriptions 

Nombre de 
personnes 
concernées 

Formation 
annulée 

Personnel d’entretien – 
Contredames  145 137 30 

Piscines 4 1 1 

Pôle Muséal 71 51 6 

Prévention 2 2   

Régie des Travaux 3 2   

Régie Foncière 1 1   

Secrétariat 1 1   

Signalisation 7 4   

SIPP 4 4   

Sport 4 1   

Urbanisme 12 8 1 

Voirie 32 23 1 

Zone  160 102 5 

Total 973 633 96 
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3.2. Inscriptions aux formations externes par secteur 

Secteur Participations Budget 

Ouvrier  655 29.840,02   

Technique 47 5.315,00   

Administratif 303 27.245,28   

Total 1005 62.400,30   
 

Sur les 1323 agents de l’administration (UP), 636 ont suivi au moins une formation continuée 
externe soit 48 % des agents. 

 

Pôle projets RH 
 

Projet télétravail 
 
Mise en place d’une expérience pilote de télétravail, en vue d’analyser la faisabilité d’une 
généralisation du télétravail occasionnel. 

 
Projet absentéisme 
 
Réalisation de rapports d’analyse, permettant d’effectuer des études comparatives entre les 
différentes années. 
Soutien aux chefs de services dans les analyses de chiffres et dans les situations 
particulières rencontrées (contacts avec les agents, entretiens d’absence, entretien de 
retour…). 

 

Projet description fonction 
 
L’ensemble des profils de fonction de l’Administration ont été réalisés. Mise en place de la 
finalisation et de la validation des profils de fonction. 
 

Evaluation 
 
Suivi des évaluations, soutien aux responsables de service et aux agents, suivi administratif 
des évaluations négatives, des recours. 
 

Réintégration du personnel en maladie 
 
Organisation des commissions de reclassement, suivi des agents ayant besoin d’une 
adaptation du poste de travail, mise en place de solutions. Travail via le plan de réintégration 
pour les agents malades de longue durée selon l’arrêté royal du 28 octobre 2016. 
 

Soutien psychosocial 
 
Soutien aux agents, aux responsables de services, accompagnement lors d’accidents ou 
d’incidents internes pouvant donner lieu à des traumatismes, intervention en cas d’agression 
de tiers, liens avec les psychologues de Cohezio… 
Participations à l’organisation d’évènements internes visant à renforcer le sentiment 
d’appartenance à l’Administration. 
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C. NOMBRE D’AGENTS AU 31 DÉCEMBRE 2019 
 
 

 
 

 
UP :  Unités physiques (tout agent contractuel ou statutaire) 
TT CONT : Temps de travail contractuel 
Actif :  Unités physiques actives  
ETP ac IC : Equivalent temps plein réel avec toute interruption confondue sauf les congés 

de maladie de longue durée (CMLD) 
ETP : Equivalent temps plein réel avec toute interruption confondue (inclus congés 

de maladie de longue durée (CMLD)) 
Exemple : un agent (UP) qui travaille à temps partiel à 80 % sera comptabilisé en 0,8 ETP. 
 

Année UP TT CONT Actif ETP ac IC ETP 

2018 1337 1219,17 1207 1183,97 1087,73 

2019 1323 1210,22 1202 1167,27 1076,97 
 

D. RÉPARTITION DES EFFECTIFS PAR SERVICE 

 

Service UP Actif ETP Remarques 

BIBLIOTHEQUES 29 28 26,85  

CABINET DU BOURGMESTRE 10 9 9 

1 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisé ds 
totaux et autres tableaux 

ECH. TRAVX. - ENVIRMT. 2 2 2 

1 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisé ds 
totaux et autres tableaux 

Echev. Budg. Fin., Sports, As et 
Mouv. 2 2 2 

1 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisé ds 
totaux et autres tableaux 
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Echev. de la Mob, Propr. et Citoy. 2 2 2 

1 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisé ds 
totaux et autres tableaux 

Echev. Educ. Jeun. Bibl.Cul. Ju. 
CPPT 2 2 2 

 

Echev. Envir., Trans., Energ., Ma Pu 2 2 2  

Echev. Etat-Civil Pop et Fêtes 3 2 2 

1 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisé ds 
totaux et autres tableaux 

Echev. Urba., Régie Fonc., RCA, 
Pat. 2 2 2 

 

EDUCATION 10 9 8,2  

ENTRETIEN BATIMENTS NON 
SCOLAIRES 102 71 41 

 

ENTRETIEN BATIMENTS 
SCOLAIRES 117 104 57,02 

 

ETAT CIVIL-POPULATION 62 56 52,36  

GEST. TERRIT. - ACCUEIL INVEST. 8 7 7  

GEST. TERRIT. - ADM. 
URBANISME 9 9 8,4 

 

GEST. TERRIT. - BUREAU ET. 
URBANISME 11 11 9,9 

 

GEST. TERRIT. - CARTO 2 2 2  

GEST. TERRIT. - DIRECTION 2 2 2  

GEST. TERRIT. - 
ENVIRONNEMENT 8 6 6 

 

GEST. TERRIT. - MOBILITE 25 22 22  

GEST. TERRIT. - SUPPORT 
DEPART. 2 2 2 

 

GESTION FINANCIERE 56 53 48,96  

GESTION FINANCIERE - 
ASSURANCES 3 3 3 

 

GRANDES VILLES (DISTRICT J-F) 1 1 1  

GRH - PERS. ENSEIGNANT 5 5 4,8  

GRH - PERS. NON ENS. 19 18 16,6  

MISE A DISPO - COLLECTIF 
SANTE (*) 0 0 0,33 

 

MISE A DISPO - CPAS 4 4 4  

MISE A DISPO - MAIS.DES 
ATELIERS 3 3 3 

 

MISE A DISPO - MONS LOGEMENT 1 1 1  

MISE A DISPO - MONS-SPORTS 10 9 7,7  

MISE A DISPO - OFF. TOURISME 11 11 10,5  

MISE A DISPO - ORCH. CHAMBRE 5 5 5  

MISE A DISPO - PORT de 
PLAISANCE 1 1 1 

 

MISE A DISPO - TELE 
ASSISTANCE 1 1 1 

 

PREVENTION 68 57 54,03  
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PREVENTION - APS 45 43 38  

REGIE FONCIERE 17 17 16,8  

REGIE TRVX - ATELIER 
MECANIQUE 9 8 8 

 

REGIE TRVX - BAT. - TECHN. ET 
ADM. 9 9 9 

 

REGIE TRVX - BEFFROI 1 1 1  

REGIE TRVX - DIRECTION 1 1 1  

REGIE TRVX - GEST. BIENS BAT. 8 8 8  

Service UP Actif ETP Remarques 

REGIE TRVX - GEST. CENT. 
ACHATS 3 3 3 

 

REGIE TRVX - GEST.BIENS VOIRIE 9 9 8,4  

REGIE TRVX - INHUMATIONS-
ADM. 6 6 5,8 

 

REGIE TRVX - INHUMATIONS-OUV. 11 11 10  

REGIE TRVX - MAGASIN 
CENTRALISE 16 15 12,6 

 

REGIE TRVX - OUV. - AMENDES 
ADM. 9 9 8,5 

 

REGIE TRVX - OUV. - 
PREVENTION 1 0 0 

 

REGIE TRVX - OUV. - SERV. 
ELECTRO 20 20 19,8 

 

REGIE TRVX - OUV. - 
SERV.ENT.BAT. 45 40 38,3 

 

REGIE TRVX - OUV. - 
SIGNALISATION 12 11 10,55 

 

REGIE TRVX - OUV. - TAGS 3 3 3  

REGIE TRVX - PROXI-TECHN. 4 4 4  

REGIE TRVX - PX. - GESTION 
CHARROI 17 17 16,8 

 

REGIE TRVX - PX. - PLANTATIONS 51 48 45,3  

REGIE TRVX - PX. - VOIRIE 23 22 21,8  

REGIE TRVX - PX. - ZO 1 MONS 
CENT 41 36 35,26 

 

REGIE TRVX - PX. - ZO 2 
JEMAPPES 24 22 20,9 

 

REGIE TRVX - PX. - ZO 3 GHLIN 23 21 20,8  

REGIE TRVX - PX. - ZO 4 HAVRE 21 20 19,75  

REGIE TRVX - PX. - ZO 5 
CUESMES 27 25 25 

 

REGIE TRVX - VOIRIE-TECH ET 
ADM. 12 11 10 

 

SECRETARIAT 8 8 7,3 

0,5 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisé ds 
totaux et autres tableaux 

SECRETARIAT - ACCUEIL DU 
PUBLIC 7 6 6 

 

SECRETARIAT - ACCUEIL - 3 3 2,3  
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CHAUFF. CE 

SECRETARIAT - AFF. JURIDIQUES 3 2 2  

SECRETARIAT - AMENDES ADM. 5 5 5 

1 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisé ds 
totaux et autres tableaux 

SECRETARIAT - ARCHIVES 3 3 3  

SECRETARIAT - Cellule Projet Feder 6 6 5,5  

SECRETARIAT - MARCHES 
PUBLICS 24 22 22 

2 ETP Màd par un 
organisme extérieur – 
Non comptabilisés ds 
totaux et autres tableaux 

SECRETARIAT - PÔLE D'ACCUEIL 
SOCIAL 1 1 1 

 

SECRETARIAT - SIPP 6 6 5,8  

SECRETARIAT- GESTION ADM. 
ASSOC. 7 7 7 

 

SERV. EXT - COMMUNICATION 11 10 10,3  

SERV. EXT - EVENEMENTS 11 11 11  

SERV. EXT - SPORTS 3 3 3  

SERV. EXT. - EV. ET COM. 
IMPRIMERIE 6 5 4,5 

 

SERV. EXT. - EV. ET COMM.-
LUMECON 3 3 3 

 

SERV. EXT. - GEST. MUS. - 
ANIMATIONS 1 1 1 

 

SERV. EXT. - GEST. MUS. - 
CONSERVAT. 2 2 2 

 

SERV. EXT. - GEST. MUS. - 
DYNAMUSEE 8 8 7,6 

 

SERV. EXT. - GEST. MUS. - 
GARDIENS 48 42 40,1 

 

SERV. EXT. - GEST. MUSEALE 33 32 28,6  

SPORTS - PISCINES 22 19 15,3  

TRAVAUX - ACCUEIL - 
DISPATCHING 4 4 4 

 

TRAVAUX - BUR.ET.BATIMENT 9 9 9  

Service UP Actif ETP Remarques 

TRAVAUX - BUR.ET.ELECTRO. 10 9 8,66  

TRAVAUX - BUR.ET.VOIRIE-EG. 15 15 14,5  

TRAVAUX - CELL. ENERGIE-
GUICHET 2 2 2 

 

TRAVAUX - DIRECTION 3 3 3  

Total général 1323 1202 1076,97  

(*) UP reprise dans Prévention 
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E. RÉPARTITION PAR NIVEAU 
 

Niveau UP Actif ETP % 

A 123 116 112,3 10,43% 

B 90 82 79,56 7,39% 

C 37 34 33,6 3,12% 

D 631 595 568,03 52,74% 

E 439 372 280,48 26,04% 

GL 3 3 3 0,28% 

Total 1323 1202 1076,97 100,00% 
Légende : 
GL : Grade légal 

 

F. REPARTITION DES MOYENNES D’AGE PAR NIVEAU 

 

Age 
A B C D E GL Total 

UP % UP % UP % UP % UP % UP % UP % 

< 25 0 0,00% 1 1,11% 0 0,00% 18 2,85% 8 1,82% 0 0,00% 27 2,04% 

26-30 12 9,76% 10 11,11% 0 0,00% 49 7,77% 18 4,10% 0 0,00% 89 6,73% 

31-35 17 13,82% 14 15,56% 0 0,00% 48 7,61% 32 7,29% 0 0,00% 111 8,39% 

36-40 28 22,76% 13 14,44% 1 2,70% 72 11,41% 34 7,74% 0 0,00% 148 11,19% 

41-45 27 21,95% 24 26,67% 3 8,11% 85 13,47% 58 13,21% 1 33,33% 198 14,97% 

46-50 21 17,07% 12 13,33% 8 21,62% 131 20,76% 88 20,05% 1 33,33% 261 19,73% 

51-55 12 9,76% 8 8,89% 7 18,92% 105 16,64% 81 18,45% 0 0,00% 213 16,10% 

55-60 3 2,44% 7 7,78% 12 32,43% 92 14,58% 78 17,77% 1 33,33% 193 14,59% 

61-65 3 2,44% 1 1,11% 6 16,22% 30 4,75% 41 9,34% 0 0,00% 81 6,12% 

> 65 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 1 0,16% 1 0,23% 0 0,00% 2 0,15% 

Total 123 100,00% 90 100,00% 37 100,00% 631 100,00% 439 100,00% 3 100,00% 1323 100,00% 

Légende : le pourcentage le plus représenté par niveau est en bleu hachuré  
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G. DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES 

Pyramide des âges (au 31 décembre 2019) 
 

 
 

L’âge moyen du personnel féminin est de 47 ans. 
 

 
 

L’âge moyen du personnel masculin est de 46 ans 



36 | P a g e  
 

Répartition de la moyenne d’âge par niveau 
 

Echelle Age 

GL 50 

A 42 

B 42 

C 54 

D 46 

E 48 

 
 

***** 
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CHAPITRE IV 

LE DEPARTEMENT DES SERVICES TECHNIQUES 
 

A. INTRODUCTION 
 
Placé sous la direction de M. X. DUVEAU, Directeur en Chef, le service des travaux de      
la Ville de Mons assume des charges multiples ressortissant à tous les départements de 
l’Administration et notamment des missions d’entretien, missions d’études, missions de 
contrôle des études des bureaux privés tant au niveau de l’élaboration des projets qu’au 
niveau de leur exécution, des avis techniques à donner quant aux dossiers « construction »  
Fabriques d’églises, contrôle de la bonne exécution des voiries de lotissement, suivis 
techniques des dossiers gérés par des ASBL, tels que la Maison du Tourisme, etc. 
Il s’assure de la bonne exécution des travaux d’entretien ordinaire et extraordinaire entrepris 
sur l’initiative de la Ville de Mons. Les services administratifs, quant à eux, assurent la 
gestion administrative des dossiers confiés aux services techniques et veillent à une 
coordination harmonieuse avec les départements de l’Administration. 
 
Secrétariat : 1 graduée spécifique. 
 

B. ORGANISATION DES SERVICES 
 
Bureaux d’études : Bâtiments, Techniques spéciales, Voirie et Energie. 
 
Régie des travaux : composée des Equipes Générales : Entretien voiries, Gestion des 
Biens Voirie, Gestion des Biens Bâtiment, Espaces Verts et Funéraires, Gestion centralisée 
du charroi, Atelier de petite mécanique, Gestion centralisée des achats (économat), 
Entretien (techniciennes de surface), Signalisation, Entretien des Bâtiments et Techniques 
Spéciales ; ainsi que des Equipes de Proximité : Incivilités, Zones de Proximité (Mons 
centre AM, Mons centre PM, zone Nord, zone Sud, zone Est, zone Ouest). 

 

Bureaux d’Etudes 

Organigramme (au 31.12.2018)   
 
Ensemble des bureaux d’études 
 
1 Premier Directeur (statutaire) – responsable des bureaux d’étude. 

Bureau d’Etudes Bâtiments (BEB)  
 
1 attaché en chef (statutaire), responsable du BEB, 2 agents techniques en chef 
(statutaires), 1 architecte statutaire, 3 architectes (APE), 1 architecte chargé de la 
coordination sécurité-santé (APE), 1 employés d’administration, 1 surveillant de travaux 
contractuel. 
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Bureau d’études Techniques Spéciales  (BETS) 
 
PERSONNEL 
1 Attaché spécifique statutaire   A1sp  J. LEFRANCQ 
2 Attachés spécifiques APE      A1sp  G. LEBOUTTE 

      A1sp        R. YOMET 
2 agents techniques en chef statutaires   D10  M. LONGO  

      D9  F. CORNEZ 
1 agent technique en chef APE   D9  E. GOSSART 
2 agents techniques APE    D7  A. BERNARD 

      D8   A. ANDRY 
2 employées d’Administration APE   D4  F. DEHERDER  

     (sous certificat médical / mi-temps médical) 
D6  C. LEJEUNE 

(prestations à 2/3 temps ; 25h20/semaine) 
1 ouvrier reclassé     D4  D. ASSOIGNON 
 
Remarque : Depuis le départ de Mr Nicolas SOKOLOW en novembre 2018, le service 
fonctionne (difficilement !) sans surveillant de chantier. 
 
ORGANISATION 
 
Le cadre du Bureau d’étude TS est à actualiser, au vu de la complexité, de la diversité des 
nouvelles techniques et de l’élargissement des missions du service. 
Voici le point sur les fonctions et les grades repris au cadre : 
 

Fonction Grade 
Cadre 
actuel 

Cadre futur 

Responsable de Service Attaché Spécifique responsable 1 A1 Sp 1 A3 Sp 

Ing ind. (ELEC) Attaché Spécifique Adjoint 0 A1 Sp 1 A1 Sp 

Ing ind. (HVAC) Attaché Spécifique Musée 0 A1 Sp 1 A1 Sp 

BE ELEC Agent technique en chef 1 D9-D10 1 D9-D10 

BE HVAC Agent technique en chef 1 D9-D10 1 D9-D10 

BE Comptage Agent technique en chef 1 D9-D10 0 D9-D10 

BO ELEC Agent Technique  0 D7-D8 1 D7-D8 

BO HVAC Agent Technique  0 D7-D8 1 D7-D8 

BO Comptage Ouvrier 0 D4 0 D4 

Surveillant Agent technique en chef 1 D9-D10 1 D9-D10 

Assistante Administratif 0 D6 0 D6 

 

Bureau d’études Voirie (BEV)  
 
2 attachés (statutaires), 1 attaché – géomètre (statutaire), 2 agents techniques en chef 
(statutaire), 3 agents techniques en chef (APE), 2 agents techniques statutaires, 2 agents 
techniques contractuels, 3 surveillants de chantier. 
 

Bureau d’études Energie  (BEE)  
 
1 premier attaché (APE), 1 agent technique (contractuel), 1 gradué spécifique (contractuel). 
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Missions générales des Bureaux d’études  

 
Les bureaux d’études ont pour mission la gestion des investissements à réaliser au niveau 
du patrimoine immobilier qui comprend 34 écoles (allant du simple pavillon scolaire aux plus 
grosses implantations), les installations sportives, les anciennes maisons communales, les 
bibliothèques, les musées, les bâtiments à vocation administrative, les bâtiments ateliers et 
annexes, les cimetières (murs, morgues, conciergeries, monuments…), les installations 
techniques extérieures (fontaines, pompes de relevage…), +/- 90 implantations provenant de 
la fusion Ville – CPAS et +/- 80 bâtiments et logements provenant de la Régie Foncière. 

 
 

Missions spécifiques au Bureau d’études des Bâtiments (BEB) 
 
Le Bureau d’études des Bâtiments (BEB) se charge des missions spécifiques suivantes :  
 
Élaboration (conception) et mise au point des projets de transformation de bâtiments 
existants et/ou de construction neuve (relevés ; plans de permis d’urbanisme ; cahiers des 
charges ; métrés quantitatifs et récapitulatifs, estimatifs ; plans d’exécution ; rapports 
d’analyse des offres). 
 
Contrôle de l’exécution des travaux (visites de chantier ; rapports de réunion ; vérification 
des états d’avancement ; établissement des décomptes et des avenants ; réception 
provisoire et définitive). 
 
Suivi des dossiers dressés par des auteurs de projet extérieurs (réunion de préparation pour 
l’établissement des dossiers ; vérification des dossiers avant la mise en soumission (plans, 
cahier des charges, métrés…) et suivi des chantiers et des réceptions. Établissement de 
rapports techniques pour des IMR. 
 
Établissement de rapports techniques en cas d’acquisition et/ou de vente de bien.  
 
Etablissement des dossiers d’acquisition pour le mobilier, missions de coordination sécurité-
santé (lors de l’élaboration d’un ouvrage ; lors de la réalisation du chantier ; DIU). 
 
Établissement des documents administratifs pour l’établissement des budgets ordinaires et 
extraordinaires. 

Missions spécifiques du Bureau d’études en Techniques Spéciales (BETS) 
 
DESCRIPTION 

 
Elaboration de projets : analyse des besoins, dimensionnement, conception, étude, rédaction 
du cahier spécial des charges, analyses techniques des offres, suivi de chantier, réalisation 
des états d’avancements et décompte, suivi des installations durant les 2 ans de garanties 
dans les techniques spéciales suivantes : 

 
- Electricité basse tension 
- Electricité haute tension 
- Système de détection incendie 
- Système de détection intrusion 
- Système de vidéosurveillance 
- Eclairage 



40 | P a g e  
 

- Mise en lumière architecturale 
- Eclairage public 
- Téléphonie fixe et mobile 
- Ascenseur  
- Chauffage  
- Régulation  
- Ventilation  
- Système de détection gaz  
- Bornes maraichères et manifestations  
- Sonorisation  
- Illuminations festives  
- Signalisation lumineuses tricolores et interactifs. 

 
De plus, le service réalise la gestion de la maintenance et des coûts : 

 
- Téléphonie fixe et mobile  
- Eclairage public  
- Système de détection incendie  
- Système de détection gaz  
- Système de détection intrusion  
- Système de vidéosurveillance  
- Gardiennage. 

 
Dans les musées également : 
 

- Système HVAC 
- Scénographie. 

 
La cellule compteur réalise : 
 

- Le relevé des compteurs  
- L’encodage des index  
- La demande d’exonération  
- La mise à jour de l’inventaire  
- La gestion des contrats de raccordements  
- La gestion des contrats de fourniture (état des lieux)  
- La gestion des factures 
- Le suivi des prestations des sociétés gestionnaires de réseau (ORES, SWDE)  
- Les demandes de nouveaux raccordements. 

Missions spécifiques du Bureau d’études de la Voirie (BEV) 
 
Le Bureau d’études de la Voirie se charge des missions spécifiques suivantes :  
 

- Élaboration des projets d’amélioration de voirie et d’égouttage (plans, cahiers des 
charges, métrés, dimensionnement d’égouttage…)  

- Suivi des projets établis par les auteurs de projets extérieurs  
- Surveillance de l’exécution des chantiers  
- Élaboration des plans d’alignement, d’emprise, de reconnaissance de vicinalité, etc.  
- Entretien des cours d’eau (remise sous profil des fossés, curage des petits cours 

d’eaux non navigables  
- Entretien de petits ouvrages d’art et curage des débouches  
- Curage des fossés et des égouts  
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- Remise des avis dans le cadre des demandes de permis d’urbanisme bâtir, de 
certificats d’urbanisme, de permis de lotir…  

- Établissement des mesurages demandés par les études entreprises au bureau 
d’études  

- Surveillance des chantiers de lotissement  
- Suivi des procédures d’expropriation, de modification de sentiers vicinaux (plans, avis 

techniques…  
- Suivi des demandes de renseignements du public en ce qui concerne les sentiers, les 

vicinaux, les permis d’urbanisme, les permis de lotir  
- Établissement des documents administratifs pour l’établissement des budgets 

ordinaires et extraordinaires  
- Aménagements de trottoirs et entretiens routiers. 

  

Missions spécifiques du Bureau d’études Energie (BEE)  
 
Le Bureau d’études Energie se charge des missions spécifiques suivantes : 
 

- Audit énergétique de l’ensemble des bâtiments de la Ville de Mons ; 
- Réalisation et suivi du cadastre énergétique des bâtiments de la Ville de Mons ; 
- Installation et suivi de sources d’énergie renouvelable ; 
- Vérification du respect de la législation PEB dans les demandes de permis 

d’urbanisme déposées sur le territoire de Mons ; 
- Support technique et assistance aux autres bureaux d’études pour le respect de la 

législation PEB, les demandes de subsides UREBA et la mise en application des 
mesures économisant le mieux l’énergie. 

 

Régie des Travaux 

Organigramme (au 31.12.2019)  

Ensemble de la Régie des Travaux 
 
1 Premier Directeur Spécifique. 
 

Equipes Générales 

Pool Administratif 
 
1 Attaché (responsable de l’unité de proximité), 1 agent technique en chef, 3 employées 
d’administration (Secrétariat), (2 statutaires + 1 APE),  1 employée d’administration statutaire 
(Gestion des Biens), 1 employé d’administration APE (Gestion des biens), 1 employé 
d’administration APE (Aires de jeux), 1 employé d’administration statutaire (Assurances), 
2 employés d’administration APE (Cellule Atal). 
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Voiries 

Entretien voiries 

 
2 brigadiers statutaires, 5 ouvriers statutaires, 15 ouvriers APE. 
 

Signalisation  

 
6 ouvriers statutaires, 6 ouvriers APE. 
 

Gestion des Biens - Voirie 

 
1 contremaître (statutaire), 5 ouvriers statutaires, 3 ouvriers APE. 
 

Gestion des Biens – Bâtiment 

 
1 contremaître en chef statutaire, 8 ouvriers APE. 

Espaces Verts et Funéraires 

Espaces Verts 

 
1 agent technique en chef, 1 Attaché spécifique responsable APE, 2 contremaîtres  
statutaires, 2 brigadiers statutaires (1 brigadier et 1 en chef), 11 ouvriers statutaires, 
33.5 ouvriers APE, 2 ouvriers PTP. 

 

Espaces Funéraires 

 
1 attaché spécifique APE, 1 brigadier statutaire, 7 ouvriers statutaires, 2 ouvriers APE, 4 
employés d’administration statutaires. 
 

Gestion centralisée du charroi 
 
1 agent technique en chef APE, 1 contremaître en chef statutaire, 2 employés 
d’administration APE, 5 ouvriers statutaires dont 1 en reclassement, 8 ouvriers contractuels 
(APE et Maribel). 

Atelier de petite mécanique 
 

1 contremaître en chef statutaire, 3 ouvriers statutaires, 4 APE, 1 Maribel social. 
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Prévention 
 
1 ouvrier contractuel, 1 ouvrier PTP. 
 

Gestion centralisée des achats (magasin centralisé + économat + accueil caserne) 
 

1 contremaître statutaire, 2 brigadiers statutaires, 6 ouvriers statutaires, 5 ouvriers APE, 
1 employé d’administration statutaire, 1 employé d’administration APE. 
 

Techniciennes de surface 
 
1 agent technique APE, 2 contredames APE, 29 auxiliaires professionnelles statutaires, 
172 auxiliaires professionnelles APE, 5 auxiliaires professionnelles contractuelles, 14 
auxiliaires professionnelles PTP. 

Bâtiments et Techniques spéciales 
 
1 attaché spécifique définitif. 
 

Bâtiments 

 
1,5 agents techniques statutaires, 2 agents techniques APE, 1 employé administratif APE, 
1 gradué sp. (éducateur) contractuel, 4 brigadiers statutaires, 1 brigadier administratif 
statutaire, 2 contremaîtres statutaires, 18 ouvriers statutaires, 17 ouvriers APE. 
 

Electromécanique 

 

1 agent technique statutaire, 2 contremaîtres statutaires, 1 brigadier statutaire, 5 ouvriers 
statutaires, 14.5 ouvrier APE. 

 

Equipes de Proximité 

Unités de Proximité 
 

1 attaché spécifique statutaire, 1 agent technique en chef statutaire + 2 agents techniques en 
chef APE. 
 

Zone Mons Centre 

 
2 brigadiers en chef statutaires, 9 ouvriers statutaires, 29 ouvriers APE. 
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Zone Ouest 

 
2 brigadiers statutaires, 1 ouvrier statutaire, 19 ouvriers APE. 
 

Zone Nord 

 
1 contremaître en chef statutaire, 2 brigadiers en chef statutaires, 3 ouvriers statutaires, 
17 ouvriers APE. 
 

Zone Est 

 
1 contremaître en chef statutaire, 1 brigadier en chef statutaire (CMLD), 3 ouvriers 
statutaires, 16 ouvriers APE. 

Zone Sud 

 
1 contremaître statutaire, 1 brigadier statutaire, 4 ouvriers statutaires, 20 ouvriers APE, 
1 PTP. 

Incivilités 
 
2,5 employés d’administration, 1 employé statutaire, 2,5 ouvriers APE, 1 ouvrier contractuel, 
1 PTP.  

Service Gestion de la Proximité 
 
2 employées d’administration dont 1 statutaire, 1 APE + 1 ʺarticle 60ʺ  
1 chef de bureau administratif (APE). 
 

Missions 

Equipes générales 
 

Voirie 

Entretien voiries 

  
Le territoire de la Ville de Mons, d’une superficie de 14.899 ha, comporte 651 km de voirie 
dont 571 km de voirie communale. Les équipes de réfection trottoirs, travaux lourds et 
réfection voiries sont chargées de l’entretien général des voiries communales, des travaux 
limités de modernisation et d’amélioration ayant fait l’objet d’un programme ou justifiés par 
l’urgence, de la désobstruction des égouts, de la surveillance et l’entretien des embouchures 
des ouvrages d’art concernant la canalisation des eaux, d’assurer les rôles de garde 
(ordinaire et spécial hiver) avec la participation du personnel d’autres services, de la gestion 
de toilettes pour les festivités, de la pose et de la reprise de sable pour d’autres festivités, 
ainsi que la création de nouveaux aménagements tels que : nouvelle zone pavée, création 
de nouveaux sentiers, etc. 
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Signalisation 

 
Le service assure la coordination entre les services de la Police et de la Voirie pour une 
application stricte et rapide des arrêtés relatifs à la circulation routière, assure la pose, la 
dépose, le déplacement de poteaux, de disques ou de plaques relatifs à la circulation 
routière, à l’indication des noms de rues, des monuments et des sites, des parkings ou de 
toutes autres indications destinées aux usagers de la route (automobilistes et piétons, 
application des arrêtés du Conseil  Communal), effectue le traçage au sol des marquages 
relevant de l’application du code de la route, assure la pose, la dépose, le remplacement et 
le maintien en bon état des potelets, des bornes et des lisses de sécurité servant à la 
protection des piétons, pose, entretien, remplacement du mobilier urbain, ainsi que la 
création de nouveaux panneaux de signalisation, lettrage des panneaux relatifs aux aires de 
jeux, cimetières, routier, etc. 
 

Gestion des biens voirie 

 
Le service s’occupe des prêts de matériel (barrières Nadar, Heras, poubelles, 
stationnements interdits mobiles, pose et mise en place, dépôt et reprise dudit matériel) 
relatifs à toutes demandes de la Gestion Espace Public (anc. Police administrative), des 
Services Evénements, Fêtes et Sports et pour les manifestations de la Ville de Mons, ainsi 
que pour les particuliers. Il s’occupe également des barrières Nadar et de la signalisation 
pour les marchés hebdomadaires et de la sécurisation des IMR (Immeubles Menaçant 
Ruine). Il est chargé de la pose de dispositifs de sécurité pour les festivités (Big bag, bloc 
« Lego », et autres…). 
 
Le service dispose de : 900 barrières simples Nadar, 100 barrières Nadar de signalisation 
(équipées de lisse et signaux), 400 stationnements interdits, 100 clôtures mobiles Heras, 
30 clôtures mobiles Heras avec bâche pour les reconstitutions judiciaires et/ou demandes de 
Police. 
 
En ce qui concerne les festivités, le service est chargé de placer le dispositif de sécurité 
(Messines, Cavalcade de Jemappes, Doudou…), ainsi que les barrières modulables 
pitagones (anti-véhicules-béliers). Le service dispose de 6 x 3 modules (+/- 15 m) de ce 
dispositif. 
 

Gestion des biens bâtiments 

 
Le service s’occupe des prêts de matériel (tables, chaises, tentes, podiums…) et de 
l’intendance relative aux festivités et manifestations organisées tant par des particuliers que 
par la Ville de Mons. Il se charge également des expulsions et des déménagements et du 
placement de drapeaux et de kakemonos. 
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Espaces Verts et Funéraires 

Secteur fleurissement : 

 
Evènements :   
 
Festival de printemps (5/04 au 27/04) : aménagement paysagers sur le thème du 
printemps et de Pâques sur la Grand Place ainsi qu’à divers endroits : Place Louise, Marché 
aux Herbes, Grand Place, Jardin du Maïeur et arche à l’entrée de l’Hôtel de Ville. 
Jardin Ephémère (27/07 au 25/08) : aménagements paysagers éphémères sur la Grand 
Place sur le thème des légendes de Mons : le singe, le dragon, les anges de Mons. A côté 
de cela, le thème de la nature a aussi été développé. 
 
Confection de : 80 montages floraux et bouquets (salle des mariages, cérémonies et/ou 
visite spéciale...), Confection des montages floraux dans le cadre de la Ducasse de Mons, 
135 gerbes (cérémonies du 8 mai, 21 juillet, Libération des Camps, 11 novembre...), 3500 
plantes pour tombolas (écoles et associations), 250 vasques estivales, 50 vasques 
hivernales, 20 vasques « Toussaint » (entrées cimetières), 90 vasques en suspension 
(Grand Place, Plaza, Piétonnier et Axe Gare-Capucin), 90 bacs pour le fleurissement estival 
de la façade de l’Hôtel de Ville. 
  
Dépôt et reprise de : 350 garnitures florales. 
  
Production de : 5000 plantes de garnitures et tombolas. 
  
Plantation et entretien de : 45.000 plantes annuelles en vasques- bacs et parterres, 
15.000 plantes bisannuelles en vasques-bacs et parterres, plantation de 25.000 bulbes dans 
les massifs en entrée de ville. 
  
Entretien de : Entretien des espaces verts des entrées de ville, massifs de vivaces, bulbes, 
annuelles… , Parc Communal de Jemappes (+/- 20 Ha), Parc du Waux-Hall (+/- 7 Ha), 
Camping du Waux-Hall, Jardin du BAM, Jardin du Mayeur, Jardin au pied du Beffroi, Jardin 
de Graty, Jardin Gustave Jacobs, Square Saint Germain, Square Roosevelt, Parc Chanoine 
Puissant (Jardin des Sarts), Ataca, ancienne Boulangerie militaire, Square de la Grande 
Pêcherie et abords de l’église de Messine, espaces verts à Buisseret… 
 

Secteur élagage – plantations – intervention – maintenance - cimetière de Mons 

 
Evènements : 
 
Festival de printemps (5/04 au 27/04) : aménagement paysagers sur le thème du 
printemps et de Pâques sur la Grand Place ainsi qu’à divers endroits : Place Louise, Marché 
aux Herbes, Grand Place, Jardin du Maïeur et arche à l’entrée de l’Hôtel de Ville. 
Jardin Ephémère (27/07 au 25/08) : aménagement paysagers éphémères sur la Grand 
Place sur le thème des légendes de Mons : le singe, le dragon, les anges de Mons. A côté 
de cela, le thème de la nature a aussi été développé. 
 
 
Entretien du cimetière de Mons – Pelouse d’honneur (+/- 20Ha), entretien du Parc du 
Beffroi,  entretien de la Place du Parc, élagage d’arbres le long des voiries, parcs + 
interventions sporadiques, abattage d’arbres morts et/ou dangereux, taille de haies (trois 
faces), plantation de +/- 2500 arbustes et plantes pour haies – plantations de +/-300 arbres 
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haute tige en voirie, transport et mise en place de 250 vasques estivales et 50 vasques 
hivernales, transport et mise en place de 90 vasques en suspension (Grand Place, la Plaza, 
Piétonnier et Axe Gare->Capucin), enlèvement des déchets de cimetières, enlèvement des 
déchets verts dans les parcs, décoration de la Grand Place de Mons durant les mois de 
juillet – août, pose et enlèvements des décorations pour les festivités de fin d’année (Marché 
de Noël, Rue de Mons centre et mise en place des sapins sur les places des différentes 
entités), entretien des espaces verts des entrées de ville – boulevards & bâtiments 
communaux du centre-ville, arrosage des parterres – vasques et suspensions du centre-ville 
et entités, semis de près fleuris en plantes « sauvages », entretien petits matériels et 
outillages. 
 

Espaces Funéraires 

 
Permis de transfert : géré par l'Etat civil - Permis de transfert à l'étranger: géré par l'Etat civil. 
Incinérations : gérées par l'Etat civil - Inhumations d'indigents: géré par l'Etat civil.  
Modification de composition : 10, Permis de circuler dans les cimetières : 81.  
Renouvellement de concessions: 11 gratuits et 12 payants. 
Reprise d'urnes : géré par l'Etat civil,  
Vente de concessions pleine terre: 72 + 3 CPT multiconfessionnelle. Vente de concession 
avec caveau : 66  
Vente de cellules de columbarium : 23 simples et 32 doubles, Vente de cavurnes : 9 pour 2 
urnes et 1 pour 4 urnes, Plaquettes souvenirs : 104. 
 

Gestion des cimetières 

 
1287 interventions, Caveaux : 320, Concessions pleine terre: 122, Pelouses d'honneur : 2, 
Columbariums : 78, Cavurnes : 10, Terrains non concédés : 121, Dispersions : 628, 
Exhumations : 5, rassemblement : 1. 

Gestion centralisée du charroi 
 
Le service assure la réparation et l’entretien du matériel roulant et du charroi communal ainsi 
que celui du CPAS.  
Le total de véhicules et remorques gérés et entretenus par le service est de 428.  
Le service assure également les transports scolaires (transport aux piscines, excursions,  
classes vertes…). 

Atelier petite mécanique 
 
Le service assure la réparation et l’entretien du matériel de petite mécanique comme les 
tondeuses, débroussailleuses, aspirateurs de feuilles, compacteurs, tronçonneuses, matériel 
agricole, etc. (± 1200 machines) pour tous les services de la Ville de Mons (Plantations, 
Voirie, Zones de Proximités…) et du CPAS.  
Il est également chargé de petits travaux de ferronnerie-soudure (mobilier urbain, avaloirs, 
barrières, signalisation, coupe-air, divers body concept…).  
Pour l’année 2019, le service comptabilise 1015 interventions en mécanique, 176 transmis 
en ferronneries et 28 interventions ATAL sur voirie. 
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Gestion centralisée des achats et l’Economat 
 
La Gestion centralisée des achats est en charge de l’acquisition de fournitures, des contacts 
avec les entreprises pour des travaux relatifs aux services Voirie, Proximité, Plantations et 
Bâtiment. Il gère également les livraisons au sein de ces différents services. Il s’occupe de la 
gestion des différents stocks, de l’acquisition des vêtements de sécurité et de tout ce qui est 
EPI. En bout de chaîne, il valide les factures en vue de leur paiement par le SGF. Ils ont en 
charge l’élaboration des clauses techniques pour tous les marchés de fournitures à 
l’ordinaire. 
L’Economat est chargé des acquisitions et des livraisons de matériel et de produits 
nécessaires aux Techniciennes de surface, ainsi que des acquisitions et des livraisons de 
matériel de bureau pour toute la Ville de Mons, écoles comprises. 
Le magasin s’occupe des demandes de prix, du stockage, de la recherche de produits 
spécifiques, de la gestion des stocks (électricité, chauffage, éclairage public). 
 

Service Entretien bâtiments et Techniques spéciales 

 
Le service des Bâtiments gère un parc de +/- 312 bâtiments (ville et RF) et intervient dans de 
nombreux bâtiments du CPAS.  
Ces sites comprennent entre autres : 
 
- 34 écoles allant du simple pavillon scolaire aux plus grosses implantations 
- Les installations sportives 
- Les anciennes maisons communales 
- Les bibliothèques 
- Les musées 
- Les bâtiments à vocation administrative 
- Les bâtiments ateliers et annexes 
- Les cimetières (murs, morgues, conciergeries, monuments…) 
- Les installations techniques extérieures (fontaines, pompes de relevage…) 
- Bâtiments administratif du CPAS 
- Maison de repos 
- Logements du CPAS (transit et location) 
- Logements et bâtiments de la Régie Foncière 
- … 
 

Bâtiments 

 
Le service a en charge l’entretien général des différents bâtiments et sites sous la 
responsabilité de l’administration communale (Ville de Mons, CPAS, régie Foncière).  
 
Les travaux d’entretien couvrent tous les corps de métiers : 
 
Gros œuvre : réfection des murs intérieurs et extérieurs, travaux de plafonnage, de 
carrelage… 
 
Ferronnerie : réalisation et réparation de clôtures souples et rigides, réalisation de grilles et 
portes de sécurisation, travaux de serrurerie et de reproduction de clés,… 
Peinture : entretien intérieur des différents locaux, enduisage, peinture, vinyle, réfection de 
faux-plafond… 
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Vitrerie : remplacement de vitres cassées par accident ou par effraction, placement de film 
de sécurisation… 
 
Menuiserie : travaux d’entretien et de réglage de menuiseries existantes, réalisation de 
nouvelles menuiseries, sécurisation des bâtiments pouvant mettre en péril la sécurité 
publique, réalisation et montage d’équipement de festivité, assistance au pôle muséal pour le 
montage d’expositions… 
 
Couvreurs : réfection de toitures de tous types, réparation et renouvellement des couvertures 
de toiture et reprises d’eau, nettoyage et débouchage des corniches… 
 
Techno-prévention : intervention de sécurisation dans les bâtiments publics et privés ; pose 
de serrures, verrous, renforcement châssis et portes… 
 
Tags : enlèvement et effacement des tags sur le territoire des communes de Mons, Quévy et 
Colfontaine, nettoyage de monuments… 
 
Le service se charge aussi du suivi auprès de firmes privées des travaux ne pouvant être 
pris en charge par la main d’œuvre communale (examen des travaux, remise de prix, suivi 
des chantiers). 
 
Le service élabore des clauses techniques pour des marchés publics de service (entretien), 
de fourniture ou de travaux spécifiques. Le service se charge ensuite du suivi de ces 
marchés. 
Le service Bâtiment s’occupe de l’organisation logistique des élections, mise en place des 91 
bureaux de vote répartis dans la commune ainsi que les bureaux de dépouillement, remise 
en état des locaux. 
Le service apporte son appui à l’organisation des différentes festivités et manifestations 
organisées par la Ville : Ducasse, Mons Cœur en Neige… 
 

Electromécanique 

 
L’atelier électromécanique est chargé de l’entretien des techniques spéciales (chauffage, 
électricité, plomberie) dans les bâtiments communaux, régie foncière et CPAS.  
 
Les missions comprennent notamment: 
 
Chauffage : maintenance et réparations des installations de chauffage et production d’eau 
chaude sanitaire ; mise en conformité des installations (gaz et chaufferies); suivi de la 
télégestion, réalisation de petites installations de chauffage. 
 
Plomberie : maintenance, réparations et renouvellement des installations sanitaires ; mise 
aux normes ; débouchage et curage d’égouts, entretien des fontaines… 
 
Electricité : assurer la maintenance et réparation des réseaux électriques ; mise en 
conformité des installations ; réalisation de petites installations, gestion et maintenance du 
réseau téléphonique, gestion de sonorisation, dépannage d’installation caméra et contrôle 
d’accès, vidéophonie; réalisation d’installations électriques provisoires pour les festivités, 
mise en place et conception d’illuminations de fin d’année… 
 
Sur l’année 2019, le service a analysé, traité plus de 3876 demandes d’intervention via le 
logiciel Atal. 
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Missions des Unités de Proximité 

Missions / Organisation / horaires de travail 
 
Les missions touchent à l’entretien du domaine public communal. L’équipe chargée de la 
zone de Mons centre ne se charge que de missions relatives à la propreté publique tandis 
que les équipes décentralisées se veulent plus polyvalentes et se chargent en plus de petits 
entretiens de plantations et de voirie. 
 
Les missions détaillées sont ainsi les suivantes : 
 
 

Zone de Mons centre 

 
Cette équipe fonctionne du lundi au vendredi (régime de 5 jours/semaine) de 5H00 à 8H00 
et de 8H30 à 12H51. Complémentairement, en période estivale (premier mardi du mois de 
mai au dernier samedi du mois de septembre) une équipe de 4 agents assure la continuité 
du travail de propreté dans l’hyper-centre. 
 
Missions générales 
 
- Entretien du domaine public communal (nettoiement des voiries communales, des 

sentiers, espaces verts et abords des bâtiments communaux) 
- Vidange des corbeilles publiques 
- Nettoiement du mobilier urbain 
- Nettoiement des monuments 
- Nettoiement des tunnels piétons 
- Enlèvement des dépôts sauvages de déchets en collaboration avec la cellule « Lutte 

contre les incivilités » 
- Nettoiement avant, pendant et après diverses manifestations/festivités 
- Divers travaux saisonniers (désherbage, ramassage des feuilles, déneigement…) 
- Mise à disposition d’engins de nettoiement (balayeuses et/ou laveuses) à disposition des 

équipes décentralisées pour des opérations ponctuelles de nettoiement 
- Ramassage de cadavres d’animaux 
- Gestion des canisites et réapprovisionnement des distributeurs de sachets ramasse-

crottes 
- Soutien logistique à la cellule « Lutte contre les incivilités » dans le cadre des opérations 

répressives menées quotidiennement dans le centre-ville. 
 

Organisation pratique 
 
La journée de l’équipe est coupée en deux « naturellement » par l’imposition d’une pause 
« déjeuner » de 8H00 à 8H30. 
 
De 5H00 à 8H00, toutes les forces sont déployées dans l’Intra-Muros afin que la Ville soit 
propre pour l’arrivée des navetteurs et l’ouverture des commerces. Ce travail matinal permet 
d’avancer sans (trop) perturber la fluidité du trafic. 
 
La répartition des tâches et des effectifs est alors la suivante : 
 
- Tournée de nettoiement « gare » : 5 agents avec camion double cabine 
- Tournée de nettoiement « rue de Nimy / rue d’Havré » : 5 agents avec camion double 

cabine 
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- Vidange des poubelles publiques : 2 agents avec mini-compacteurs 
- Tournée de nettoiement des parcs : 2 agents avec véhicule 
- Tournée de nettoiement des tunnels : 2 agents avec véhicule 
- Tournée de ramassage des dépôts clandestins et sacs déposés par les cantonniers : 

2 agents avec camion pressoir 
- Balayage mécanique (priorité hyper-centre, rues commerçantes, axes de pénétration) : 

1 conducteur d’engin par machine, le nombre de machines dépend de la disponibilité de 
ces dernières (immobilisation fréquente pour problèmes mécaniques et / ou intempéries) 

- Tournées de nettoyage à l’eau (trottoirs + voiries) : 1 conducteur d’engin + 1 convoyeur 
par machine, le nombre de machines dépend de la disponibilité de ces dernières 
(immobilisation fréquente pour problèmes mécaniques et / ou intempéries) 

- Nettoiement des quartiers : l’Intra-Muros est divisé en 12 quartiers dans chacun desquels 
est affecté un cantonnier (charrette ou aspirateur de déchets). Vu l’effectif à disposition il 
n’est pas possible d’affecter à chaque quartier un cantonnier dès 5H00 mais ils sont tous 
traités au moins une fois dans la journée soit par l’équipe du matin soit par l’équipe de 
l’après-midi. Les 3 quartiers de l’hyper centre sont traités tous les jours matin et après-
midi. 

 
De 8H30 à 12H51, l’organisation change quelque peu puisque le gros du travail a été réalisé 
avant la pause et que la Ville est propre. Une organisation est donc mise en place pour 
limiter le nombre de véhicules/engins en centre-ville et les opérations manuelles par un 
renfort de l’effectif « cantonnier » afin de maintenir la propreté tout au long de la journée sont 
privilégiées. 
Pour ce faire, 6 des agents affectés aux tournées « gare » et « rue de Nimy / rue d’Havré » 
sont affectés soit à un quartier soit au piquage des papiers/petits déchets dans les espaces 
verts (principalement le long du boulevard). Les chauffeurs restent quant à eux chacun avec 
un convoyeur pour effectuer la tournée « Arrêt de Bus – Boulevards ». 
Les engins sont mis à disposition des équipes décentralisées suivant possibilités. 

 

Equipe de l’après-midi (tournante estivale) 

 
Au niveau de l’après-midi, en période estivale,  une équipe de 4 agents assure la continuité 
du travail dans les quartiers de l’hyper centre + axes principaux. 
 
A noter qu’un service  est assuré chaque weekend et jours fériés afin de garder la Ville 
propre. Cette équipe de garde se compose en moyenne de 13 agents qui prestent de 5H00 
à 10H00 le samedi et dimanche + fériés.  
Le rôle de garde est établi pour l’année. Chaque weekend ou férié, une équipe différente 
assure le travail. Le personnel est issu de l’équipe de Mons centre et/ou des équipes 
décentralisées et est repris au « rôle de garde » sur base volontaire. 
Ces prestations bien que faisant partie des missions « ordinaires » du service s’effectuent en 
dehors de la plage normale de travail et engendrent un volume d’heures de récupération 
annuel avoisinant les 15.000 heures. 
 

Équipes décentralisées (Nord, Est, Sud et Ouest)  

 
Les équipes décentralisées fonctionnent en régime de cinq jours semaine, du lundi au 
vendredi, suivant l’horaire 7H00 à 12H00 et 12H45 à 15H21 (Horaire continu de 7H00 à 
14H36 de début juin à fin septembre). 
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Missions générales 
 
- Entretien du domaine public communal (nettoiement des voiries communales, des 

sentiers, espaces verts et abords des bâtiments communaux) 
- Vidanges des corbeilles publiques 
- Nettoiement du mobilier urbain  
- Nettoiement des monuments  
- Nettoiement à l’issue des marchés de plein air  
- Enlèvement des dépôts sauvages de déchets en collaboration avec la cellule « Lutte 

contre les incivilités »  
- Enlèvement de l’affichage sauvage  
- Nettoiement avant, pendant et après diverses manifestations/festivités  
- Intervention propreté sur la zone de Mons centre lors des gardes weekend  
- Ramassage de cadavres d’animaux  
- Suivi des demandes émanant de la population, des agents de quartiers… via la cellule 

dispatching  
- Entretien des cimetières (20 cimetières)  
- Ramassage des feuilles mortes en saison  
- Désherbage manuel et/ou mécanique en saison  
- Tontes, débroussaillement  
- Tailles de haies, entretien de massifs  
- Petits travaux de réfection voirie (nids de poule essentiellement)  
- Petits travaux de réfection trottoirs et accotements  
- Désobstruction des avaloirs (interventions ponctuelles)  
- Entretien hebdomadaire des « barrages » (petits ouvrages d’art sur fossés, égouts au 

niveau des traversées afin de permettre un écoulement normal) 
- Déneigement des trottoirs et traversées piétonnes aux abords des établissements 

scolaires et publics lors de conditions hivernales  
- Signalement d’avaries constatées en domaine public et du ressort d’autres services, 

balisage si nécessaire… 
 
Organisation pratique 
 
Dans la pratique, l’organisation des équipes décentralisées varie quelque peu suivant les 
saisons mais nous pouvons dire qu’en moyenne les opérations touchant au domaine de la 
propreté publique constituent près de 60 % du travail des équipes. 
 
Les 40 % restant se ventilent de manière variable en fonction des saisons entre les 
entretiens dans le domaine des espaces verts et dans celui de la voirie. 
 
Au niveau de la propreté, le travail en quartier (cantonnier) est privilégié au maximum, quand 
cela est possible.  
 
À côté de ces cantonniers, il y a systématiquement chaque jour ouvrable un agent avec un 
mini compacteur affecté à la vidange des poubelles publiques et au minimum une équipe 
avec un véhicule, chargée d’entretiens planifiés de manière récurrente suivant des circuits 
prédéterminés (nettoyage des places et rues adjacentes des sections desservies par la 
zone, nettoyage de axes de pénétrations le lendemain ou le jour de la collecte Hygea en 
porte à porte, enlèvement des dépôts sauvage de déchets en collaboration avec la cellule 
« lutte contre les incivilités »…) et de répondre aux interventions ponctuelles émanant du 
service dispatching. 
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Au niveau de la voirie, le service dispose quotidiennement d’une équipe de deux agents 
affectée aux petits entretiens à réaliser. 
 
Enfin, pour ce qui est de l’entretien des espaces verts, l’effectif varie suivant les saisons. 
D’avril à octobre l’équipe est renforcée au détriment des opérations purement liées à la 
propreté afin de pouvoir arriver au bout des tâches à réaliser et notamment des tontes. 
 
Depuis 2018, le service dispose d’un renfort de 20 agents sous statut article 60 pour 
l’entretien des cimetières communaux (Phyto Zéro). 
 

Missions spécifiques  
 

- Vidange des corbeilles publiques  
- Réapprovisionnement des distributeurs de sachets ramasse crottes  
- Nettoiement du mobilier urbain  
- Nettoiement des monuments  
- Nettoiement des tunnels piétons  
- Enlèvement de dépôts sauvages de déchets en collaboration avec la cellule 

« Lutte contre les incivilités »  
- Nettoiement avant, pendant et après diverses manifestations/festivités  
- Divers travaux saisonniers (ramassage des feuilles, déneigement…) 
- Mise à disposition d’engins de nettoiement (balayeuses et/ou laveuses) à 

disposition des équipes décentralisées pour des opérations ponctuelles de 
nettoiement  

- Ramassage de cadavres d’animaux  
- Soutien logistique à la cellule « Lutte contre les incivilités » dans le cadre des 

opérations répressives menées quotidiennement dans le centre-ville  
- Curage manuel d’avaloirs  
- Epandage pierrailles (trottoirs, sentier…)  
- Réfection de petites avaries en trottoirs (pavé manquant, dalles déchaussées…)  
- Réfection d’avaries en voirie (nids de poule)  
- Balisage d’avaries dans l’attente de l’intervention d’une équipe générale  
- Tontes des espaces verts  
- Tailles de haies  
- Entretien de massifs arbustifs  
- Entretien des cimetières  
- Entretien des fossés (nettoyage en vue d’éviter les obstructions)  
- Désherbage manuel ou mécanique du domaine public (Phyto Zéro). 
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Organisation « géographique »  

 

Le territoire communal a été divisé en cinq zones conformément à l’illustration ci-dessous : 
 

 
 

Zone de Mons centre 

 
Délimitée par le boulevard, elle inclut également l’amorce des axes de pénétrations dans la 
Ville. 
 

Zone Ouest 

 
Elle comprend les sections de Jemappes, Flénu et une partie de l’Extra-Muros. 
 

Zone Nord 

 
Elle comprend les sections de Ghlin, Nimy, Maisières et une partie d’ l’Extra-Muros. 
 

Zone Est 

 
Elle comprend les sections de Havré, Obourg, Saint-Denis, Villers Saint-Ghislain, Saint-
Symphorien, Spiennes (partie) et une partie de l’Extra-Muros. 
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Zone Sud 

 
Elle comprend les sections de Cuesmes, Hyon, Ciply, Mesvin, Spiennes (partie), 
Harmignies, Nouvelles, Harveng et une partie de l’Extra-Muros. 
 

Incivilités 
 
La mission principale du personnel de la cellule est de faire cesser une infraction, action pour 
laquelle il n’est pas nécessaire de dresser systématiquement un constat pouvant donner lieu 
à une amende administrative.  
 
Il est donc demandé aux agents de privilégier le contact direct avec les contrevenants et/ou 
suspects.  
 
Beaucoup de personnes interpellées sont surprises de la présence des agents et de 
l’existence du service et réagissent généralement dans le bon sens. 
 
L’action du service s’effectue principalement en intra-Muros mais des opérations en sections 
sont programmées systématiquement tous les mercredis.  
 
Des interventions ponctuelles ont également lieu sur demande.   
Au niveau des statistiques : 2.265 avertissements ou rappels RGP ont été distribués dans 
l’entité. En 2019, le camion « incivilités » a collecté +/- 75.000 contenants (sacs non 
conformes et caisses). 
 
La fouille de ces contenants a conduit à la rédaction de 1.840 constats. 
 

Missions de la Cellule de la Gestion de Proximité 
 
Gestion administrative des permissions de voirie (via Powalco 335 pour les impétrants et 221 
pour les particuliers) ; 
 
Gestion administrative des différentes demandes adressées aux services techniques (soit 
par téléphone, courrier, mail (adresse : travaux.vert@ville.mons.be), contact verbal) : 

- Encodage des demandes d’intervention via le programme E-Atal 
- Rédaction d’un accusé de réception 
- Orientation de la demande vers le service concerné (service « Ville » ou autre 

administration) 
- Traitement et interventions détaillées via le programme Atal 
- Elaboration des éventuels rappels auprès des services concernés 
- Rédaction des courriers de réponse ; 

 
Gestion du numéro vert (0800/92 329) accessible 24h/24 ; 
 
Gestion des IMR (Immeubles Menaçant Ruines, 27 dossiers ouverts en 2019) :  

- Réception des constats et/ou plaintes (de riverains, de la police, des stewards 
urbains…) 

- Relais avec le Bureau d’Etudes Bâtiment pour une visite sur place 
- Rédaction d’un arrêté sur base du rapport de l’architecte du BEB 
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- Envoi, suivi et relance du dossier 
- Rédaction des levées et facturation des dispositifs de sécurité ; 

 
Facturation des dégâts causés aux biens publics et le placement de barrières de sécurité 
pour les IMR. Montant total facturé 24.348€ (79 factures).  
 
 

Service Electromécanique 1869 

Service Entretien Bâtiments 2261 

Bureau d'Etude Travaux Voiries 25 

Service Entretien Voirie 1683 

Service Gestion des Biens Bâtiments 38 

Service Gestion des Biens Voirie 5 

Service Inhumation 44 

Service Plantations 609 

Service Proximité Travaux 36 

               Zone Centre 421 

               Zone Est 499 

               Zone Nord 721 

               Zone Ouest 862 

               Zone Sud 1279 

Service Signalisation 1923 

  Total 12.275 

 
Total par mois 1.023 

 
 

***** 
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CHAPITRE V 

LE DÉPARTEMENT DE LA GESTION TERRITORIALE ET 
ECONOMIQUE 

 
 

Le département mis en place dans le cadre du redéploiement des services de 
l’administration communale comprend sous la direction de Madame Michèle Rouhart  les 
services de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, de l’Environnement et du 
Développement durable, de la Mobilité, du Développement économique et de la 
Cartographie. L’indicateur expert est également attaché à ce département. 
 
Une des particularités de ce département de quelque 60 personnes est qu’il est ouvert à un 
public très large : citoyens, investisseurs, commerçants, opérateurs du transport, ambulants, 
notaires, bureaux d’études et architectes sont accueillis par les services qui gèrent, sur les 
plans administratifs et techniques, les demandes de permis d’urbanisme, d’environnement, 
d’ouvertures de débits de boissons, d’implantations commerciales et de marchés, 
d’agréation des chauffeurs de taxi avant de les soumettre à la décision du Collège 
communal. Les enquêtes et consultations publiques sont également assurées par les 
services au cours desquelles le public peut recevoir des renseignements, conseils, déposer 
des observations ou plaintes. 
 
En dehors de la gestion des dossiers de demandes introduits par le public, le département 
assure de manière pluridisciplinaire au travers des compétences de chacun des services, 
l’élaboration des études, règlements, plans stratégiques, qui régissent l’aménagement du 
territoire de la ville, l’urbanisme, le stationnement et la mobilité, l’environnement, le 
développement commercial, bref les composants qui forment le cadre de vie des gens. 
 
Ceci l’amène à avoir de nombreux contacts et échanges d’idées avec les autres services. 
 
Enfin, tous les services de l’administration ont, un jour, fait appel au service de la 
cartographie, qui élabore des plans spécifiques suivant leurs demandes particulières. 
 

 

A. SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE 

 
 

Au niveau du personnel 
 

 1 premier attaché, Ir architecte - Responsable du service 
 2 secrétaires 
 1 agent de terrain. 
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Cellule de l’urbanisme 
 

 1 attaché architecte 
 6 agents techniques dont un agent à 3/5 temps et 1 agent à 1/2  temps 
 1 coordinatrice administrative 
 6  agents administratifs dont 1 agent à 1/2 temps 
 2 agents « chargé d’accueil ». 

  
Cellule de l’Aménagement du territoire 
 

 1 sociologue-urbaniste. 
 
Cellule Cartographie 
 

 2 agents techniques. 
 

Service de l’urbanisme 
 

Préambule 
 
En date du 1 juin 2017, la législation en vigueur en matière d’urbanisme et d’aménagement 
du territoire a été entièrement modifiée. Cette nouvelle législation (Code du Développement 
du Territoire (CoDT) nous a amené à repenser la façon de fonctionner du service de façon à 
respecter les délais de rigueur introduit par cette nouvelle législation. 
L’ensemble du service a été amené à participer aux ateliers CoDT organisés par le Ministre 
Di Antonio en vue de mieux appréhender le CoDT et les modifications qu’il entraine. 

 

Demandes de permis d’urbanisme et de lotir 
 
532 dossiers ont été introduits en 2019 (554 en 2018), tous types de dossiers confondus. 
Des dossiers ont fait l’objet d’une assistance aux demandeurs et aux architectes, dont 
plusieurs projets de construction d’immeubles à appartements. 
Suivant la nouvelle législation du CoDT, 4 dossiers de demandes ont engendrés une réunion 
de projet. 
Il y a eu 2 réunions d’information préalable avant l’élaboration d’une étude d’incidences. 

 

C.C.A.T.M. 
 
Le secrétariat de la Commission consultative d’aménagement du territoire et mobilité est 
assuré par  la coordinatrice administrative de la cellule urbanisme et un agent administratif. 
 
L’architecte attaché et l’ingénieur architecte du service sont présents, à tour de rôle, lors des 
réunions plénières qui se tiennent une soirée toute les 3 semaines.  
 
Elles y présentent les projets d’urbanisme, répondent aux questions techniques et 
urbanistiques et informent sur la procédure suivie et se chargent du procès-verbal des 
réunions.  
 
Un représentant de la CCATM a participé aux 4 réunions de projet et à 2 réunions 
d’information préalable avant l’élaboration d’une étude d’incidences.  
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Néanmoins, le nombre de dossiers y présentés s’est vu réduit depuis l’entrée en vigueur du 
CoDT.  
 
11 dossiers ont été examinés par la Commission cette année .Afin de garder la Commission 
impliquée dans les dossiers présentant un certain enjeu urbanistique, une réflexion a été 
entamée récemment afin d’étoffer la liste des projets soumis obligatoirement à la 
Commission. 
 

Assistance et conseils aux demandeurs et architectes 
 
La cellule technique est ouverte au public trois demis jours par semaine pour prodiguer 
renseignements et conseils d’ordre urbanistique (le mardi matin et le vendredi toute la 
journée).  
+/- 787 avant-projets ont été ouverts en 2019, les 2/3 d’entre eux ont donné lieu à des 
entrevues avec les architectes ou à un courrier.  
Concernant les renseignements administratifs, la Cellule est ouverte au public tous les 
matins exceptés le jeudi et le vendredi toute la journée. 
Les renseignements sont aussi donnés par téléphone : 065/40.55.70. 
Par ailleurs, réponses ont été apportées à 2411 demandes de certificat d’urbanisme n°1 
(2336 lettres de notaires en 2018).  

 
Nous avons également répondu à 81 demandes de division notariale en 2019 (62 en 2018). 

 

Contrôle et répression des infractions 
 
Un agent technique consacre son temps plein au suivi des infractions urbanistiques 
constatées  sur base de plaintes ou de P.V. de la police ; près de 100 visites de terrains ont 
été effectuées dont 92 ont abouti à un avertissement préalable et 13 PV ont été dressés en 
2019. 
 
Patrimoine 
 
Plusieurs visites et réunions préalables ont été réalisées par l’architecte- attaché dans le 
cadre de la procédure de demande de certificats de patrimoine.  
 
A noter également que l’architecte-attaché assistée d’un agent administratif suit également 
les dossiers de demandes de primes communal, octroyées par la Ville aux propriétaires 
désireux d’effectuer des travaux de rafraichissement, d’embellissement et de rénovation de 
leur biens.  
Nous avons reçu 19 demande de prime et 12 ont été octroyées. 

 

Développement Informatique 
 
L’application Urban développée par IMIO fonctionne pour les certificats d’urbanisme n°1, 
division, avant-projets, permis d’urbanisme et les infractions urbanistiques. 
Cependant, de nombreux développements sont encore en cours afin de permettre un usage 
optimal.   
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Aménagement du territoire 
 

- RUE pour la ZACC 48 
- SOL ZACC 36 
- SAR Isol et vous - Rue du Delta et Rue du Travail 
- Mise à jour de la liste des arbres et haies remarquables 
- Appel à projet remporté pour mener l'inventaire du petit patrimoine populaire de 

Wallonie ainsi que le lancement des opérations de recensement. 
- 3 demandes de convention-exécution pour les périmètres de rénovation urbaine de 

Jemappes et de la Rue de Nimy. 
 

Cellule Cartographie 

Plans (de situation, d’information ou de support de travaux) 
fournis aux services 
 

Services concernés 
 
Cabinet du Bourgmestre 
Service Plantations 
Service Urbanisme 
Service des sports 
Service Gestion financière 
Service Mobilité 
Service des espaces funéraires 
Service Voiries 
Service gestion des associations 
Service développement économique 
Secrétariat communal 
Bureau d’études voirie 
Bureau d’étude travaux 
Echevinat de l’urbanisme 
Echevinat de l’enseignement 
Echevinat de la mobilité 
Cellule Evènements 
Cellule Communication 
Régie des travaux 
Indicateur expert 
Service environnement 
Gestion Centre-Ville 
CPAS 
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Demandes extérieures à l’Administration communale 
 
Police 
IGN 
Société Vivaqua 
Intercommunale IMIO 
Ecole d’architecture 
Etudiants d’architecture 
Ecoles Communales 
Particuliers 

Projets en cours, projets réalisés – mise à jour des données 
cartographiques 

Service Développement territorial 
 
Projet Lotissements 
 
Mise à jour des données graphiques et alphanumériques de l’application Lotissements. 
 
Projet Tourisme 
 
Mise à jour des cartes « Tourisme » de l’Entité Montoise. 
 
Mise à jour de la carte « numéros de maisons ». 
 
Projet environnement 
 
Création d’une carte recensant les arbres et haies remarquables sur l’entité montoise dans le 
cadre du projet de préservation de la végétation. 
 
Projet Cellule Investisseurs 
 
Création de la carte « Fond d’impulsion » du piétonnier et rues attenantes. 
 
Création de la carte d’identification des propriétaires de terrains – site du Grand Large 
 
Projet « Biens archéologiques » 
 
Dans le cadre de la nouvelle législation CoPAT, création de la carte « archéologique » sur 
l’entité montoise reprenant les sites, les biens classés, les sites de protection, les biens 
repris à l’inventaire et les périmètres délimitant les biens bâtis ou non ayant fait l’objet d’une 
découverte de biens archéologiques. 
 
Projet « Biens en propriété publique » 

 
Création de la carte identifiant les biens « propriétés publiques » sur la commune d’Hyon et 
Mons. 
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Cellule Evènements 
 
Création de la carte d’implantation de la foire d’automne sur le site des Grands Près. 
 
Création des cartes des Kermesses sur les différentes communes de l’entité montoise. 

 
Création de la carte d’implantation de la Grande roue pour le festival du printemps. 

Service Développement économique 
 
Mise à jour de la carte pour le Fond d’Impulsion du Piétonnier. 
 

Service environnement 
 

Création et mise à jour de différentes cartes sur l’entité montoise dans le cadre du PCDN 
(plan communal de développement de la nature) :  
 

- Carte du réseau hydrographique wallon 
- Carte des sites Natura 2000 
- Carte des SIGB (sites de grand intérêt biologique) 
- Carte des arbres et haies remarquables 
- Carte des réserves naturelles. 

 

Cabinet du Bourgmestre 
 

Création du calendrier communal. 
 

Service « Gestion Centre-ville » 
 

Création de la carte d’implantation du Marché de Noël «  Mons cœur en neige ». 
Création de la carte « sécurisation » du marché de noël. 
 
Création de la carte « sécurisation » pour le nouvel an (2019-2020) sur la Grand-Place.  

 

Service « Politique des grandes villes » 
 

Création d’une carte délimitant le périmètre Ville nouvelle/Ville historique. 
 
Création de la carte délimitant les quartiers prioritaires. 
 
Création de la carte répertoriant les nodules et axes commerciaux. 
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Application Elyx Cities Urba 
 

Application donnant l’accès aux données cartographiques et alphanumériques du cadastre 
aux différents services. 
 
Assistance des services en matière d’utilisation, gestion des demandes d’amélioration, 
résolution des dysfonctionnements en collaboration avec la société 1spatial (fournisseur de 
l’application). 

 

Bilan de la production des plans 
 

- 369 plans papier 
 
- 1621 plans format informatique. 

 
Total production : 1990 plans. 
 

B. SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
Personnel 

- une cheffe de bureau, éco-conseillère 
- une attachée spécifique, éco-conseillère  
- un conseiller en environnement B1  
- cinq agents administratifs dont un qui réalise les enquêtes publiques. 

 
Localisation  
16-18a et 18b rue du Miroir à 7000 Mons. 
 
Le Service de l’Environnement est ouvert au public tous les jours de la semaine avec une 
permanence jusque 17 h tous les jours et jusque 20h les mardis sur rendez-vous pour les 
dossiers relatifs au permis d’environnement. 
Il renseigne et conseille en matières environnementales.  
Dans le cadre des dossiers de permis d’environnement/unique, les conseillers 
environnement rencontrent les futurs exploitants (architectes) préalablement à leur 
demande. 
 

Le Décret du 11.03.99 relatif au Permis d’Environnement 
 
Il s’agit des demandes de permis d’environnement et des demandes de permis unique. 
Différents contrôle et surveillance des autorisations sont effectués en collaboration avec le 
Département de la Police et des Contrôles du Service Public de Wallonie. 
Préalablement à l’introduction d’une demande, le demandeur peut demander l’étude de son 
dossier en collaboration avec les services de la Division de la Prévention et des 
Autorisations. 
Dans le cadre des permis, 40 dossiers ont été gérés en 2019 dont 20 permis 
d’environnement et 17 permis unique sur Mons ainsi qu’3 situés sur la commune de Saint-
Ghislain. Il y a eu 169 déclarations. 
Nous avons géré 5 études d’incidences sur Mons ainsi que 2 sur Saint-Ghislain.  
Ainsi que 18 demandes de changement d’exploitant.  
Et 1 dossier relatif à l’assainissement du sol. 
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Les Etudes d’Incidences 
 
Ce sont des études scientifiques réalisées par une personne agréée dont l’objet est 
d’identifier, décrire et évaluer de manière appropriée, en fonction de chaque cas particulier, 
les effets directs et indirects, synergiques ou cumulatifs, à court, moyen et long termes, 
permanents et temporaires, d’un projet sur l’environnement, et de présenter et évaluer les 
mesures envisagées pour éviter, réduire les effets négatifs du projet sur l’environnement et, 
si possible, y remédier.  
L’analyse des études d’incidences est réalisée par les éco-conseillères lors de la gestion du 
dossier de permis unique (permis d’environnement). 
Nous avons géré 2 études d’incidences sur Mons ainsi qu’1 sur Saint-Ghislain.  
 
 

 

Dossiers 7411 : Interventions relatives au décret du 11.03.99 relatif au 
permis d’environnement : avant-projet 
 
Dans les « dossiers 7411 » sont englobées les demandes de renseignements relatifs aux 
établissements et activités potentiellement soumises à autorisation. 
152 demandes « 7411 » ont été recensées sur l’année 2019. 
 

Les Comités d’Accompagnement 
 
Les différents comités d’accompagnement ont comme principale mission d’informer 
mutuellement les différentes parties en présence et de régler les problèmes ponctuels 
surgissant du fait de l’exploitation. 
Ils sont composés des représentants des autorités, de la population et de l’exploitant. 
Le Service de l’Environnement est représenté dans les comités suivants : 

- SA Ciments d’Obourg : réunions trimestrielles 
- OMYA : réunion annuelle, le chef de bureau assure le secrétariat 
- Air Liquide : réunion biannuelle  
- HYGEA (anciennement ITRADEC) : réunions trimestrielles 
- SEDE Benelux : réunions semestrielles, le chef de bureau assure le secrétariat. 

 

Les Enquêtes Publiques 
 
Chaque dossier de permis d’environnement et de permis unique fait l’objet d’une enquête 
publique par un agent administratif, soit en 2019, 46 dossiers relatifs au permis 
d’environnement/permis unique et affaires économiques.  
L’agent administratif procède également aux affichages des décisions, recours et décisions 
sur recours. 
Il se charge également des enquêtes publiques liées aux dossiers d’urbanisme, soit 
71 dossiers en 2019 (Impression + mise sous enveloppes + distribution  + affichage et 
enlèvement aux valves). 
Plus d’autres informations du public, comme les enquêtes spécifiques (voir point suivant) ou 
autres informations liées à l’environnement (campagne de dératisation, semaine de collecte 
des bâches agricoles…) 
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Les Enquêtes Spécifiques 
 
Conformément au décret du 31 mai 2007 relatif à la participation du public en matière 
d’environnement (Art. D.86, §2 du Livre du Ier du Code de l’Environnement), des enquêtes 
publiques sont organisées sur le territoire montois et ce, sur demande du Service Public de 
Wallonie.  A ce titre, le Service de l’Environnement procède à l’affichage des avis à la 
population. En 2019, il y a eu une enquête publique spécifique sur le plan air-climat. 

 

Les Autres Matières Environnementales 
 

Comité d’accompagnement (rédaction pv + convocations). 

 

Faucons (baguage…). 

 

Le Plan Communal de Développement de la Nature (PCDN) : animations de 

3 réunions ouvertes au public en vue de construire les fiches actions.  Travail sous forme 
d’ateliers d’idéation. Processus collectif et évolutif. Signature officielle du PCDN par les 
autorités concernées et l’ensemble des partenaires le 7 décembre 2019. 
 

Risques d’inondations par débordement de cours d’eau et coulées de boue : 

Monitoring des zones à risques, particulièrement en période critique avec le Bureau d’études 
voiries et les partenaires externes (SPW-GISER ; Natagriwal). 
 

Bien-être animal : contacts entre la Police et l’Unité du Bien-être animal dans le cadre 

de plaintes émises par des particuliers et/ou des associations protectrices d’animaux et suivi 
assuré. 

BIOOSS : réflexion, mise en place et organisation d’animations. 

La Gestion des Déchets 
 

- Modifications aux tournées des collectes sélectives des immondices, PMC, papiers-
cartons, encombrants 

- Toutes interventions supplémentaires à la demande des citoyens 
- Gestion des déchets communaux placement de petits conteneurs HYGEA 
- Gestion des déchets communaux dans les ateliers communaux, les écoles et les 

musées 
- Dispositions à prendre avec l’intercommunale lors de manifestations sportives ou 

festives 
- Toutes modifications d’emplacements de sites de bulles à verres  
- Gestion de la convention Ville/Service Public de Wallonie relative à l’octroi de 

subventions en matière de prévention et de gestion des déchets 
- Coût-vérité, statistiques déchets à fournir à l’Office wallon des déchets 
- Contrat de gestion des déchets communaux (ateliers…) 
- Collecteurs agréés, attestations 
- Plan prévention communal des déchets  
- Participation commission déchets de l’UVCW 
- Animation au compostage 
- Participation : conférences délinquance environnementales de l’UVCW 
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- Collecte des bâches agricoles en collaboration avec l’HYGEA 
- Collecte des sapins de Noël en collaboration avec les services techniques 

communaux 
- Gestion des inscriptions et coordination des campagnes citoyennes et bénévoles de 

nettoyage du domaine public (Ambassadeurs de la Propreté, Wallonie Plus Propre, 
etc.). 

La Sensibilisation de la Population au Respect de son Environnement 
 

- Sensibilisation à la migration des batraciens et mise en relation des volontaires avec 
les bénévoles locaux pour les opérations de traversée de la voirie à Hyon. 
Sensibilisation à la biodiversité, faucons, batraciens, balades découvertes et 
patrimoines, au compostage (réduction des déchets)… 

- Rédaction d’articles dans le bulletin communal 
- Participation à la Nuit de l’Obscurité 
- Participation plan MAYA, village à abeilles sauvages 
- Lutte contre les plantes invasives 
- Participation aux actions du contrat de rivière Haine 
- L’îlot se met au vert, bacs potagers 
- Participation à la semaine de l’arbre (distribution gratuite) 
- Animations (tri des déchets, biodiversité, compostage) lors des plaines de jeux 

communales des grandes vacances 
- Projet « Parrainage des pieds d’arbres montois » 
- Composts collectifs de quartier. 

 
 

Les Plaintes – Pollutions / Les Infractions Environnementales 
 
Les différentes plaintes en matière de pollution sont variées : elles concernent des 
problèmes de déchets, d’odeurs, d’incinération…27 plaintes ont été relevées durant l’année 
2019. 
Celles-ci proviennent : de courriers ou appels téléphoniques du citoyen, de demande 
échevinale, du Service Gestion de Proximité, du Téléphone Vert Provincial, de rapports de 
police (communale ou Région Wallonne) ou des services communaux. 
Des solutions ont pu être apportées à de nombreuses reprises. 
Dans la plupart des cas, la pollution relevait d’une infraction au Règlement Général de 
Police, au Code Civil, au Code Rural ou à la législation sur les déchets et le contrevenant a 
donc été invité à régulariser sa situation. 
Dans de rares cas tels que problèmes de voisinage, le plaignant a été invité à prendre 
contact directement avec la Justice de Paix. 
 

La Dératisation - Procédure Négociée Sans Publicité – Marché 2018-
2021 

 
En 2019, 312 demandes de dératisation ont été introduites auprès du Service 
Environnement. 
Deux campagnes de dératisation massive ont été organisées (printemps-automne) – 
(traitement du réseau d’égouts, fossés, lieux publics, etc.) + distribution de raticides 
(toute l’année), via les commissariats de Police de proximité. 
Un contrôle de l’exécution du marché de dératisation est assuré.  
Dépôt de produits raticides dans les commissariats de proximité.  
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Chiens Errants : Procédure Négociée Sans Publicité – Marché 2019-2020 
 
Marché passé avec une société protectrice animale dont le but est d’accueillir les animaux 
(chiens errants) trouvés sur la voie publique par les Services de Police et particuliers 
(102 chiens ont été recueillis en 2019). 
 

La Stérilisation des Chats Errants 
 
Mission confiée à l’ASBL « Les amis des animaux » (sur base d’un subside communal) – 
(50 chats errants stérilisés).  
 

Le Décret Sol 
 
La mise en œuvre du décret sol impose aux services communaux et particulièrement le 
service environnement et le service des Archives à recueillir les informations pour les 
bureaux d’étude agréés en vue de l’historique de sites potentiellement pollués. 
En 2019, 6 demandes ont été faites auprès du service et 1 dossier relatif à l’assainissement 
du sol a été instruit. 
 

Le Développement Durable 
 
Cette cellule fonctionne principalement de manière à remettre des avis d’initiatives, faire des 
propositions et être un relais d’actions DD : commission vélo, Mons, commune du 
Commerce équitable, Commission Energie Climat, assistance à l’introduction d’appels à 
projets…  
Consultation par les différents services et assistance 
Conseil participatif du développement durable 
Relance de la campagne « Mons Commune du commerce équitable » : organisation d’un 
petit-déjeuner équitable à l’attention des membres du personnel Ville/CPAS ; Projection du 
film « la vie d’une petite culotte et de celles qui la fabriquent » - S. Prijot\LEA 
PRODUCTIONS (avec le Plaza Art & Oxfam MdM) ; Conférence sur les achats responsables 
animée par achACT asbl « Ateliers cycliques » axés sur la récupération de textile usager 
pour confectionner des vêtements. 
 

POLLEC (Politique Locale Climat-Energie) 

  
Mons Plus Propre : confection, décoration et installation de poubelles de grand volume 
destinées à récolter un maximum de gobelets jetables lors des festivités du Doudou. Action 
couplée à une campagne de communication/sensibilisation et soutenue par Be WaPP 
(Wallonie Plus Propre). 
Suivi du programme triennal d’actions du Contrat de Rivière du sous-bassin hydrographique 
de la Haine visant la protection, la valorisation et la restauration des ressources en eau du 
sous-bassin de la Haine. 
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C. SERVICE MOBILITÉ 
 
Renforcement de la Flotte « #Si T’es Vélo » 
 

"#Si t'es vélo" est un service proposé depuis l’été 2018 par la Ville de Mons et Pro Velo. Il 

s’agit d’une offre de vélos de location longue durée. 

 

25 vélos à assistance électrique sont venus s’ajouter à la flotte de 100 vélos classiques. 

 

Les prêts vont de 3 mois à 1 an, et sont proposés à des tarifs attractifs: 

 

Vélos classiques: 

• 3 mois : 30 € 

• 6 mois : 50 € 

• 12 mois : 80 € 

 

Vélos à assistance électrique : 

• 1 mois : 60 € 

• 3 mois : 150 € 

• 6 mois : 250 € 

Ces prix incluent les entretiens, un cadenas, une formation à la mobilité cyclable. 

 

Le service Mobilité a initié le projet et a travaillé sur la mise en œuvre et le suivi, avec l’aide 

de l’équipe de Pro Velo Mons et le service Communication pour les aspects promotionnels. 

 

 

 

 

Augmentation de l’offre de stationnement vélos 
 

Une procédure de marché public a été menée pour obtenir la fourniture et la pose d’arceaux 

vélos en ville et dans les villages de l’entité. Dès 2019, ce sont ainsi 112 range-vélos 

supplémentaires qui ont été installés. 

 

 
Après plusieurs investissements conséquents pour renforcer l’offre des arceaux de 

stationnement, la Ville a également développé une offre de boxes de stationnement afin de 

répondre à une demande des riverains, étudiants koteurs… 

L’objectif est de proposer un équipement sécurisé et à l’abri des intempéries  

 

La procédure de marché public a été menée et les offres reçues ont été analysées.  

 

 

Développements de projets cyclables 
 
Dans le cadre d’un appel à projets de mobilité cyclable proposé par le Région, la Ville de 

Mons a introduit un dossier portant sur l’aménagement d’une piste bidirectionnelle à l’Avenue 

de la Sapinette afin de connecter une liaison récemment réalisée avec la piscine et le Ravel. 

 

Ce projet a nécessité un travail de collecte de données, d’élaboration et rédaction du 

dossier.  
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Il a été retenu par la Région wallonne et a fait l’objet d’un suivi et des travaux 

d’aménagement en 2020. 

Différents marchés publics ont, par ailleurs, été lancés, attribués et réalisés : marquage de 

pistes cyclables, travaux de sécurisation et de rénovation des infrastructures existantes. 

 

 

Démarrage de l’étude d’actualisation du PCM 
 
 

Après la désignation du bureau d’études en 2018, la collecte des données a constitué la 

principale activité du 1er semestre 2019 pour ce projet mais elle a pris du retard au vu des 

difficultés rencontrées pour l’obtention de certaines informations.  

Le comité d’accompagnement s’est réuni en octobre 2019. 

 
 
Projets FEDER  
 
Plusieurs projets ont été approuvés pour la période de programmation 2014-2020 des fonds 
FEDER. 
Plusieurs d’entre eux ont un lien direct avec la mobilité et le stationnement. Citons ainsi la 

mise en œuvre d’un Centre de Distribution urbain. 
 
En 2019, la réflexion ou la mise en œuvre de plusieurs projets s’est poursuivie.  
 
Dans le cadre du projet de Centre de Distribution urbain, une étude a été menée par un 
bureau extérieur afin de déterminer si une solution logistique intégrée peut soutenir une 
politique durable pour le transport de marchandises en centre-ville. 
 
Cette étude a été suivie par différents services dont celui de la Mobilité. Le projet de Centre 
logistique urbaine s’est poursuivi en 2019 par la rédaction d’un cahier de charges en vue de 
désigner un consultant spécialisé afin d’accompagner la Ville dans la mise en œuvre du 
projet. 
 
Le projet de parking à la Place Nervienne a connu des changements significatifs en 2019 car 
l’aménagement d’un parking souterrain a été abandonné.  
 
Par ailleurs, les abords de la future gare doivent être en adéquation avec un plan de 
circulation intégrant les flux des différents usagers : bus, taxis, automobilistes utilisant les 
zones de dépose minute… 
 
La préparation du plan de circulation s’est poursuivie tout au long de l’année 2019 avec 
plusieurs réunions de travail pour faire évoluer le projet. 
 
Enfin, la Ville étudie l’aménagement d’un parc urbain le long de la rivière Haine. Ce parc doit 
intégrer la circulation de cyclistes car cet axe est essentiel pour desservir le quartier, et en 
particulier la gare.  
Le projet s’est poursuivi en 2019 avec l’approbation d’un avant-projet et le lancement d’un 
marché de travaux. 
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Formation à la mobilité cyclable et à la sécurité routière 
 

Depuis plus de 10 ans, l'initiative 'brevet du cycliste'  donne aux enfants les connaissances 
théoriques et pratiques nécessaires pour se sentir à l'aise à vélo en rue.  

Pour la période scolaire 2018-2019, la Région wallonne a pris en charge financièrement la 
formation pour 15 classes de l'entité. Toutefois, pour permettre aux écoles de bénéficier de 
ce programme les années à venir et garantir aux classes une journée de formation 
supplémentaire cette année, il convenait de renforcer le budget. 

La Ville a décidé de financer une offre de formation à la mobilité cyclable et à la sécurité 
routière. 

Objectifs poursuivis  

 Proposer un programme de formations vers les enfants et les adultes afin de 

transmettre les bons réflexes et bons comportements sur voirie à vélo. 

 Proposer des expériences positives à vélo et démontrer que se déplacer à vélo peut 

être une vraie alternative.  

 Proposer des animations et projets pour sensibiliser aux déplacements à vélo et 

participer ainsi à un transfert modal en faveur du vélo. 

 

Grâce à un budget de 25 000 euros annuels, les actions suivantes ont été ou sont réalisées 

depuis 2019. 

Formations  

 Le Brevet du Cycliste 

 Formation d’un Pool Cycliste : formation d’accompagnateurs vélo (budget Wallonie 

en 2019) 

 Via Vélo : Mise en selle d’adultes (projet développé avec l’asbl Monsports). 

Animations  

Roues Libres : journée d’initiation proposée aux écoles. 

Projets soutenant un transfert modal en faveur du vélo  

 Objectif Vélos (école, Commune) : un défi chiffré et le déploiement d’un plan d’action 

local pour atteindre cet objectif au sein de l’école ou de l’entreprise. 

 Construire son REVe (Le Réseau des Elèves à Vélo) : construction d’itinéraires 

conseillés pour se rendre à l’école. Ce projet peut être allégé s’il peut s’appuyer sur 

un réseau de Points Nœuds.  

Evènements et rassemblement 

Jeu de Ville à vélo : dans le cadre d’une remise de Brevet du Cycliste et d’un 

rassemblement. 
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Stratégie P+R 
 

En 2018, la réalisation d’une étude avec le SPW, TEC Hainaut… a permis d’analyser l’offre 

actuelle P+R, déterminer les facteurs de réussite et identifier des lieux potentiels propices au 

renforcement de la politique P+R pour désengorger le centre-ville des véhicules ventouses. 

 

En 2019, les recommandations de l’étude ont fait l’objet d’une analyse de faisabilité et d’une 

stratégie de mise en œuvre. Et ce travail est réalisé en complémentarité avec l’actualisation 

du PCM. 

 

Un programme plus étoffé pour la Semaine de la Mobilité  
 

Plusieurs activités ont été mises en œuvre à l’occasion de la Semaine de la Mobilité. 

 

Un défi des familles : 3 familles ont accepté d’abandonner l’usage de leur(s) voiture(s) durant 

une semaine. Elles ont bénéficié du soutien de la Ville (conseils, suivi…) et ont pu utiliser 

gratuitement les alternatives de mobilité présentes à Mons. 

 

Un défi de l’administration : le personnel s’est mobilisé par équipes pour réaliser le plus de 

kilomètres à pieds, vélos et transports en commun durant les trajets domicile-travail. 

Un classement était établi pour récompenser l’équipe la plus. 

 

Une journée sans voitures a également été organisée durant le week-end des Fêtes de 

Wallonie, réunissant les acteurs de la mobilité : TEC, Gracq, Pro Velo, Tous à pieds, Police 

(sécurité routière)… 

 

 

Participation au suivi de diverses études pilotées par le SPW :  
 

Aménagement d’un giratoire à la Place des Alliés, Avenue Reine Astrid/ chaussée de 
Binche ; requalification de la traversée de Ghlin, nouvelle sortie sur le Ring 50… 
 

 

Projets et tâches récurrentes 
 

Remise d’avis techniques 

 
Dans le cadre de projets d’aménagement, le CeM émet un avis technique sur les aspects 
mobilité : avant-projets, permis unique… 
 

Organisation et suivi de la Commission Vélo : 
 

Une séance est organisée tous les 2 mois. Elle réunit : 
 SPW 

 TEC 

 GRACQ 

 Pro Velo 

 La Police – Gestion de l’Espace Public 

 SNCB – Eurogare 
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Ces réunions assurent la réflexion et le suivi de projets, tels que la création de nouvelles 
pistes cyclables, la mise en place de Sens Uniques Limités (SUL)… 
 

Gestion des taxis 
 

 

Au 31 décembre 2019 l’entité montoise compte : 

 

- 6 exploitants de service de taxis 

- 36 véhicules autorisés (y compris 1 véhicule de réserve) 

- 54 chauffeurs qui sont en possession d’un certificat de capacité. 

 

Toute demande d’autorisation d’exploiter ou d’autorisation pour un ou plusieurs véhicule(s) 

supplémentaire(s) est traitée par le Service Mobilité et fait l’objet d’une décision de Collège 

avant d’être transmise pour approbation au SPW. 

Tout candidat-chauffeur se voit dans l’obligation de passer un examen d’aptitude à la 

fonction de chauffeur de taxi sur l’entité montoise. Celui-ci a lieu en moyenne une fois par 

mois. 

En cas de réussite, le candidat obtient une attestation qui lui donne la possibilité de poser sa 

candidature auprès d’un exploitant de Mons en vue de l’octroi de son certificat de capacité.  
 

Commission de réglementation de police 
 

Gestion du stationnement : encadrement des contrôleurs, gestion des 
parkings et du parc des horodateurs 

 

D. LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Le service est composé de: 

- 1 chef de bureau 
- 1 secrétaire d’administration 
- 3 employés d’administration 
- 2 agents placiers pour la gestion des marchés  
 
Vu les nouvelles missions confiées au service du Développement économique (notamment 
la taxation des cellules commerciales inoccupées et la mise en place de nouvelles 
animations), le service a connu l’arrivée de trois nouveaux éléments : 

 Thibault Mouligneau (agent événementiel) 

 François D’Haese (en remplacement du gradué en comptabilité, Fabian Beumier) 

 Arnaud Meuter (arrivé en remplacement de Luigi, absent pour raisons médicales). 
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Activités générales et principaux Domaines d'Intervention du 
Service 
 

Le service a traité quotidiennement les demandes de renseignements écrites et les 
demandes téléphoniques qui lui sont adressées. Plusieurs rencontres ont été organisées 
avec des demandeurs. Ces demandes émanent, pour la plupart, de commerçants, de 
candidats investisseurs, de PME, d’agriculteurs, de services publics, d’étudiants et ont pour 
objet le commerce, les diverses manifestations commerciales organisées sur le territoire de 
Mons, les braderies et marchés, la recherche de bâtiments ou de terrains pour y exercer une 
activité commerciale, les entreprises existantes, l'agriculture, les aides publiques, etc. En 
outre, le service a participé à diverses réunions relatives à des activités organisées par 
d'autres services communaux ou des institutions extérieures. 

Commerce sédentaire 

 
- Concertation avec les commerçants et leurs associations 
- Organisation conjointe d'activités de mise en valeur du commerce 
- Traitement des demandes de permis d’implantation commerciale et de permis intégré 
- Traitement et accompagnement des demandes d’autorisation de débit de boissons 

(+visite dans chaque établissement pour les conditions d’hygiène) 
- Traitement des demandes d’autorisation de night shop 
- Accueil des investisseurs/porteurs de projets 
- Gestion des dossiers « Fonds d’impulsion » (modification du Fonds d’impulsion pour 

l’élargir aux commerces de proximité du Grand’Mons) et « CREASHOP ». 
 

Commerce ambulant 

 
- Gestion des treize sites de marchés publics organisés chaque semaine dans l'entité 

(demandes d'emplacements ou d'extension, tenue des marchés, déplacements, 
restructuration, police des marchés, recettes, organisation de foires et braderies, 
perception des droits d'étals sur la voie publique…) 

- Application du règlement relatif à l’organisation des marchés publics et activités 
ambulantes sur le domaine public. 

 

Entreprises 

 
- Accueil, conseil des investisseurs potentiels et orientation vers des structures d’accueil 

(LME, l’UCM, le Forem, Progress, Maison du Design, Avomarc, IDEA, IMBC, MIC, etc.) 
- Accueil des investisseurs et soutien au développement de leur projet. 
 

Agriculture 

 
Dégâts agricoles et calamités (sécheresse 2019) : suivi des dossiers des agriculteurs pour le 
compte du SPW. 
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Indemnisations aux commerçants 

 
- Informations aux commerçants sur la procédure pour l’obtention de l’indemnité 
- Instruction des dossiers 
- Coordination avec le service des travaux pour l’évolution des chantiers des rues 

concernées par l’indemnisation. 
 
 

REALISATIONS 2019 
 

Permis d’implantation commerciale et intégré 

 
En 2019, 4 permis ont été introduit (1 PIUR et 3 PIC). 3 ont été accordés et 1 a été refusé.  
 

Marchés publics hebdomadaires 
 
Demandes d’emplacement 
Deux maraîchers ont été enregistrés sur la liste des demandeurs d’emplacement, il y a 
également eu une demande de déplacement, mais il n’y a eu aucune demande d’extension 
d’emplacement. Par contre, le nombre de demandes associatives et diverses pour obtenir un 
emplacement sur les marchés a fortement augmenté (15 demandes). 
 
Organisation des marchés hebdomadaires 

- exécution des démarches nécessaires pour le déplacement, le maintien ou 
l’annulation de marchés les jours fériés, les jours de festivités, etc. 

- vérification hebdomadaire des recettes des marchés 
- établissement des abonnements et vérification des paiements 
- application du règlement interne des marchés (loi du 25.6.93): inscription par ordre 

chronologique des demandes 
- contrôle et organisation des tâches des agents placiers (marchés, étals) 
- interventions ponctuelles de contrôle sur les marchés (horaire et nettoyage). 

 
L'année 2019 a été marquée notamment par les événements suivants 

- la visite des différents marchés en vue de les améliorer 
- le rassemblement des marchés du vendredi (Place du Marché-aux-Herbes et Grand-

Place) sur la Grand-Place de Bootle en cas de déplacement temporaire 
- la mise en place d’une phase test pour le déplacement du marché de Jemappes sur la 

Place de Jemappes. 
 
En 2019, pour l’ensemble des marchés, il y avait 176 marchands fixes. 
 
Mesures diverses concernant l’occupation de la voie publique 

- perception de la redevance pour les étals, chevalets et terrasses sur la voie publique 
- perception de la redevance pour les brocantes. 
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AGRICULTURE 

 
- Dégâts agricoles: 6 dossiers ont été déposés en 2019 
- Calamités : pas de calamité en 2019 
- Réédition de la brochure des produits fermiers à deux pas de chez vous, couplée à 

une distribution toutes boîtes dans le Grand Mons. 
 

REPRESENTATION 

 
- Participation au Comité Consultatif IKEA/Grands Près 
- Participation au Comité d’accompagnement du chantier Primark 
- Participation à la Cellule Investisseurs 
- Participation au salon du MAPIC 
- Participation au Plan de Cohésion Social. 

 

DEBITS DE BOISSONS 

 
34 autorisations de débits de boissons ont été accordées en 2019. 
 

EVENEMENTS 

 
Soutien à l’organisation de manifestations commerciales en centre-ville et dans l'entité : 
 

 Braderie de la Ducasse 

 organisation générale de la braderie de la Ducasse de Mons 

 mise au point d’une ordonnance de police pour réglementer les activités 
commerciales durant la ducasse de Mons 

 réservations et placement des ambulants 

 perception des droits de place et des droits de réservation.  
 

 Prix Mercure 
Collaboration avec le service Evènements – encodage et analyse des dossiers. 

 

 Paniers garnis 
Mise en place chaque vendredi entre le 27 juillet et 24 août 2018 sur la Place du 
Marché-aux-Herbes, en collaboration avec la Gestion Centre-Ville, d’un concours 
dont les lots étaient cinq paniers garnis de produits frais du marché, d’une valeur de 
75€. 
 

 Opération « Accueil des nouveaux commerces de qualité » du Grand’Mons  
 Sélection des établissements et participation à la soirée d’accueil. 
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 Marché aux fleurs de la Ducasse de Messines (mars) 

 Organisation du marché: toutes les dispositions pratiques, notamment le 
traitement des demandes d'emplacements, la coordination des interventions des 
services communaux, la perception des droits… 

 Aide au concours du bouquet de fleurs des enfants 

 Invitation de Luc Noël pour attirer le grand public 

 Coordination des aides des différents services communaux. 
 

 

INDEMNISATION AUX COMMERCANTS 

 
15 000 € avaient été budgétés pour les travaux prévus en 2019 à l’avenue du Champ de 
Bataille à Flénu. 11 dossiers ont été soumis à la Ville pour Flénu, pour une dépense totale de 
11.000€. 
 

Statistiques 

 
- Tenue des listes de commerces et d’entreprises de l’entité montoise (recensement) 
- Commerces-services-professions libérales dans l'intra-muros: vérification rue par rue des 

données et mise à jour pour l'entité, en collaboration avec l'asbl Gestion Centre-Ville 
- Connexion WEB aux sociétés et commerçants belges, via la Société Coface. 
 

Divers - Promotion économique et commerciale 

 
- examen des demandes de dérogation au repos hebdomadaire et fermeture du soir et 

établissement du calendrier 
- préparation du dossier pour la représentation de la Ville au MAPIC (salon international de 

l’immobilier commercial) à Cannes – recherche d’investisseurs intéressés par la ville et 
recherche d’enseignes intéressantes pour Mons 

- participation aux réunions ayant une incidence sur le commerce 
- examen des initiatives visant la mise en valeur du tissu commercial et économique 

montois 
- contacts divers et concertation avec les associations de commerçants du centre-ville et 

de l’entité de Mons 
- Réflexion stratégique et collaboration avec la cellule projet pour la mise en application de 

la fiche FEDER relative à la maternité commerciale (un règlement a été adopté par le 
Conseil communal) 

- Soutien aux nouvelles associations de commerçants : structuration, relations avec la ville 
- Soutien aux manifestations festives se déroulant dans le centre-ville montois ayant pour 

but de mettre en valeur l’offre commerciale montoise et d’attirer les chalands 
- Promotion des nouvelles technologies auprès des commerçants au travers de la mise en 

place d’un subside visant à motiver les commerçants à se lancer dans une transition 
numérique. 
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E. L'INDICATEUR EXPERT 
 

Bilan 
 
Suite à mon travail durant l’année 2019, le total du RC imposable concernant l’année fiscale 
au 01.01.2019 n’est, à ce jour, pas encore communiqué par le Cadastre. 
 

Missions effectuées  
 
Communication avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale 
 
- Encodage mensuel des permis via le logiciel Urbain  
- Transfert des plans à l'antenne du cadastre correspondante 
- Réunion hebdomadaire pour le suivi des dossiers 
- Visites d’immeubles avec l’Expert du Cadastre : participation aux contrôles et expertises 

permettant de fixer le revenu cadastral des nouvelles constructions ou transformations de 
biens occupés ayant fait l’objet d’un permis: préparer les dossiers pour les visites de 
contrôle urbanistique ; se déplacer et se rendre sur les chantiers pour effectuer des 
missions de contrôle urbanistique ; analyser et comparer les plans des immeubles à la 
réalité du terrain ; prise de mesure, déceler les fins de travaux et/ou premières 
occupations non transmises au cadastre. 

 

Collaboration avec les différents services  
 
 Avec le Service Urbanisme : suivi des permis d’urbanisme, des infractions 

urbanistiques et des reconnaissances légales des logements avant 1998 et transmission 
des données à l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale  

 Avec le Service Cartographie : géolocalisation des biens sur le territoire de Mons et 
assistance pour Elyxcities 

 Avec le Service Environnement : suivi des permis d’environnement et permis uniques 
et transmission des données à l’Administration Générale de la Documentation 
Patrimoniale 

 Avec le Service développement économique : suivi des permis intégré + permis 
uniques (PIUN) et transmission des données à l’Administration Générale de la 
Documentation Patrimoniale 

 Avec le Service population : pour connaître les nouvelles domiciliations lorsque celles-
ci ne sont pas déclarées (selon l’art 473 CIR, c’est une déclaration obligatoire) et 
transmission des données à l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale 

 Avec la cellule logement : analyse des logements multiples qui font l’objet d’un permis 
de location en vue de vérifier si l’imposition est bien effectuée et transmission des 
données à l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale. 
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Missions diverses  
 

 Révision des biens non équipés d'un chauffage central et d'une salle de bain (« maisons 

sans confort »). Réalisation d’un dossier d’expertise reprenant le nom des propriétaires, 

leurs adresses, les informations sur le bâtiment à revoir (dont références cadastrales, 

RC). Envoi d’un courrier-type comprenant un formulaire standard de mise à jour des 

données cadastrale. Gérer le suivi de ces courriers, transmission de ces données 

actualisées au Cadastre via l’encodage dans Urbain. 

 Assurer une permanence téléphonique pour répondre aux questions et remarques des 

propriétaires des maisons sans confort dont le bien fait l’objet d’une révision cadastrale 

 Suivi des maisons unifamiliales transformées en logements multiples 

 Encodage dans ICAR des nouvelles constructions en vue de donner un numéro de police 

et transmission du listing de toutes les nouvelles constructions au service Population 

 Expertise terrain en vue de vérifier l’état d’avancement des nouvelles constructions, 

transformations, rénovation qui ont fait l’objet d’un permis, et/ou contrôler si les biens 

sont occupés, si les travaux sont finis. 

 Prise en charge des demandes de renseignements de l’Administration Générale de la 

Documentation Patrimoniale, des différents services de l’Administration Communale 

(Service Urbanisme, géomètre-expert communal, Service Travaux, Service Population, 

Cellule Logement, Régie Foncière, etc.), police, citoyens etc. 

 Signature des procès-verbaux d’expertises dressés par les agents de l’Administration 

Générale de la Documentation Patrimoniale (Mesures & Évaluations) 

 Collecte des formulaires statistiques I.N.S., complétés et transmis à la Direction générale 

Statistique, dans le mois au cours duquel le permis est accordé 

 Installation sur le serveur communal de la matrice cadastrale et du plan parcellaire, 
communiquée par l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale. 

 

 
***** 
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CHAPITRE VI 

LE DEPARTEMENT DE LA REGIE FONCIERE ET DE LA 
GESTION PATRIMONIALE 
 
 
La Régie Foncière est placée sous la direction de Marylin CASAGRANDRA, Directrice FF, le 
Service est composé de : 

- 1 Directrice FF : Marylin CASAGRANDA 

- 1 secrétariat : 1 agent 

- 1 cellule patrimoine : * responsable : Muriel De Bleecker 

                                    * 5 agents 

- 1 cellule logement : * responsable : Ariane Akaki 

                                  * 8 agents 

- 1 cellule comptable : *  2 agents 

                                    * sous la tutelle du DF 

- 6 articles 60 : * 5 pour la cellule patrimoine (1 employé administratif et 4 ouvriers) 

                        * 1 pour la cellule logement 
 

A. LA CELLULE PATRIMOINE 
 
Les potentialités que Mons possède font de son patrimoine et de sa culture un important 
vecteur de développement économique. Elle dispose d’un parc immobilier très important. 
Une partie de celui-ci, le patrimoine « public », est occupé par des services communaux 
(administration, écoles…) et est entretenu régulièrement par les Services Techniques 
Communaux. C’est la Régie Foncière qui a en charge la vente et l’acquisition de biens à 
usage communal. Parallèlement, elle possède aussi toute une série d’immeubles, de 
logements, de terrains, ou encore d’emplacements de parking, qui constituent son 
patrimoine «Privé» et qui nécessite une gestion commerciale rigoureuse. 
Concrètement, la Régie Foncière a pour tâches : 
- d’entretenir et d’améliorer les immeubles qu’elle donne en location, d’assainir les terrains 

qu’elle gère ou de les lotir 
- d’acheter, vendre, exproprier des biens immobiliers, concéder des droits de superficie, 

d’usage ou d’emphytéose; d’entreprendre des travaux de rénovation, de démolition, qui 
entrent dans la mesure du possible dans le cadre de programmes d’investissements 
régionaux tels que la rénovation urbaine, la revitalisation urbaine, les sites d’activités à 
réhabiliter, les plans logements, le plan d’ancrage communal, ou des programmes 
d’investissements européens-Convergence : Maternité commerciale et Centre 
Logistique Urbain. 
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Gestion des Articles 60 
 
D’une convention avec le CPAS, la Régie Foncière dispose d’un employé administratif sous 
contrat article 60 pour la gestion administrative ainsi que 4 ouvriers également sous contrat 
article 60 pour l’exécution de petits travaux de réparation et d’entretien dans les salles 
CALVA de Ghlin, Jemappes et Flénu, de même que sur l’ensemble de ses bâtiments; 
nettoyage, rangement, vérification, inventaire, remise en état des salles… Un technicien de 
la Régie Foncière est mandaté pour planifier, organiser, contrôler leur travail.  
 

Gestion des Salles Calva et Autres Salles 
 
La Ville de Mons met actuellement à disposition des citoyens, 10 salles CALVA données en 
gestion à des Comités et 3 salles CALVA Ghlin, Jemappes et Flénu sont gérées par la Régie 
Foncière. 
A titre indicatif, les recettes des locations du CALVA de Ghlin s’élèvent à 18.575 €, 
Jemappes s’élèvent à 12.370 € et de Flénu à 24.495 € en 2019. 
La cellule CALVA de la Régie Foncière se charge d’effectuer les démarches administratives 
relatives aux salles ainsi que les différentes formalités de location : renseignements au 
public, gestion des calendriers d’occupation des salles, réservations, rédaction des 
conventions, état des lieux, cautionnement… Elle supervise également la gestion des Calva 
confiés aux associations locales, par le biais de leurs comptes. 
La RF effectue également les conventions d’occupation pour les réservations des salles de 
l’Hôtel de Ville de Mons (salon gothique, salle des Mariages, etc.) et les parcs publics. 
 

Biens vendus en 2019 

 
Ville de Mons 

 
- Mons, terrain à front de la rue Paul Verlaine (2ème division, section A, n°118/02 F4 pie 
- Mons, Av. Maistriau 4-6 
- Mons, parcelle sise à Mons cadastrée 1ère division, section D, n°197Z4 
- Cuesmes, vente bâtiment à usage de bureau, rue du Travail 50 (Lot 2). 

 
Régie Foncière 

 
- Mons, emplacements de stationnement couverts Rachot, 54 et 89 
- Mons, rue de Bertaimont, appartement n°33/2 
- Mons, rue de la peine perdue n°4/1 
- Mons, rue du noir Lévrier n°8 et n°16 
- Mons, avenue Maistriau n°4-6 
- Mons, terrain avenue De Gaulle n°150. 
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Biens achetés en 2019 
 

Ville de Mons 
 

- Mons, terrain (5èmé division, section C, n°390M) sis à Mons, Parc du Bois de Mons 
- Mons, rue des Capucins, 54 (Maternité commerciale) 
- Ghlin, acquisition terrain (7ème division, section b, n°878B) sis à Ghlin Rive Gauche du 

Canal (Collecteur d’assainissement du quartier de la Garenne) 
- Mons, terrain sis aux Grands Prés cadastré 7ème division, section F, n°627K (CLU) 
- Mons, Rue des Capucins n°9 (Maternité commerciale) 
- Mons, Rue des Capucins 63 (Maternité commerciale) 
- Mons Grand Rue 32 (Maternité commerciale) 
- Mons, rue de la Chaussée n°68 (Maternité commerciale) 
- Mons, Grand Rue n°102 (maternité commerciale) 
- Mons, Grand Rue n°34 (maternité commerciale) 
- Incorporation dans le domaine public du site de l’étang de l’Ile aux oiseaux 

(1ère division, section D, n°256 E) 
- Incorporation dans le domaine public de 3 parcelles en nature de trottoir, rue Victor 

Baudour à Havré 13ème division, section B, n° 537H2, 537I2 et 537N2. 
 
Régie Foncière 
 

- Mons, Résidence « I Love Mons » / Espace commercial CLC au niveau -1 du 
bâtiment + emplacements de parking de voitures simples n°BP21 à BP26. 

 

Poursuite des Projets en 2019 et au-delà 
 

- Camping et Waux-Hall – dialogue compétitif 
- Vente à Ghlin des terrains sis rues du Temple et des Déportés, et au lieu-dit « Clos 

des Hirondelles » route de Wallonie, et rue du Marais à Criquelions, Pont de la 
Couronne et rue Eva Dupont 

- Vente des terrains « Fontaine Saint Rémy », rue Hector Delanois à Cuesmes 
- Lotissement à Havré, des terrains sis rues Dewit et Sturbois 
- Vente du terrain de l’ancien cinéma Clichy, rue d’Havré 78/82 à Mons 
- Vente des ateliers communaux : Mons, avenue de l’Université 50 
- Vente du logement sis rue Peine Perdue 4/7 à Mons 
- Vente des studios à Mons, Grand-Place, 4 B et F 
- Vente d’un appartement Duplex à Flénu à l’avenue du Champ de Bataille, 415 avec 

garage 
- Vente des 2 commerces sis rue du Miroir 16 et 20 à Mons 
- Vente des biens de fondation agricoles 
- Flénu, vente de l’ancienne école sise rue des Croisettes n°77 avec terrain rue des 

Martyrs 
- Obourg, affectation de l’ancienne maison communale 
- Obourg, vente d’un terrain sis rue de la Petite Bruyère 
- Vente parcelle Avenue Abel Dubois à ATENOR 
- Vente d’une parcelle de terrain à Mons, rue Mon Plaisir 
- Vente de parcelles rue du Troubiot à l’IDEA  
- Vente d’une partie de terrain à Mons rue de la Chenaie  
- Vente d’une partie de terrain rue de la Motelette 
- Constitution de servitude rue des Arquebusiers, Quartier Rachot 
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- Incorporations dans le domaine public communal : Clos de l’Herbette, rue des 
Mimosas, Nouveau Quartier, Cité du Congo, Puits 28, rue Hoyoux Guilmot, Cité du 
Vieux Champ, Quai des Otages, rue R. Follereau, Brigades d’Irlande, Cité Urban, rue 
V. Baudour… 

- Incorporation UNIVERT BNP 
- Incorporation Ghlin rue Chêne Damseaux 
- Création de différentes emprises en surface et sous-sol en faveur de l’IDEA (pose de 

collecteurs) 
- Régularisation des différentes cabines électriques ORES 
- Rétrocession de voirie par la SWL Chemin de l’Inquiétude 
- BAM : constitution de servitudes  
- ZACC rue Farriaux (en attente dossier IDEA) 
- Emprise Vieux chemin de Binche 
- Constitution de servitude Place de Ghlin 
- Reprise d’un morceau de voirie ZAE Géothermia (IDEA) 
- Implantation d’un piézomètre à Cuesmes (IDEA) 
- Constitution de servitude Centre de santé, Centre de Congrès… 
- Emprise zoning de Ghlin pose d’une conduite (en attente dossier IDEA) 
- Modification sentier vicinal n°69, Mons Chemin du Bon Dieu 
- La Malogne : acquisition et constitution de servitude pour travaux d’ouvrage pour la 

retenue des eaux pluviales  
- Acquisitions de 2 parcelles à Jemappes, pour la création d’un parking (anciens 

laminoirs) 
- Acquisition d’une parcelle pour pose de collecteur d’assainissement canal Nimy-

Blaton 
- AEDEC : acquisition d’une parcelle à Hyon 
- Acquisition d’une parcelle à Mons section A n°190A6 du DGO  
- Acquisition parcelle de terrain à Jemappes à l’arrière du cimetière (régularisation 

servitude de passage) 
- Acquisition d’un terrain à Cuesmes, Rue Sigart 
- Transfert de patrimoine à la RF pour passation d’un bail emphytéotique ou vente ou 

location, avec publicité portant sur les étages de certains bâtiments acquis par la Ville 
dans le cadre de la Maternité commerciale à Mons 

- Acquisition de bâtiments dans le cadre du PDU 
- Acquisition de bâtiments à caractère commerciaux dans le centre-ville 
- Acquisition du bien sis à Mons, rue de la Houssière n°9-11 (Rénovation urbaine). 

Locations et conventions diverses 
 

Le Service Location propose à la population des logements moyens et s'occupe du suivi des 
petites interventions techniques au niveau locatif. 
En outre, ce service établit divers types de contrats, tels qu'emphytéose, droits de superficie, 
baux à loyer, baux commerciaux, baux à ferme, conventions à durée déterminée, ainsi que 
la visite et l’inventaire des bâtiments, et terrains.  
En annexe, vous trouverez un tableau reprenant les diverses locations gérées par la RF pour 
un montant total de 973.212,11€. 
 
Pour 2019-2020 : 
 

- Projet de convention entre la Ville de Mons – la Régie des Bâtiments et les Archives 
de l’Etat pour l’occupation de 2 magasins d’archive à l’av. des Bassins, 66 à Mons 
(Archives de l’Etat)  
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- Finalisation acte location –achat portant sur l’ancien atelier sis rue du Travail à 
Cuesmes : - Bail emphytéotique ancienne conciergerie militaire, rue des 
Arquebusiers 37 

- Baux emphytéotiques pour toute une série de cabines électriques avec ORES  
- Bail avec la Zone de Secours Hainaut-Centre avec option d’achat. 

 

Les programmes européens FEDER-Convergence  
 
Maternité commerciale : acquisition de 9  immeubles  
 
Centre Logistique Urbain : Acquisition d’un terrain à l’IDEA au lieu-dit « les Bas Près ». 
 

Travaux et acquisitions 
 

- Mise en conformité des CALVA 
- Aménagement CALVA - Hyon 
- Aménagement CALVA Ghlin - Honoraires 
- Construction CALVA Ghlin 
- Calva Nimy - Auteur de projet 
- Aménagement cuisine CALVA Jemappes - Honoraires 
- Aménagement cuisine CALVA Jemappes - Réalisation 
- Mobilier et matériel Calva 
- Equipement rue Dewit et Sturbois – Havré 
- Isolation acoustique salle de répétition CALVA Spiennes 
- Piste de Skate Grand-Large - Honoraires A.P. 
- Aménagement Piste de Skate - Grand-Large  
- Maison communale de Flénu : Honoraires 
- Maison communale de Flénu : Logements 
- Remplacement des chaudières - Logements 
- Rue de la poterie 17 -  Aménagement 
- Halle d'Hyon - réaffectation du bâtiment  
- Rénovation logements Fedasil/AIS 

 
 

Redéploiement des Services Communaux 
 

- Fermeture MVAL de Jemappes (DC du 23 mai 2019) transfert des agents du Calva 
de Jemappes vers le Service « Gestion des Associations » dans les locaux au sein du 
stade RAQM de Mons  

- Déménagement du service des Archives de l’Avenue de l’Université vers l’Avenue 
des Bassins (Archives Etat)  En cours 

- Déménagement du Service des Sports et ASBL Mons Sport, de l’Hôtel de Ville vers  
la rue Buisseret  

- Déménagement de la Cellule Parking de la rue de la Peine Perdue vers l’Hôtel de 
Ville. 
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Fedasile 
 
Afin d’accueillir les réfugiés en provenance de Syrie, la Ville de Mons a décidé de mettre à 
disposition du CPAS 5 logements appartenant à la Régie Foncière à l’Esplanade du Dragon 
(401, 402, 411, 412, 413)   Avenant à la convention initiale pour une durée indéterminée 
portant sur les appartements. 
 

B. LA CELLULE LOGEMENT  

Les matières développées ci-dessous relèvent du Cabinet du Bourgmestre.  

Bilan des Activités 2019 

Salubrité et Permis de Location 
 
- En 2019, 79 nouveaux dossiers ont été ouverts ;  
- Suivi administratif des dossiers relatifs au permis de location : durant cette année, 329 

permis de location ont été délivrés pour un ensemble de 257 logements individuels et 
72 logements collectifs, engendrant pour la Ville de MONS des revenus de 53.356 € ;  

- En 2019, 236 immeubles ont été visités par la Cellule Logement (soit 1086 logements 
dont 767 soumis au permis de location et 319 non soumis). De plus, 38 arrêtés du 
Bourgmestre ont été pris (11 levées d’anciens arrêtés, 27 arrêtés d’interdiction 
d’occupation) ;  

- Suivi des enquêtes de salubrité réalisées par le Service Public de Wallonie – SPW 
(bureau régional de Mons). En 2019, le SPW a réalisé 70 enquêtes de salubrité (26 
enquêtes pour des logements habitables et améliorables, 11 enquêtes pour des 
logements habitables améliorables et surpeuplés, 6 enquêtes pour des logements 
améliorables et inhabitables, 1 enquête pour un logement inhabitable améliorable et 
surpeuplé, 14 enquêtes pour des logements salubres, 10 enquêtes pour des logements 
surpeuplés, et 2 visites impossibles) sur le territoire de MONS (dont une partie à notre 
demande) dont les conclusions ont été transmises à la Cellule Logement qui en assure 
ensuite le suivi ;  

- Mise en œuvre des sanctions administratives en matière de logement. L’administration 
communale dispose d’un outil qui permet de dresser des constats d’infraction à l’égard 
des bailleurs qui louent des logements sans obtention préalable du permis de location ou  
à l’encontre des contrevenants qui permettent la résidence dans une habitation dont 
l’interdiction d’occupation a été déclarée par le Bourgmestre. Durant l’année 2019, 16 
procès-verbaux d’infraction ont été dressés ;  

- Si la plupart de ces infractions sont ensuite gérées par l’administration wallonne, de plus 
en plus de dossiers sont pris en charge par le Parquet, en particulier depuis fin 2019 ; 

- Une expulsion a été réalisée en collaboration avec la Police, le Service Déménagement 
de la Ville et le CPAS fin 2019 en raison du défaut de libération volontaire d’un immeuble 
frappé par un arrêté d’inhabitabilité ;  

- 67 auditions de propriétaires et de locataires ont été réalisées en 2019 ;  
- Tenue de 1 réunion de la plate-forme « Qualité logement » en janvier 2019 réunissant la 

Police, le Service Population, l’Urbanisme, le Logement, le CPAS, la Gestion Centre-
Ville et l’Auditorat du Travail ;  

- Encodage progressif par les agents des dossiers administratifs (salubrité et permis de 
location) dans le logiciel de la Cellule Logement (développé en interne) ;  
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- Elaboration, en collaboration avec le Service Population, d’un tableau de suivi des 
immeubles toujours occupés malgré un arrêté ;  

- Un recours a été introduit devant le Conseil d’Etat contre la Ville de Mons par un 
propriétaire contre un arrêté d’interdiction d’occupation.  

Information au Public 
 

- Information aux citoyens sur les aides au logement, remise aux particuliers de 
formulaires utiles à l’introduction des demandes de logement et orientation vers les 
services compétents de la Commune, de la Région Wallonne et de tout autre organisme 
participant à la politique du logement via la Maison du Logement  située 26-28 rue Notre-
Dame à MONS. En 2019, 5 102 personnes ont fréquenté la « Maison du Logement » ; 

- Préparation à la mise en place d’une Permanence Juridique au sein de la Maison du 
Logement afin de fournir une première orientation juridique aux citoyens, accessible à 
tous (diffusion d’un article dans le « Mons Magazine » pour informer la population, etc.) ;  

- Publication d’un article sur le permis de location et la lutte contre l’insalubrité et 
l’insécurité des logements.  

 

Taxe sur les Immeubles Inoccupés 
 

- Durant l’année 2019, 360 dossiers ont été ouverts. Parmi ceux-ci, 55 ont été classés 
(immeubles occupés ou démolis, 90 exonérations de la taxe ont été accordées (soit au 
motif que l’immeuble est occupé par des personnes non-domiciliées, soit pour cause de 
travaux, soit par décision du Collège Communal), 77 immeubles ont été enrôles en plus 
de l’année dernière (sur un total de 118 immeubles) et 138 dossiers sont en cours de 
traitement (changement de propriétaire, immeubles en cours de vente, doublons, 
seconde résidence, introduction ou obtention d’un permis d’urbanisme, propriétaires 
radiés, propriétaires décédés, numéros attribués à d’anciens dossiers…) ;  

- Elaboration d’un nouveau règlement taxe sur les immeubles inoccupés et/ou 
délabrés pour les années 2020-2025 et transmission à la Tutelle pour approbation (refus 
en 2020).  

 

Partenariat avec l’UMONS    

Poursuite des réunions avec la Faculté d’Architecture et d’Urbanisme de l’UMONS dans le 
cadre de la réalisation d’une thèse de doctorat. L’objectif de ce partenariat est de prolonger 
la réflexion menée par l’Observatoire de l’Habitat. Celle-ci concerne les zones d’activités 
économiques qui représentent un potentiel de développement intéressant. En étant situés 
dans la première couronne urbaine, certains sites pourraient répondre favorablement à 
l’extension des villes, due, entre autres, aux futurs besoins démographiques.  

 

Colore ma Ville  

 
- Réalisation d’une fresque à JEMAPPES  
- Organisation d’une réunion citoyenne en collaboration avec le Service de Prévention  
- Préparation du dossier en vue du dépôt par l’architecte du permis d’urbanisme 

concernant la mise en peinture des façades du périmètre 1.  
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Amélioration des procédures de travail internes  
 

- Mise en place d’une procédure interne pour la gestion des dossiers relatifs aux 
logements collectifs suivant les normes du Code de Développement territorial  

- Réunion avec la Cellule Informatique en vue de développer la partie « statistiques » 
de notre logiciel de gestion interne des dossiers salubrité et permis de location  

- Prises de contact avec des autorités locales françaises concernant la lutte contre les 
marchands de sommeil (analyse de procédures judiciaires, etc.) et prise de contact 
avec le Parquet de Charleroi sur cette problématique.    

 

Autres 
 

- Rédaction de la Déclaration d’intention de politique du logement 2018-2024  
- Traitement des demandes d’Article 23 (demandes d’attribution d’un logement social 

pour cas de force majeure) 
- Participation à des journées de travail dans le cadre du Programme Stratégique 

Transversal (PST)  
- Pilotage du groupe de travail « Cohésion sociale » du PST et participation au groupe 

« logement »  
- Participation à des réunions (Comités stratégiques et Comités de Pilotage élargi du 

PST, réunions de suivi des dossiers avec le Cabinet du Bourgmestre, Comité 
décentralisé Toit & Moi, réunions ponctuelles diverses : avec le Service  Marchés 
Publics dans le cadre de « Colore ma Ville », le Service Contentieux, l’Urbanisme, la 
Gestion Financière dans le cadre de la taxe sur les immeubles inoccupés, avec des 
propriétaires afin de discuter de certains dossiers problématiques ou dans le cadre 
de la taxe sur les immeubles inoccupés, avec le Fonds du Logement, l’Agence 
Immobilière Sociale…)  

- Participation à des formations dispensées par l’Union des Villes et Communes 
(politique du logement, insalubrité des logements, inoccupation des logements, 
actualités d’aménagement du territoire et d’urbanisme, primes habitation Région 
Wallonne…)  

- Participation à la rencontre ARA (Auto-Réhabilitation Accompagnée) – Projet FAI-Re  
(Former, Accompagner, Inspirer, Rénovation efficiente). Il s’agit d’une démarche 
innovante pour réduire les consommations d’énergie globales sur un territoire et 
permettre l’amélioration du bâti ancien, l’un des principaux consommateurs d’énergie. 
Le projet vise à accompagner des citoyens dans l’auto-rénovation de leur logement 
par des professionnels spécifiquement formés  

- Participation à une interview par une étudiante pour un travail de fin d’études  
- Rencontre avec la Police dans le cadre de la poursuite de la Task Force – Quartier 

de la Gare  
- Participation en tant qu’orateur aux « Etats généraux du logement à Charleroi » (mai 

2019)  
- Visite de la Maison de l’Habitat à Liège avec l’Echevine de la Transition Ecologique, 

de la Biodiversité, de l’Energie-Climat et des Marchés Publics (novembre 2019)  
- Participation avec le Service Population à une réunion avec le Service Urbanisme et 

Cartographie de la Ville de NAMUR en vue d’un échange de bonnes pratiques.  
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Personnel 

 
- Participation à l’examen de recrutement du Conseiller Logement (établissement du 

questionnaire, interviews…)  
- Evaluations de l’agent d’accueil engagé sous contrat « Article 60 »  
- Entrée en fonction de Mme Jenna LELOUX, Conseillère Logement, à partir du 

13/05/2019 sous contrat APE à durée indéterminée.  

-  

P 12.370,00 

Recettes locations calva Flénu 24.495,00 

Recettes locations calva Ghlin 18.575,00 

  

  Recettes de l'exploitation des immeubles 262.971,07 

Recettes logements sans abris (A.I.S.) 25.698,62 

Recettes logements sociaux (A.I.S.)  105.282,21 

Locations 523.820,21 

  

  

  

   Recettes exploitation des immeubles 

  
 Rue de Bertaimont appartements 1.717,02 

Rue d'Havré 29 11.280,00 

Rue de la Peine Perdue 5.226,42 

Grand-Place 3-8 commerces 82.701,73 

Grand-Place 3-8 appartements 11.249,36 

Rue du Miroir 16-20 2.285,79 

Charges Communes A.I.S. 29.325,00 

Seuwe + Esplanade du Dragon 119.184,75 

Rue de l'Athénée 9 1,00 

  
   262.971,07 

-  

Recettes logements sans abris A.I.S 

  
Sans abris Havré rue V Baudour 4.042,08 

Sans abris Hyon-Ciply 12.825,52 

Sans abris Festinoy Ghlin 8.831,02 

  

 

25.698,62 
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-  

Recettes logements sociaux (A.I.S.) 

  
Esplanade du Dragon 66.465,38 

Rue d'Havré 29 12.969,36 

Rue De la Seuwe 8.666,40 

Rue de la Peine Perdue 14.574,91 

Cour du Noir Lévrier 2.606,16 

  

 

105.282,21 

-  

Locations 

  Parking Rachot 26.396,13 

Locations bien privés 12.550,79 

Rue des Amis Cuesmes 4.998,24 

Champs de Bataille 533 Flénu 4.427,34 

Rue de la Poterie 17 0,00 

Service Ville + Prévention (unité g-p) 334.539,78 

Rue de la Seuwe (Région Wallonne) 47.912,77 

Rue de l'Egalité 100 Nimy 3.423,99 

Champs de Bataille 415 Flénu 15.290,51 

Félix Reghem 16 600,00 

Rue Leman 38 5.811,77 

Rue Leman 41 165,77 

Autre Produit d'Exploitation 20.641,81 

Rue Notre-Dame  8.750,00 

Rue des Arquebusiers 37 3.417,33 

Chaussée Roi Baudouin 6.000,00 

Rue d'Havré 8 15.093,98 

Maison communale Obourg 1800,00 

Rue Brunehault, 37 - Mesvin 12.000,00 

  

 

523.820,21 

 
 

***** 
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CHAPITRE VII 

LE DEPARTEMENT CULTURE TOURISME 
 

A. LE SERVICE POLE MUSÉAL 
 
En 2019, l’équipe du service pôle muséal a accueilli 136.373 visiteurs dans les musées 
de la ville. De nombreuses activités ont jalonné l’année proposant au public une 
programmation culturelle riche à la hauteur de Mons capitale culturelle.  
 
Voici un aperçu du bilan 2019 du service selon la mise en œuvre des actions du 
Programme Stratégique transversal 2019-2024. D’ailleurs, durant le 1er semestre 2019, de 
nombreux agents ont participé aux travaux de réflexion du Programme Stratégique 
Transversal (PST). 
 

Action 14.5.1. Renégocier et mettre en œuvre le contrat 
programme 
 

Renégociation du contrat programme 2020-2024 
 
La rédaction du contrat programme du Pôle muséal 2020-2024 nous a occupé en priorité 
durant plusieurs mois entre septembre 2018 et juin 2019. Le dossier du contrat programme 
du Pôle muséal 2020-2024 a été déposé à l’Administration de la Culture en Fédération 
Wallonie Bruxelles le 30.06.2019. Ce dossier présentait le bilan moral et financier des 
activités de 10 années de travail (2009-2019). Il présente également les objectifs 
stratégiques culturels et touristiques avec un détail des actions envisagées pour 2020-
2024.Un augmentation substantielle du subside a été demandée pour nous permettre de 
développer de nouveaux axes stratégiques scientifiques et d’engager du personnel pour ce 
faire.  
Le dossier a été analysé par les services de l’Administration et par le Conseil des Musées 
qui ont remis un avis favorable soulignant le travail réalisé. Le dossier a été remis pour 
analyse au cabinet de la Ministre de la Culture début 2020. 

 

Mise en œuvre du contrat programme 2011-2019 
 
Nous vous présentons les différents volets du bilan 2019 de la mise en œuvre du contrat 
programme.  
 

Le volet gouvernance 

 
En 2019, l’équipe du service Pôle muséal de la ville de Mons a connu quelques 
changements. Une direction unique Tourisme-Culture a été créée au sein de l’Administration 
communale réunissant ainsi le pôle touristique (VisitMons) et le pôle muséal de la Ville. Cette 
mesure a pris effet officiellement le premier septembre 2019. Natacha Vandenberghe a pris 
ses fonctions pour diriger le service en intégrant et dirigeant la cellule de direction.   
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Les mouvements de personnel ont été importants avec des départs vers de nouvelles 
orientations professionnelles impliquant des remplacements et une réorganisation interne de 
l'équipe. 
 

Le volet scientifique 

 
Le service a produit une dizaine d’expositions et a organisé près d’une cinquantaine 
activités toujours avec l’objectif de mettre en valeur un patrimoine montois diversifié. 
Deux expositions de prestige au BAM : la fin de l’exposition consacrée à l’artiste Niki de 
Saint Phalle, exposition principale de la Biennale Mons en début d’année et, dès le mois de 
février l’exposition consacrée à l’artiste Giorgio De Chirico. 
L’accent sur la mise en valeur du patrimoine et des collections montoises avec les 
expositions « Surréalisme dans les collections » et “Memento, Cabinet de curiosités” au BAM 
et une expérience immersive au Mons Memorial Museum autour de la libération 40-45. 
Mise en valeur d’artistes de la Fédération Wallonie Bruxelles : présentant à la salle aux 
piliers du BAM Pierre Liebaert, Carolina Fernandez et Nicolas Fally. 
Valorisation d’un artiste de la région de Mons : Joseph Ghin à la salle Saint Georges. 
 
En 2019, en termes de gestion et de pérennisation de la collection mutualisée, la cellule 
scientifique a continué le travail de valorisation des collections montoises auprès du public 
(projets d’expositions) à partir de l’Artothèque véritable pivot de la gestion mutualisée des 
collections.  
La cellule a mené des recherches et des études autour des collections avant de poursuivre 
par le travail d’inventorisation dans la base de données FLORA. 1629 nouvelles fiches ont 
été ajoutées en 2019 (soit 4 fois plus qu’en 2018) ce qui fait un nombre total de 27.318 
fiches d’inventaire indexées au 31.12.2019. Nous sommes à près de 2.350 notices 
ouvertes tous les jours soit près de 800 en plus quotidiennement par rapport à 2018. Il est à 
noter également qu’un travail important a été réalisé pour inventorier la collection du Baron 
Duesberg. 
 

 
 
La valorisation de ces collections s’est faite au travers de projets menés (Surréalisme 
dans les collections, Memento, Expérience immersive…) mais également en accordant des 
prêts à des institutions externes comme par exemple les œuvres d’Antoine Mortier exposées 
en Chine à Pékin. 
Les demandes de prêt ou d’information sont de plus en plus nombreuses, on constate en 
outre une multiplication par 5 du nombre de prêts entre 2013 et 2019.  
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Dans le cadre des 75 ans de la Libération de la ville par les troupes américaines, la Ville de 
Mons a reçu, de la part de l’Armée américaine un char Sherman de la Seconde Guerre 
Mondiale. Celui-ci a été restauré afin qu’il puisse devenir le symbole de la liberté acquise en 
1944 mais aussi comme pièce d’appel touristique en face du Mons Memorial Museum, lieu 
choisi pour son exposition permanente.   

Un colloque internationale de deux jours a été organisé les 8 et 9 novembre 2019 en 
coproduction avec le musée du Masque à Binche sur le Patrimoine immatériel avec le 
soutien du WBI et de l’ICOM et sous le haut patronage de la Commission belge francophone 
et germanophone pour l’UNESCO. De l'artisanat, en passant par le savoir-faire et la 
conservation du patrimoine immatériel, le colloque avait pour objectif de travailler à 
l'établissement de critères et de méthodologies en lien avec les problématiques actuelles de 
la conservation du patrimoine "vivant". 
L'équipe scientifique a également rédigé des articles scientifiques ou de vulgarisation qui ont 
été diffusés dans des catalogues et autres revues scientifiques. Certains sont intervenus 
dans des conférences ou colloques autour de sujets spécifiques et enfin ils sont sollicités 
pour leur expertise afin de donner des cours dans des universités, remettre des avis sur leur 
champs de compétences pour partenaires extérieurs, ou encore intervenir dans des organes 
de consultations officiels. 
 

Le volet des publics 

 
Tout au long de l’année 2019, diverses activités mêlant culture et créativité ont été 
développées par la cellule services aux publics du Pôle muséal afin de toucher différents 
publics : scolaire, seniors, familles, en difficulté sociale et/ou économique, entreprises, 
associations… avec l’objectif de rendre la culture accessible à tous, de rendre les musées 
accueillants et surtout de valoriser notre patrimoine en vivant une expérience de visite 
unique. 
Les animateurs du Dynamusée ont accueilli en 2019 : 7464 participants. Les groupes 
proviennent de partout en Fédération Wallonie Bruxelles. Il s’agit essentiellement de groupes 
scolaires (du maternel au supérieur) mais également des publics spécifiques venant de 
l’enseignement spécialisé, PMR, déficients visuels avec accompagnants, non-voyants… 
Des activités grand public ont également été organisées par la cellule : soirées saint 
valentin au Beffroi, le week-end d’activités au Silex’S, les journées du Patrimoine, noël au 
Beffroi, des ateliers de calligraphie et d’aquarelle, des conférences, des concerts et des 
performances et des visites guidées pour individuels ainsi que des médiateurs en salle.  
Sans oublier la nuit des musées sur le thème les « musées en fête ». Cette édition a connu 
un beau succès. Le Pôle muséal organisateur et producteur de cet événement grand public 
s’est associé à 2 autres musées et institutions culturels montois : le Mundaneum et la 
Maison Losseau. Pour cette édition 2019: 2563 bracelets vendus et 11.464 entrées sur les 
sites. En moyenne, les visiteurs ont été dans plus de 4 musées (soit une augmentation par 
rapport aux autres années, cela tournait plutôt autour des 3 ou 3,5 musées).  
Une nouveauté en 2019, dans le cadre de ces commémorations, nous avons organisé un 
bal de la libération le samedi 31/08 sur l’esplanade devant le musée. Le public était invité à 
venir en tenue d’époque ou avait l’occasion de se faire coiffer ou habiller comme en 1944. 
Des médiateurs étaient dans les salles du musée racontant des anecdotes liées à la 
libération. Près de 3000 personnes ont participé à ce bal. 
 
Les entreprises et les associations sont des publics cibles tant en termes de locations 
d’espaces pour l’organisation d’évents qu’en termes de visites guidées à destination de leurs 
clients ou de leur personnel. Le Pôle muséal avec tous les musées offre un panorama 
intéressant pour une entreprise ou une association qui souhaite organiser une activité 
culturelle diversifiée pour ses clients ou son personnel. En 2019, 45 évents (contre 67 en 
2018 – effet expo de prestige Niki de St Phalle) ont eu lieu dans les différents musées 
drainant  4.703 visiteurs (contre 9.363 visiteurs en 2018). Le but de ces formules est de 
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renforcer la présence et l’existence des musées dans le paysage quotidien des gens. Le 
musée devient ainsi un lieu de vie à part entière. 
Les boutiques des musées sont également l’occasion de promouvoir le savoir-faire (création, 
artisanat) local. 
L’étude des publics 2019 : Entre 2016 et 2019, le Pôle Muséal de la Ville de Mons a 
accueilli 530.943 visiteurs sur l’ensemble de ses sites. Le pic de fréquentation de 2018 
correspond à l’année de l’exposition Niki de Saint-Phalle au BAM qui a accueilli 72.000 
visiteurs. 
En 2019, le pôle muséal a accueilli 136.373 visiteurs. Nous avons dépassé notre objectif 
interne fixé à 100.000 visiteurs. 
 

 
 

L’étude des publics 2019 

 
Groupes/individuels : En 2019, sur l’ensemble des visiteurs du Pôle Muséal, 24% sont des 
groupes (écoles, associations, …) et 76% des individuels. La marge de progression par 
rapport aux visiteurs accueillis en groupe reste une des priorités des années à venir. 
Payants/gratuits : L’ensemble des sites du Pôle Muséal ont une entrée payante.  
Pour l’année 2019, nous constatons une légère diminution des entrées payantes 61% au 
profit des entrées gratuites 37%. Plusieurs sites (MMM, Artothèque) enregistrent en effet une 
augmentation des entrées gratuites en 2019 
Tranches d’âges : Grâce à l’outil de billetterie, il a été possible de classer les visiteurs par 
tranche d’âge. Ces chiffres ne sont pas exhaustifs mais ils permettent de voir les tendances 
et les catégories d’âge qui fréquentent plus les musées montois. Sur l’ensemble des visiteurs 
en 2019, 18% avaient moins de 18 ans (en groupe, en individuel ou en famille), 2% étaient 
des étudiants, 11% des séniors et 10% des familles. Le reste des visiteurs ont été regroupés 
dans « autres » (62%). 

Origine géographique : L’analyse de l’origine géographique des visiteurs du Pôle Muséal 

en 2019 permet également une étude intéressante des publics sur l’ensemble des sites. 

Entre 2016 et 2019, nous constatons une augmentation des visiteurs belges dans les 

musées montois (40% en 2016 et 59% en 2019). Chaque année les visiteurs d’origine 

étrangère augmentent également (12% en 2016, 15% en 2017, 17% en 2018 et 19% en 

2019). Parmi ces derniers, nous constatons une petite augmentation d’année en année de 

visiteurs français ainsi que de visiteurs étrangers hors pays limitrophes. 
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Le volet économie créative et numérique 

 
L’année 2019 a également été l’occasion de positionner les musées sur le champ de la 
recherche et du développement dans le domaine des économies créatives grâce aux 
partenariats avec les universités, les centres de recherches, et les startups…sur les projets 
technologiques innovant développés grâce au Museum Lab. 
 

Le volet infrastructures 

 
En 2019, nous avons maintenu un niveau performant des infrastructures muséales. De 
manière continue, des aménagements en équipement, signalétique des espaces muséaux 
ont été réalisés dans un esprit d’ouverture et d’accueil des publics. 
 

Le volet communication 

 
D’un point de vue transversal, la communication est un axe essentiel pour diffuser et 
communiquer sur l’ensemble des priorités en misant sur un focus Commémorations 40-45 et 
la mise en avant du Mons Memorial Museum ainsi que sur le développement d’une stratégie 
digitale basée entre autre sur l’animation du site internet (111.650 visiteurs se sont 
connectés au site du Pôle muséal soit une légère baisse de -18.173 par rapport à 2018) 
et des réseaux sociaux Facebook (7541 abonnés, soit + 1.069 personnes par rapport à 
2018), Twitter (1355 abonnés) et Instagram (suivi par 1.138 followers soit +199 par rapport à 
juin 2018). 
 

Le volet de la promotion touristique 
 
Viser une ambition internationale ne peut se mener que s’il y a au préalable une stratégie 
commune de communication et de promotion touristique qui permet un rayonnement des 
axes patrimoniaux forts du Pôle. La mission de promotion touristique nationale et 
internationale est assumée par l’Office du tourisme qui promotionne les sites et expositions 
à l’étranger au travers de salons et de réseaux touristiques internationaux. En 2019, l’accent 
a été mis sur l’exposition De Chirico, les patrimoines UNESCO ainsi que sur le Mémoriel 
dans le cadre des Commémorations 40-45 en mettant le Mons Memorial Museum en avant. 
La page Facebook de VisitMons est également très efficace. L’office du Tourisme a 
sponsorisé en 2019 7 campagnes sur FB: pour le Beffroi, le musée du Doudou, l’UNESCO, 
la fête nationale au Beffroi, le week-end des commémorations, la nuit des musées, et pour 
l’exposition Joseph Ghin. 
 
 

Le volet financier 

 
En 2019, les dépenses liées au fonctionnement du Pôle muséal sont d’un montant total de 
5.025.275€ (soit 500.000 € de moins qu’en 2018) avec une recette (y compris les 
subventions) totale de 2.079.696 (soit 400.000€ en moins). La ville a pris en charge 59% de 
la charge totale. La part provenant de la Fédération Wallonie Bruxelles représente 19,7%. La 
Région wallonne intervient pour 6,27% (montant subvention APE total pour le service Pôle 
muséal). La Fondation Mons 2025 a pris en charge 1,59% en coproduisant des projets de la 
Biennale 2018 (notamment De Chirico). Le FEDER représente 2,33%. Les recettes de 
billetterie représentent 11,09%. 
Les produits d’activités (recettes de billetterie, boutiques, locations, activités publics) 
représentent 10,94% et le secteur privé moins de 1%. Nous avons enregistré une hausse de 
produits d’activités entre 2017 et 2018 dû à la réussite de l’exposition Niki de Saint Phalle 



94 | P a g e  
 

avec une hausse significative en termes de billetterie (69% de publics payant) et de 
boutique. 
En termes financier, la Ville a acté la diminution des crédits de fonctionnement généraux du 
Pôle muséal dû à la diminution de la subvention de 90.000€ et une diminution de 220.000 
par rapport à la demande initiale de contrat programme déposé en 2017. Cela a eu comme 
conséquence de réduire les crédits de dépenses avec des répercussions au niveau des 
missions scientifiques. Le poste de chargé des inventaires a été reporté en 2019. 

 

Action 1.4.1. - Eco-team du service 
 
En réaction aux actions citoyennes autour de la préservation de la nature, certains membres 
de l’équipe ont proposé de créer une éco-team du service. Cette proposition a reçu un écho 
très favorable au sein de l’équipe et nous avons réfléchi en mars aux différentes mesures 
(bonnes idées et pratiques) que nous pouvions développer à notre niveau. Nous avons établi 
une charte d’engagement reprenant les mesures à court, moyen et long terme que nous 
pouvions mettre en œuvre. 
 

Action 5.5.9. - Synergies avec le SHAPE 
 
Dans le cadre du prêt à long terme du char Sherman, nous avons dû réaliser des travaux en 
amont afin que l’ensemble du socle, ayant pour vocation de mettre en valeur le Sherman et 
de le protéger, soit réalisé fin août. En outre, suite à la restauration financée par la Ville de 
Mons et réalisée par l’armée américaine, le Sherman a été acheminé à Mons le 28 août afin 
d’être visible pour les célébrations des Commémorations en lien avec le SHAPE. 

Lors du Bal de la libération organisé fin aout sur l’esplanade nous proposions une belle 
ambiance musicale d’époque avec le SHAPE band (orchestre militaire du SHAPE), les Satin 
Doll Sisters… 

 

Action 8.2.3. - Activités du Dynamusée dans les hôpitaux 
 
Depuis de nombreuses années le Dynamusée (cellule services aux publics) collabore avec 
les hôpitaux de la région. L’animateur sort des murs du musée pour réaliser des activités 
dans les classes des hôpitaux Ambroise Paré et Jolimont Mons. Trois séances ont eu lieu à 
l’hôpital Ambroise Paré sur les thèmes liées à l’Artothèque et au musée du Doudou. Une 
séance a eu lieu à l’hôpital St Joseph sur le thème du musée du Doudou au sein du service 
de pédiatrie. L’objectif est de faire entrer les musées dans l'hôpital. Quand l’enfant ne sait 
pas se déplacer au musée, c’est le musée qui se déplace vers l’enfant!  

 

Action 14.4.2 – Evénements à prix réduits dans les musées 
 
L’équipe est très soucieuse de garantir un accès aux musées au plus grand nombre. La 
politique tarifaire comprend des tarifs (plein, réduit, famille), des cartes d’abonnement (Mons 
Museum Pass, Mons Card, MuseumPassMusées).  
En 2019-2020, une réflexion sur la politique tarifaire d’entrée aux musées a été envisagée 
axée sur 2 points : harmoniser le tarif entre les groupes scolaires et les groupes 
extrascolaires et revoir à la baisse le tarif étudiants. 
La gratuité les premiers dimanches du mois tous les musées sont ouverts et accessibles 
gratuitement y compris l’accès aux expositions temporaires. Des événements/activités ont 
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été programmés avec un accès gratuit : le week-end des commémorations fin aout au Mons 
Memorial Museum, les journées du Patrimoine le 7 et 8 septembre. 42% des entrées en 
billetterie sont gratuites. 
Le tarif préférentiel pour les groupes scolaires revu à la baisse en 2017 a permis de   
faciliter l’accessibilité du public scolaire: maternel, primaire, secondaire et supérieur.  Le tarif 
avait été revu pour correspondre à 20% du tarif plein (2€ ou 1€ en fonction du lieu et de 
l’expo). Ce tarif représente 18% du total des visiteurs de l’année. Le tarif des familles 
(min.1 adulte, max. 2 adultes – max.5 enfants : 30% du tarif plein soit 3€ ou 2€ en fonction 
du lieu et de l’expo) représente 10% du total des visiteurs de l’année (soit une légère 
augmentation par rapport à 9% en 2017). 
La billetterie culturelle commune (Ville, Office du Tourisme, MARS) opérationnelle depuis 
2015 a permis de vendre des tickets au départ de tous les sites ainsi que de l’office du 
Tourisme. 

 

Action 14.1.7 - Expositions de prestige sur un rythme annuel 
 
Pour positionner Mons comme destination touristique majeure, il a été décidé de produire sur 
un rythme annuel des expositions de prestige. Cette mesure nécessite des moyens 
financiers importants ainsi que des ressources humaines. Un chef de projets et un chargé de 
communication (service communication) ont été mandatés pour cette mission dès septembre 
2019 afin de préparer l’exposition de prestige de 2020 consacrée à l’artiste de renommée 
internationale Roy Lichtenstein.  
En 2019, l’exposition de prestige était consacrée à Giorgio De Chirico, un maître du 
surréalisme italien. Cette exposition s’est tenue au BAM de février à juin 2019 et a rencontré 
un franc succès en accueillant 25.256 visiteurs (64% payant et 36% gratuit; 23% de 
groupes et 77% d’individuels). 

 

Action 14.5.3 – Synergies avec les opérateurs culturels - La 
Biennale Mons Capitale Culturelle 2018-2019 
 
Il était important de consolider les acquis de Mons 2015 en poursuivant avec la Fondation 
Mons 2025 et MARS une politique culturelle commune à  Mons. Dans ce contexte, le Pôle 
muséal a coproduit et programmé avec la Fondation Mons 2025 et MARS de nombreux 
projets nationaux et internationaux dans la Biennale 2018 qui a débuté en septembre. Ce 
riche programme a permis de mettre en valeur le patrimoine de la Ville de Mons, les artistes 
internationaux et les artistes de la Fédération Wallonie Bruxelles et de mettre en place des 
collaborations avec les écoles artistiques et institutions culturelles de la Fédération Wallonie 
Bruxelles.  
Pour ce faire, le Pôle muséal a programmé au BAM en 2019 l’exposition Giorgio De Chirico. 
Aux origines du Surréalisme belge: Magritte, Delvaux. Une conférence de presse 
internationale s’est notamment tenue le 15 février. L’agence de presse missionnée par la 
Fondation Mons 2025 sur ce projet a joué un rôle important en assurant un suivi auprès de la 
presse. La conférence de presse a réuni des journalistes nationaux et internationaux. Tout 
ce travail a permis à l’exposition d’être relayée dans la presse belge (notamment flamande) 
et internationale On compte plus d’une centaine articles de presse.  
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Action 14.3.2. - Plan Wallonie 2020 
 
Dans le cadre des projets FEDER Wallonie 2020 et en lien avec notre plan de 
développement d’infrastructures muséales, la cellule scientifique accompagne et suit la mise 
en œuvre de deux projets d’infrastructures: la Maison Jean Lescarts et la Maison espagnole 
qui viendront respectivement compléter les projets culturels du BAM et du Beffroi. 
La Maison Jean Lescarts, maison en liaison directe avec le BAM, sera consacrée à l'histoire 
de Mons et des montois. L’étude du projet est en cours, les travaux sont retardés d’un an et 
prévus en 2021 avec une ouverture en 2022. 
Les travaux de réaffectation de la Maison espagnole, située sur le site du Beffroi, en une 
maison des Patrimoines UNESCO pour la création d’un espace d’accueil et de relations des 
publics commenceront en 2020 avec une ouverture en 2021. 
 
 

B. VISITMONS/OFFICE DU TOURISME DE LA VILLE DE MONS 
ASBL 

Introduction 
 
L’Office du Tourisme de la Ville de Mons (ci-après dénommé visitMons), situé Grand-Place 
27 à 7000 Mons, est une Association Sans But Lucratif administrée par un Conseil composé 
d’un Président, d’une Directrice et de douze administrateurs ; l’assemblée générale se 
compose quant à elle de 33 membres (la Direction, le Secrétaire et la Trésorière non repris). 
Le 9 juillet 2019, en vertu d’une décision de l’Assemblée générale constitutive, Christophe 
Mazza devient Président et succède à Nicolas Martin. Les métiers de base de visitMons 
sont : l’accueil et l’information du public, la diffusion et la vente de tickets, la promotion 
internationale, la création de produits touristiques, la production et la vente de 
merchandising, le développement du tourisme (culturel, de loisirs et d’affaires) et 
l’organisation de visites guidées. Pour réaliser ses missions, visitMons dispose d’un lieu 
d’accueil inauguré le 19 décembre 2014 et qui constitue un lieu parfaitement adapté à 
l’accueil du public, moderne et à la pointe de la technologie. visitMons dispose également 
d’un espace boutique avec salle de projection situé au n°22 de la Grand-Place. En outre, la 
fréquentation 2019 a atteint, à visitMons, le chiffre de 62.470 visiteurs correspondant à une 
légère baisse de 1,5%, ce qui correspond à une tendance générale dans tous les offices du 
tourisme. Par ailleurs, 9.037 appels téléphoniques ont été traités par le Call-Center, soit une 
baisse de 12% par rapport à 2018. Ce qui s’explique par une fréquentation plus élevée du 
site en ligne + 33,19 % par rapport à 2018 et par le développement d’une stratégie de 
délocalisation de l’accueil et de l’information au public pour aller au plus près du visiteur.  

Communication 
 
En termes de communication, l’Office du Tourisme de la Ville de Mons se présente sous la 
marque visitMons qui regroupe son partenaire touristique : la Maison du Tourisme de la 
Région de Mons. Cette politique a permis d’accroître la notoriété de Mons sur le plan 
international et de développer une présence massive sur des canaux divers : site Web, 
réseaux sociaux, application mobile, supports de communication offline novateurs.  
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Communication online 
 

Dans le cadre de Digital Cities, visitMons a poursuivi sa stratégie online ambitieuse avec 
l’objectif de créer un écosystème efficace et complémentaire aux outils offline et la stratégie 
globale de la Ville de Mons. De plus, l’année 2019 a été marquée par la volonté d’élargir la 
communauté Facebook / Instagram et d’augmenter la visibilité de la page sur le plan 
international. Objectif : faire des réseaux sociaux les moteurs de la communication online, 
pousser la vente en ligne et la conversion, encourager le multilinguisme et maintenir un 
écosystème, complémentaire aux outils offline et conçu dans une démarche orientée client. 
En ce sens des publications boostées et ciblées sur des marchés prioritaires tels que la 
France, la Flandre, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, l’Allemagne et l’Espagne ont été 
réalisées autour des moments forts du calendrier ou de thématiques fortes. En termes de 
communauté, au 31 décembre 2017, la page disposait de 17.619 fans contre 18.648 fans au 
31 décembre 2018 ; soit une augmentation de 6% et au 31 décembre 2019, 20.269 «j’aime», 
soit + 8,69%.  
Enfin, le site Internet a fait l’objet de mises à jour en continu avec une volonté claire de 
rendre les contenus plus visibles pour inciter aux clics et à la lecture de contenus en ligne. 
Voici les principaux éléments à retenir : contenus multilingues (Van Gogh, le Tourisme de 
Mémoire, l’Unesco…), menus (Expériences, Incontournables, Top10…), et résolution 
progressive de bugs liés à la billetterie et aux systèmes interconnectés. Les résultats sont 
très positifs et montrent que la bonne formule a été trouvée sur le plan du référencement où 
peu à peu le site se positionne comme porte d’entrée réelle de la destination, 
particulièrement grâce à des contenus textes adaptés. 
 
 

Communication offline 
 

La communication offline ne peut plus se réfléchir indépendamment de la communication 
online car les schémas évoluent et visitMons n’est qu’un maillon d’une chaîne dont les ténors 
sont les réseaux sociaux et des leaders tels que Google et/ou Trip Advisor. En d’autres 
termes, lorsqu’un individu entre en contact avec visitMons, de quelle que manière que ce 
soit, il n’est plus un prospect mais bien un client. Cela nous amène à récolter des données 
fiables et à travailler les mêmes thématiques et gammes de produits sur tous les supports on 
et offline. Ainsi, visitMons réalise chaque année une série de brochures destinées à la 
promotion de la destination et à l’accueil des visiteurs. Citons quelques supports : un guide 
des Champs de Bataille, la brochure Groupes, la brochure Doudou, le plan de la Ville de 
Mons,…Afin de promouvoir Mons sur les marchés internationaux, l’Office du Tourisme de la 
Ville de Mons a réalisé une campagne de promotion de la destination dans les aéroports 
belges de Brussels South Charleroi Airport. Le visuel de la campagne DESTINATION MONS 
rétroéclairé et d’une taille de 1*8 m2 était situé dans la zone de retrait des bagages durant 
tout l’été 2019.  
 

Destination Mons 
 
Dans le cadre de la mise en place d’un programme de l’été rassemblant les initiatives des 
principaux partenaires culturels de la ville de Mons, visitMons a activement contribué à la 
programmation des événements se déroulant chaque samedi de l’été au centre-ville de 
Mons et s’est impliquée, sur le terrain, à l’accueil et à l’accompagnement des artistes.  
Des prestations hebdomadaires de deux agents administratifs ont été assurées sur les trois 
sites accueillant des artistes : la Grand-Place, le Marché aux Herbes et le quartier de la gare 
(en collaboration avec la Maison de quartier du quartier de la gare). Pour la communication 
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de cet événement exceptionnel, l’Office du Tourisme a prévu une campagne de 
communication en Wallonie et dans le nord de la France sur la base des chiffres statistiques 
et du contenu du programme. Le but de la campagne était d’atteindre une bonne visibilité 
dans les principales villes wallonnes et du nord de la France.  
+ de 100.000 visiteurs ont participés aux activités organisées pour Destination Mons en été.  
 

Mons Card 
 

Sur la base d’une analyse des produits Antwerp City Card, Brussels Card, Lille City Pass, 
Strasbourg Pass et Lyon City Card, visitMons a conçu la MONS CARD et la MONS KIDS 
CARD (jusque 12 ans) : des pass touristiques à destination du public individuel et familial. 
Ces 2 cartes offrent l’accès ou des réductions dans de nombreux sites, musées, commerces, 
bars, restaurants, hébergements et établissements de loisirs. La MONS CARD et la MONS 
KIDS CARD sont disponibles en 24h, 48h ou 72h, respectivement au prix de 18, 26, 34 € et 
10, 18, 24 €. Afin de favoriser le trafic vers les outils en ligne de visitMons, une réduction de 
2 € a été accordée en cas d’achat sur www.visitMons.be et un tarif professionnel a 
également été établi. En 2019, 89 Mons Card ont été vendues, ce qui représente une 
augmentation des ventes de 44% par rapport à 2018.   
 

Brussels Beer Challenge 
 
Le Brussels Beer Challenge est la première compétition internationale et annuelle de la bière 
en Belgique fondée en 2012 par la société Becomev. En 2019, cet événement professionnel 
s'est déroulé à Mons du 31/10/2019 au 03/11/2019.  
visitMons a été sollicité afin de mettre sur pied un programme de découvertes culturelles, 
patrimoniales et gustatives de Mons et de sa région pour des journalistes, membres du jury 
internationaux (visite de brasserie…). Cet événement d’envergure a servi de vitrine aux 
richesses de Mons. 
 

Tourisme d’Affaires 
 

Dans le cadre de sa participation au club MICE de Wallonie-Belgique Tourisme, visitMons a 
souscrit à des actions de promotion et de communication ayant pour but de promouvoir 
Mons en tant que destination de tourisme d’affaires. visitMons a notamment participé à 
plusieurs workshops nationaux et a réalisé des insertions dans de nombreux magazines 
spécifiques au secteur MICE.  
 

Tourisme Pour Tous 
 
En 2018, nous avons participé à l’appel en projets pour les publics précarisé inscrit dans 
l'axe Tourisme du Plan de Lutte contre la Pauvreté du CGT pour lequel nous avons été 
retenus et avons pu bénéficier d’un subside de 60% (cf. RA 2018).  
Suite au succès rencontré et à la portée sociale de l’édition 2018, nous avons décidé de 
réitérer ce projet non subsidiable en 2019, sur fonds propres.  
En collaboration avec les CPAS des communes de Colfontaine et de Saint-Ghislain, deux 
demi-journées « découvertes et ludiques » à Mons ont été organisées pour des enfants âgés 
de 9 à 12 ans des communes de Colfontaine et de Saint-Ghislain, respectivement les 
samedis 23 novembre et 7 décembre.  
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L’objectif est de faire découvrir et de sensibiliser les différents publics au patrimoine et à la 
culture mais également d’offrir une journée de loisirs en dehors des activités du quotidien 
(visite guidée, dégustation sucrée, lunch). L’information de cette journée au public ciblé, les 
inscriptions et les modalités de transport ont été gérées par les CPAS de Colfontaine et de 
Saint Ghislain. L’organisation et les coûts liés aux visites guidées, à la dégustation sucrée du 
matin et au lunch sont pris en charge par la Maison du Tourisme.  
Bilan : nous avons reçu des retours positifs des organismes sociaux avec lesquels nous 
avons collaboré. Les différents intervenants (restaurateurs, guides, agents du musée…) ont 
été ravis de participer à ce projet. 
 
 

Visites Guidées 
 

visitMons a développé un staff de 112 guides, dont 30 guides conférenciers. Ces guides 
reconnus par la Région Wallonne parlent le français (106), le néerlandais (22), l’anglais (53), 
l’allemand (10), l’espagnol (8), l’italien (11), le polonais (1), le russe (2) ou encore le montois 
(1). L'Office du Tourisme de Mons a par ailleurs lancé la formation de nouveaux guides fin 
2019 avec 50 personnes inscrites. 
En 2019, 4 formations ont été organisées sur les grandes expositions et sites du Pôle 
Muséal de Mons (l'Artothèque, l'exposition Giorgio de Chirico, l'exposition Memento et 
l'expérience immersive au Mons Memorial Museum).  
De plus, 2 nouveaux parcours ont été mis en place en 2019 : la visite "L'art habite la ville" 
présentant les nouvelles intégrations contemporaines murales en ville; et la visite "La 
Monstrouilleuse", permettant de découvrir le circuit de la Trouille en intra-muros.  
A noter également qu’en 2019, 1.005 visites guidées ont été organisées, soit 15.445 visiteurs 
individuels guidés. Par rapport à 2018, on remarque une diminution de 41%, expliquée en 
grande partie par le franc succès de l’exposition Niki de Saint-Phalle en 2018.  
VisitMons propose également des journées de détente avec repas dans un des nombreux 
établissements partenaires. Par ailleurs, visitMons organise toute l'année des visites guidées 
à destination des individuels sur de nombreuses thématiques (à pied et à vélo). Enfin, 
L’Office du Tourisme a renouvelé en 2019 l’organisation de son parcours en train touristique 
pour les touristes et les Montois. Toujours proposé une fois par semaine pendant les mois de 
juillet et août, dans le centre-ville. Au total, 919 personnes sont montées à bord du petit train 
touristique, et le taux d’occupation moyen pour tout l’été est de 50%.  
En 2019, comme en 2018, l’Office du Tourisme a mis en place un petit train touristique l’été. 
Un mailing a été envoyé à la base de données professionnelle afin de faire la promotion de 
cette action auprès des individuels composant nos groupes de clients. 
 
 

Réseau Greeters 
 

Le réseau des Greeters comptabilise 57 bénévoles parlant le français, le néerlandais, 
l’anglais, l’allemand, l’espagnol, l’italien, le russe et l’indien. En 2019, 44 rencontres ont été 
organisées et 220 personnes accueillies, principalement de Belgique et de France. De plus 
en plus de néerlandophones font appel aux Greeters, viennent ensuite les pays suivants : 
USA, Grèce, Italie, Espagne, Canada et Chine. 
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Principales Actions par Marchés Cibles 
 
  
En Belgique, visitMons a participé à 9 salons grand public et/ou professionnels : Lauwers, 
Anvers (19 et 20/01), Wallonië in Vlaanderen, Roeselaere (15-17/03), 2 actions publifer dans 
les gares de Gand (06/05) et Anvers (14/05), Oostende voor Anker (23-26/05), NEOS cultuur 
en toerismehappening, Sint-Niklaas (14/05), Workshop 365.be, Dinant (23/11), Markant,  
Kortrijk (24/04) & Scherpenheuvel-Zichem (29/04).  
  
Par ailleurs, de nombreuses actions de visibilité ont été menées spécifiquement sur le 
marché flamand en collaboration avec Wallonie Belgique Tourisme dans le cadre du club 
excursions en Wallonie.  
  
En France, visitMons était également présent lors d’un grand salon professionnel organisé 
par Wallonie Belgique Tourisme : Tourissima à Lille (25,26 et 27/01). Pour ce pays, 
l’évolution est constante et en 2019, ce marché est le premier client étranger pour les visites 
guidées : 47% des étrangers en groupes guidés sont en effet Français. Pour l’Allemagne, 
visitMons a participé au salon ITB à Berlin afin de promouvoir Mons en tant que destination 
de tourisme d’affaires. L’Allemagne est le deuxième client étranger pour les visites guidées, 
après la France. 33 % des étrangers en groupes guidés sont Allemands.  
  
Pour les Pays-Bas, visitMons était présent à la Vakantiebeurs d'Utrecht (09-13/01), la Fiets- 
en Wandelbeurs d’Utrecht (01-03/03) et la 50Plus beurs d'Utrecht (17-21/09). 
  
visitMons constate que la fréquentation est plutôt stable puisque les hollandais représentent 
3% des visiteurs venus en groupes guidés en 2019, une baisse d'environ 2% par rapport à 
2018. En outre, visitMons a multiplié les actions en Grande-Bretagne, principalement sur la 
niche du tourisme mémoriel. Une présence a été assurée aux salons  British Travel & 
Tourisme Show à Birmingham (20 et 21/03) et WTM à Londres (4,5,6/11). Dans le cadre des 
commémorations, visitMons a aussi réalisé des missions de prospections pour le marché 
canadien. Enfin, visitMons a également travaillé les marchés chinois et italien, deux marchés 
à haut potentiel. Dans ce cadre, visitMons a participé à divers salons et workshops 
professionnels, développé des produits spécifiques et réalisé des missions de prospections 
sur le terrain.  
 

Presse 
 

Les relations avec la presse locale, nationale et internationale constituent un axe important 
de la politique de promotion qui est menée par visitMons. Preuve du développement 
touristique de la région, les demandes en matière de presse ne font qu’augmenter et 
visitMons constitue une revue de presse permanente et consolide sa base de données 
presse. 
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VISITMONS / MAISON DU TOURISME DE LA REGION DE MONS 
ASBL 
 
La Maison du Tourisme de la Région de Mons compte 13 communes membres : Boussu, 
Colfontaine, Dour, Frameries, Hensies, Honnelles, Jurbise, Lens, Mons, Quaregnon, Quévy, 
Quiévrain et Saint-Ghislain. La mission première de la Maison du Tourisme consiste à 
assurer l’accueil et l’information du touriste mais aussi d’assurer le soutien des activités 
touristiques, la diffusion des informations touristiques, la réservation des produits 
touristiques, la diffusion des événements, le suivi des statistiques de fréquentation, etc. La 
Maison du Tourisme offre la possibilité à ses membres de communiquer et de profiter de 
nombreux services parmi lesquels des outils de communication en ligne innovants (site Web, 
application mobile, réseaux sociaux, newsletter mensuelle, invitation de blogueurs, etc.) et 
des outils offline qui ont fait leurs preuves comme le « Guide Touristique de la Région de 
Mons » ou le Guide « Sur les traces de Van Gogh au Borinage ». Mais aussi, quelques 
nouveautés comme un sous-main de coloriage pour enfants, un guide sur les Brasseries du 
Borinage. Sans oublier, la mise en place du projet « Vhello, le réseau points nœuds en cœur 
du Hainaut » avec 880 km d’itinéraires cyclables (coordination et communication).  La 
Maison du Tourisme organise aussi des visites guidées et des journées de détente et 
coordonne les Journées du Patrimoine pour l’ensemble de son territoire. La Maison du 
Tourisme est un partenaire privilégié de l’Office du Tourisme de la Ville de Mons avec qui 
elle partage la même communication autour de visitMons ainsi que les mêmes locaux. La 
Maison du Tourisme de la Région de Mons est membre du club séjours de Wallonie 
Belgique Tourisme et a, dans ce cadre, collaboré à des actions de communication 
internationale et financé des encarts publicitaires dans de nombreuses publications. La 
Maison du Tourisme de la Région de Mons dont le siège social est situé Grand-Place 27 à 
7000 Mons est constitué en ASBL, Association Sans But Lucratif depuis le 3 juillet 2001. 
L’association est administrée par un Conseil de 32 administrateurs ; l’assemblée générale se 
compose quant à elle de 51 membres (la Direction, le Secrétaire et la Trésorière non repris). 
Le 9 juillet 2019, en vertu d’une décision de l’Assemblée générale constitutive, Christophe 
Mazza devient Président et succède à Jean-Pierre Dupont. 
 
 

VISITMONS / PORT DE PLAISANCE DU GRAND LARGE ASBL 
 
En tant que poste avancé de la Maison du Tourisme, le Port de Plaisance dispose de 
115 pontons loués à 90% à l’année par des habitués ; 10% des emplacements disponibles 
sont par contre laissés libres à la location. Les chiffres de 2019 sont en hausse mais les 
séjours sont plus courts : 91 bateaux en location à l’année, 403 bateaux de passage pour 
850 plaisanciers et 1246 nuitées (102 bateaux sous pavillon belge, 167 bateaux sous 
pavillon hollandais, 31 bateaux sous pavillon anglais, 27 bateaux sous pavillon allemand, 
24 bateaux sous pavillon français , 49 bateaux sous pavillon “divers” (finlandais, norvégien, 
américain, suédois, suisse, irlandais, polonais, danois)). 
 
En 2018, le port avait accueilli 89 bateaux « locations de pontons à l’année », 338 bateaux 
de passage pour 709 plaisanciers et 1.878 nuitées dont : 99 belges, 140 hollandais, 
26 français, 20 anglais, 24 allemands et 29 divers (autrichiens – danois – suisses – 
australiens – néo-zélandais). Le Port de Plaisance accueille également de nombreux 
événements toute l’année comme des initiations à la voile ou au jet-ski. Enfin, l'association 
est administrée par un Conseil composé 10 administrateurs dont 3 issus de la Ville de Mons, 
7 de la Maison du Tourisme de la Région de Mons et 5 administrateurs du Royal Club 
Nautique Mons Borinage. 
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Contact 
 

Mme Natacha Vandenberghe, Directrice 
natacha.vandenberghe@ville.mons.be // +32(0) 65/40.53.40. 
Office du Tourisme de la Ville de Mons Asbl / Maison du Tourisme de la Région de Mons 
Asbl / Port de Plaisance de Mons Asbl // Grand-Place, 27 à 7000 Mons. 

 

C. LE SERVICE EVENEMENTS 
 
En 2019, le service évènements comprenait trois cellules spécifiques: événements, lumeçon 
et sports placés sous la direction du chef du service. 
  

Cellule Evénements 
 
Cette cellule événements comprenait en 2019 10 ETP. Les principales missions qui lui sont 
dévolues sont la gestion complète de toutes les festivités et événements organisés par la 
Ville de Mons, le support et la coordination des festivités et événements organisés par des 
tiers sur le territoire de la Ville, l’organisation des rencontres citoyennes, la gestion du 
protocole et des manifestations patriotiques. 
 
Dans ce cadre, la cellule a organisé plusieurs grands événements à vocation festive et 
culturelle dont la plus importante est sans conteste la Ducasse festive et traditionnelle.  
Celle-ci s’est tenue du jeudi 13 juin au dimanche 23 juin, avec comme points d’orgue le 
Combat dit Lumeçon le dimanche 16 juin et le Petit Lumeçon le dimanche 23 juin. 
 
Les manifestations traditionnelles ont attiré un nombreux public, massé sur le parcours de la 
Procession du Car d’Or et qui se dirigea ensuite vers la Grand-Place, autour du « rond » où 
se déroula le Combat légendaire dit « Lumeçon » (voir partie relative à la cellule lumeçon). 
 
Une année de travail, ponctuée de dizaines de réunions, est nécessaire pour concevoir et 
préparer au mieux ces événements et de nombreuses démarches administratives et 
financières sont indispensables (marché public, sécurité, tribunes, gardiennage…). La cellule 
a également assuré la coordination des services communaux via l’établissement de 
plusieurs « Ordres de service » détaillant l’ensemble des prestations nécessaires au bon 
déroulement des festivités. 
 
La cellule a aussi géré la 2ème édition de « Doudou sound party » le lundi soir qui a offert à 
un large public un grand moment musical et festif avec les prestations des Dj’s Max O’Lome, 
Millisax, Justine S. et Kid Noize ainsi que la troisième édition du Festival International de 
fanfares qui, lui, a proposé pas moins de 15 formations musicales qui ont déambulé et animé 
les rues du centre-ville et de l’entité assurant de la sorte une belle ambiance festive avec 
comme final un grand concert sur la Grand-Place le mardi soir suivi du traditionnel feu 
d’artifice.  
 
Pour cette nouvelle édition de la Ducasse, la cellule événements a établi la programmation 
et assuré toute la gestion administrative, logistique et artistique de l’évènement : ordre de 
service, gestion des estrades, engagement des musiques, gestion financière, gestion des 
groupes, logement, scénographie, délégués de musique, repas, transport, sponsoring… 
 
D’autres réjouissances ont été mises sur pied dans le cadre de la « ducasse festive » par la 
cellule événements et figurent au programme de ces journées et notamment : le 

mailto:natacha.vandenberghe@ville.mons.be
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championnat Maistriaux de balle-pelote, le grand tir à l’arc de la Ducasse, le cortège aux 
littérateurs montois, la retraite aux flambeaux, etc. 
 
La gestion de la Ducasse comprend également l’organisation des repas officiels de M. le 
Bourgmestre et de M. l’Echevin des Fêtes mais aussi de la réception officielle du dimanche 
dans le Jardin du Mayeur. 
 
 
La cellule a également organisé et coordonné avec VisitMons, et pour la première fois, tout 
un programme d’animations durant l’été 2019 sous l’enseigne « Destination Mons » qui a 
remporté un franc succès populaire. 
 
La Foire d’automne et une vingtaine de ducasses foraines dans les sections ont par ailleurs 
été gérées par la cellule. A noter que la foire d’automne à cette année été organisée du 8 
novembre au 1er décembre sur Grand-Place et du 2 novembre au 8 décembre sur l’avenue 
Léo Collard (site des Grands prés). 
 
La cellule a également coorganisé une série d’évènements dans les sections en 
collaboration avec les comités locaux ou en production propre : la sortie des géants 
Jemappiens le 4 mars, la 113e Cavalcade de Jemappes, du dimanche au mardi de Pâques 
(avec, en point d’orgue, le lundi de Pâques, le grand cortège avec pour thème «les mystères 
de l’ouest »), les Feux de la Saint-Jean les 28 et 29 juin organisés par l’asbl Feux de la 
Saint-Jean, avec l’aide  de nombreux services de la Ville ou encore les Féeries florales 
proposées par l’Union Royale des fleuristes de Belgique au sein de l’Hôtel de Ville du 15 au 
18 novembre.  
 
Dans une perspective mêlant fête, culture et mise en exergue de nos artistes, la cellule a 
organisé la troisième édition de la Fête au beffroi le 20 juillet, rendez-vous musical convivial 
et familial ainsi que la quatrième édition des Fêtes de Wallonie montoises du 13 au 15 
septembre (qui proposait cette année, outre le traditionnel Festival de théâtre en rue (Mons 
Passé Présent, scènes ouvertes, théâtre au Parc...) et l’incontournable feu d’artifice, un 
grand spectacle le samedi soir sur la Grand-Place proposé par Mars). 
 
L’année événementielle 2019 s’est clôturée avec la grande parade de Noël coorganisée 
avec RTL-TVI le 14 décembre.  
 
La cellule s’est également occupée de la gestion des projets communaux à vocation 
économique tels que : l’organisation et remise des « Prix Mercure », l’opération « Accueil 
des nouveaux commerces de qualité » du Grand ‘Mons l’opération « Mons Ville fleurie »… et 
de la promotion de l’agriculture (organisation d’un déplacement en car à la Foire de 
Libramont  à  l’attention des agriculteurs, apiculteurs, cercles horticoles…). 
 
La cellule  a encadré et accompagné une série d’événements organisés par des tiers 
(conseil, organisation de réunions de coordination, établissement d’ordres de service, prêt de 
matériel, rédaction des rapports au collège…) parmi lesquels de nombreux événements à 
vocation économique destinés à renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville.   
 
La cellule assure également la coordination des interventions communales pour de 
nombreuses Ducasses de quartier : Ducasse de Messines les 23 et 24 mars, les Ducasses 
des quartiers et sections de Mons (ducasse du 15 août à Havré, Ducasse St Fiacre à Hyon, 
Ducasses de Maisières, de Nimy, de Saint-Symphorien, de Spiennes, de l’appart 
(Jemappes), du quartier Verapaz…) 
 
Autres événements pour lesquels la cellule événements est intervenue en tant que 
coordinateur technique et logistique : le Dimanche Toqué organisé en Collaboration avec la 
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fondation Mons 2025 et six restaurateurs dans le Parc du Beffroi le 1er septembre ainsi 
qu’une trentaine de manifestations festives telles que « Bière en Fête », « Apéros Montois », 
Concours du Cheval de trait », « Mons Cœur en Neige », etc. 
 
Pointons également les multiples Interventions lors  des vœux du Collège communal, des 
conférences de presse, des conseils communaux, des réunions citoyennes, des 
inaugurations et vernissages d’expositions, des prises de parole… 
 
Au niveau du protocole et des réceptions, la cellule a assuré l’organisation de l’accueil des 
groupes et personnalités reçus à l’Hôtel de Ville. Ainsi que la gestion des départs à la retraite 
et des décès liés aux agents communaux et aux édiles. Les listes protocolaires sont tenues 
à jour ainsi que le fichier « étiquettes ».  
 
La cellule assure également la gestion de l’occupation des salons de l’Hôtel de Ville, des 
mémos aux membres du Collège, du Conseil communal ainsi que du CPAS. Il  gère le stock 
des coupes et médailles et en assure la délivrance aux clubs, groupements et associations 
qui en font la demande. 
De même que pour les cadeaux officiels remis lors de visites protocolaires. 
 
L’organisation des cérémonies patriotiques est également confiée à la cellule 
événements (citons l’anniversaire de la Mort du Roi Albert, la Libération des Camps, 
l’hommage de la Fraternelle Royale des Anciens Combattants du 5ème Bataillon de Fusiliers 
au Monument de la First Division et à la stèle, la cérémonie du 8 mai (Libération des camps), 
l’Anniversaire de la Libération de 1944, la Journée Internationale de la Résistance à 
Cuesmes, la Commémoration de la Bataille de Jemappes, etc.). 
 

Le point d’orgue de ces rendez-vous mémoriels fut sans conteste les Commémorations 
des 75 ans de la Libération de la Ville de Mons, le dimanche 1er septembre 2019, sur la 
Grand-Place de Mons avec l’ensemble des véhicules participant à Tank in Mons et du War 
Heritage Institute, en collaboration avec le SHAPE. Cette cérémonie fut un moment de 
recueillement et de mémoire dont le but était de se souvenir de la libération de Mons à 
travers l’exploit des troupes américaines mais aussi du travail de la résistance sur le territoire 
et de commémorer la mort des hommes et femmes tombés durant cette période. 

Cellule Lumeçon et Equipe de Réalisation du (Petit) Lumeçon 
 

La cellule Lumeçon assure la gestion administrative du Lumeçon et du Petit Lumeçon. 

De janvier à décembre 2019, elle comprenait 2 ETP ; et ce, dont et sous la coordination de la 
réalisatrice générale du (Petit) Lumeçon. 

Les missions de réalisation du (Petit) Lumeçon, quant à elles, sont assurées par la 
réalisatrice générale du (Petit) Lumeçon. Les missions de réalisation consistent en la 
conception, la préparation, l’organisation et l’exécution du (Petit) Lumeçon. Pour ce qui est 
de la réalisation (et de l’organisation) même du (Petit) Lumeçon, la réalisatrice générale 
travaille avec une équipe de 3 bénévoles, soit d’anciens acteurs du Lumeçon au sens large, 
qui, avec la réalisatrice générale, constituent l’équipe de réalisation.  

Il faut ajouter à ces « services » ceux de la régie du (Petit) Lumeçon, qui compte 1 ETP, soit 
le régisseur du (Petit) Lumeçon. Celui-ci a pour mission d’assister la réalisation du (Petit) 
Lumeçon pour tout ce qui concerne les costumes et les accessoires du (Petit) Lumeçon. 
Il travaille sous la direction de la réalisatrice générale du Lumeçon. 
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Plus particulièrement, l’équipe de réalisation du (Petit) Lumeçon, la régie du (Petit) Lumeçon 
et la cellule Lumeçon ont assuré en 2019 la préparation et la réalisation du Lumeçon 2019 et 
du Petit Lumeçon 2019 ainsi que les premiers préparatifs du Lumeçon 2020 et du Petit 
Lumeçon 2020. Elles ont, entre autres, veillé : à la préparation et la coordination des divers 
groupes d’acteurs du Lumeçon au sens large, impliquant la tenue de réunions notamment 
des groupes de participants, du Conseil de Coordination du Lumeçon et de l’Assemblée 
particulière des acteurs du Combat dit Lumeçon ; à l’établissement de documents écrits 
divers, dont le scénario du Lumeçon, le dispositif d’organisation et de réalisation du Petit 
Lumeçon, toute note concernant les dispositions pratiques à prendre par la régie du 
Lumeçon et certains services communaux, divers rapports (dont au Collège), 
correspondances et convocations diverses, compte-rendu, suivis de décisions, etc. ; à 
l’encadrement du travail de la régie du (Petit) Lumeçon, dont l’identification des besoins 
d’acquisitions en vue de la préparation des accessoires et costumes, la mise en œuvre et le 
suivi des démarches nécessaires à l’acquisition et préparation de certains accessoires et 
équipements et tenues vestimentaires (marchés publics, consultations de fournisseurs, 
commandes, suivi, travail de couture/renouvellement des costumes, renouvellement de 
certains accessoires, etc.) ; à la participation au travail de communication sur l’édition la plus 
proche de la Ducasse (+ interviews) ; l’instruction des procédures de désignation des 
réserves d’acteurs, des situations de vacances momentanées, de cessations de 
participation, de manquements éventuels, de candidatures (rôles diégétiques et féminins), 
etc. (d’où, mise à jour permanente des listings de participants et autres) ; la participation au 
suivi (administratif) des candidatures pour le Petit Lumeçon et la préparation des petits 
acteurs ; et bien entendu, la mise en œuvre (réalisation) même du rituel. 

Aussi, en 2019 :  

- La cellule Lumeçon a poursuivi sa collaboration au projet de réalisation, par les soins 
de VisitMons, d’un jeu de société autour de la thématique du Lumeçon (jeu « 
Lumeçon » ; sorti au printemps 2019) ; 

- La cellule Lumeçon a accueilli en stage, du 18 mars au 5 avril 2019, une étudiante en 
technique de qualification Technicienne de bureau (supervision de son travail et de 
son rapport de stage) ; 

- La réalisation du Lumeçon a continué à démarcher dans le cadre de la recherche 
d’un cheval de réserve pour le Lumeçon et le Petit Lumeçon. Aussi, la cellule 
Lumeçon a assuré le suivi quant aux assurances et frais divers (pension, vétérinaire, 
etc.) relativement au cheval effectif et au cheval de réserve du (Petit) Lumeçon ; 

- La réalisatrice générale et le régisseur du Lumeçon ont collaboré à la présentation 
d’une exposition consacrée au Lumeçon, intitulée « Le Lumeçon : objets 
d’exposition… », coordonnée et présentée par et à VisitMons, du 25 mai au 
14 juillet 2019 ; 

- La réalisation du Lumeçon a collaboré à l’organisation de la Saint-Georges 2019 
fêtée par l’Assemblée particulière des acteurs du Combat dit Lumeçon ; 

- La réalisation du Lumeçon a collaboré au projet de réalisation d’un nouveau sceau de 
Sainte-Waudru, traditionnellement remis par le Doyen de Sainte-Waudru à Saint-
Georges à la Trinité, en guise de protection de celui-ci pour le Combat dit Lumeçon ; 

- La réalisatrice générale et le premier assistant réalisateur du Lumeçon ont donné une 
conférence à l’église Sainte-Elisabeth, le 10 avril 2019, dans le cadre des activités du 
Cercle archéologique montois, intitulée « Le Lumeçon et ses interactions avec le 
public » ; 

- La réalisatrice générale a répondu à diverses sollicitations d’étudiants durant toute 
l’année dans le cadre de travaux consacrés au Lumeçon ou à la Ducasse de Mons. 
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La cellule assure également la gestion de l’asbl « Saint Georges de Mons » (dont le 
secrétariat, ainsi que la mise en œuvre, le suivi des missions, tâches, projets de l’asbl).  
Tel que le précise l’article 3 des statuts de l’asbl : « L’association a pour but principal l’appui 
à l’organisation du Lumeçon et la promotion du Lumeçon, de manière cohérente par rapport 
à l’ensemble de la Ducasse traditionnelle de Mons, en vue essentiellement de valoriser et 
d’améliorer la qualité de l’ensemble de la Ducasse traditionnelle de Mons et en vue de faire 
participer celle-ci à l’image de marque de Mons. »  
L’asbl met dès lors en œuvre tous les moyens nécessaires afin d’assurer : l’appui à la 
production du Lumeçon et du Petit Lumeçon – ainsi que de toute autre manifestation où une 
partie des personnages du Lumeçon participent (en tant qu’acteurs) ; la valorisation du 
Lumeçon et de la Ducasse rituelle de Mons, au travers d’initiatives : de médiatisation, 
relatives à la protection et préservation des éléments liés à la tradition du Lumeçon, de 
merchandising, à vocation pédagogique ou encore scientifique ; la recherche de 
financements divers. 

En vertu de ce qui précède, l’association, durant l’année 2019, a assuré : la prise en charge 
de toute mesure (financière et administrative) ayant permis essentiellement : la préparation 
(dont le renouvellement nécessaire et progressif) des costumes et accessoires du (Petit) 
Lumeçon, passant notamment par l’achat de fournitures et de marchandises (+ la fourniture 
de prestations autres) ; la mise en œuvre de l’édition 2019 du concours annuel « Le Doudou 
illustré » (en partenariat avec la Ville de Mons et Télé MB), lequel a donné lieu à : la 
détermination du visuel officiel du Doudou 2019, la réalisation de l’affiche officielle du 
Doudou 2019, la réalisation et mise en vente du t-shirt officiel du Doudou 2019, la réalisation 
du t-shirt du petit public de la corde du Petit Lumeçon 2019 ; la préparation de l’édition 2020 
du « Doudou illustré » ; diverses ventes d’articles de merchandising (issus de projets de 
l’asbl).  

Cellule Sports 
 
La cellule comprend trois agents administratifs (un chef de service et deux collaborateurs). 
 
Depuis novembre 2018, le personnel Ville précédemment employé dans les halls 
omnisports, à savoir les ouvriers de salle et les gardes, est mis à disposition de l’ASBL 
Monsports. Seuls deux agents restent associés à la cellule des Sports, pour la surveillance 
des occupations en soirée de la piscine communale de Cuesmes. 
 
Dorénavant, les activités principales de la cellule consistent principalement à gérer ou 
cogérer les évènements sportifs, à aiguiller les différents organisateurs d’événements 
sportifs sur le territoire communal et à collaborer avec eux, à gérer l’infrastructure de la 
piscine communale de Cuesmes, à répondre aux diverses demandes des clubs sportifs 
(travaux, mise à disposition de terrain…) et à apporter des aides aux clubs et à leurs projets.  
 
La Ville reste propriétaire des sites sportifs et par conséquent responsable de leur entretien 
(alarmes, réparations, BTV, analyses des eaux…) ainsi que des charges énergétiques.  
La Ville devient également le maître d’ouvrage des marchés publics de tonte et de réfection 
des terrains engazonnés. 
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Événement organisé par la cellule 
 
La cellule des Sports a organisé la 34e Cérémonie de Remise des Mérites Sportifs. À l’instar 
de  2018, cette édition s’est déroulée au Théâtre Royal de Mons le 25 avril 2019 et a 
regroupé quelque 400 personnes, en ce compris les nominés et leur famille. Les sportifs ont 
été récompensés pour leurs prestations de 2018. Voici un aperçu du palmarès :  
 

- Catégorie Seniors Collectifs : Royal Judo Club de Mons (judo) 
- Catégorie Espoirs Collectifs : Royal Castor Club (water-polo) 
- Catégorie Espoir Individuel : Abdellatif Chekoudri (Ju-Jitsu) 
- Catégorie Senior Individuel : Elise Vanderelst (Athlétisme) 
- Trophée du Mérite Sportif : Elise Vanderelst (Athlétisme) 
- Prix de l’Echevin des Sports : The Knights Mons (Football américain) 
- Prix du Jury : Liefde Schoemaker (Athlétisme) 
- Les Mentions du Jury : Baghouz Boxing Gym Mons, Justin Cage (Basket), Pierre 

Biernaux (Tennis de Table), Fabrice Mariage (Football). 
 
Lors de cette édition 2019, l’ensemble des formulaires pour les dépôts de candidature 
étaient disponibles sur le site Internet de la Ville de Mons. Un sondage afin de récompenser 
le lauréat du prix du public a également été lancé sur cette même plateforme; l’objectif étant 
d’offrir une visibilité supplémentaire aux canaux de communication de la Ville.  
 
La cellule des Sports a également profité de cette année 2019 pour offrir la possibilité, aux 
agents de la Ville qui le souhaitent, de pratiquer une activité sportive, à raison d’un vendredi 
toutes les deux semaines, au hall omnisports de Cuesmes. Pour l’instant, seul le football en 
salle a rencontré un certain succès. Nous souhaitons tout de même continuer à développer 
l’offre d’activités sportives afin de toucher un maximum de personnes.   
 

Les manifestations sportives auxquelles la cellule des Sports a collaboré 
 
La cellule des Sports organise, en collaboration avec des associations sportives, différentes 
manifestations au cours de l’année. 
 
Outre les nombreuses manifestations sportives récurrentes, portées par des associations,  
présentent chaque année sur le territoire communal, telles que le semi-marathon de Mons, le 
Mons Urban Trail, le tournoi de tennis de table de la Ville de Mons, la Supercoupe de 
Belgique de balle pelote, le jogging des Dragonnades, le Motocross international du Bois 
Brûlé, la Coupe du Mons, le Mons MountainbikeTrophy, le Trial du Mont Panisel et le 
Jumping International Hippodrome de Wallonie entre autres, la cellule des Sports a collaboré 
à de nombreux nouveaux projets sportifs en 2019. 
 
Le 23 mars 2019, l’ASBL Madres proposait la première manifestation d’envergure sur le 
territoire communal, au départ du site du Levant à Cuesmes, le Day Trail.  
Cet événement consiste en une course pédestre (plusieurs distances: 7-17-27 kms, 
distances ouvertes également aux marcheurs) à travers les terrils de Mons-Borinage (site du 
Levant, passage au Pass, La Malogne, terril du Levant, etc.) avec des paysages incroyables 
proposés aux participants.  
Pour cette dixième édition, les responsables de l’association avaient décidé d’apporter une 
touche d’innovation, en programmant les épreuves en journée, plutôt qu’en soirée comme 
c’était le cas lors des précédentes éditions.   
Du 1er au 5 avril, l’Athénée Royal de Mons organisait, avec le soutien des Sports, les 
Superschools, une compétition sportive comprenant de multiples disciplines et mettant à 
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l’épreuve des élèves issus de huit écoles, réparties dans sept pays européens. C’est la 
première année que cet événement se déroulait en Belgique. Ce dernier a remporté un franc 
succès de par son organisation. Les participants ainsi que leurs encadrants ont pu découvrir, 
durant une semaine, notre belle ville ainsi que sa culture. À noter que l’équipe belge, 
représentée par les élèves de l’ARM, ont fait bonne figure auprès de leurs homologues 
européens en se hissant à la troisième place du classement général.  
 
Le Royal Mons Auto Club de Mons, pourtant bien présent dans le paysage événementiel de 
notre commune avec des activités telles que le Trial du Mont Panisel ou l’étoile du Hainaut, a 
également innové en organisant, le 1er mai, la première édition du Motocross Endurance du 
Doudou sur le site du Bois Brûlé. Plusieurs centaines de spectateurs issus de différentes 
régions de Belgique, voire de France et des Pays-Bas, sont venus supporter les concurrents 
lors de cette épreuve internationale. La mouture de l’événement sera pérennisée à l’avenir, 
pour le plus grand plaisir du public venu en nombre. 
 
L’enseigne sportive Décathlon, en collaboration avec les Sports, a programmé différentes 
initiations sportives à Mons et dans les entités de la commune entre le 22 mai et le 17 juillet 
2019. L’objectif était de proposer à la population une pratique sportive gratuite, diverse et 
encadrée.  
Décathlon mettait à disposition du personnel et du matériel afin d’encadrer les participants 
dans de nombreux sports (pétanque, tir à l’arc, badminton, tennis, football, basket, volley, 
yoga, danse, etc.).  
Pour cette seconde édition, 10 dates ont accueilli cette manifestation, dans les entités 
suivantes : Mons, Jemappes, Hyon, Ghlin, Havré et Saint-Symphorien.  
Cette initiative a également pris part à l’opération « Jardins d’été » organisée par la Gestion 
Centre-Ville.  
Au total, ce sont plus de 2.000 citoyens qui ont pu s’initier à diverses activités ludiques et 
sportives.  
 
Le 01er juin, les Sports ont collaboré à l’organisation de l’Ascalon Street Hockey, projet porté 
par notre club montois, sur la place du Marché-Aux-Herbes.  
L’objectif était de faire découvrir aux citoyens la pratique du hockey, une discipline en pleine 
expansion en Belgique suite à la victoire de nos Reds Lions lors de la coupe du monde 2018 
en Inde et de faire connaître l’Ascalon Hockey Club, seul représentant de notre commune 
dans ce sport.  
Au programme : des initiations pour petits et grands, des rencontres exhibitions et bien 
d’autres animations.  
 
Le 13 juillet, au départ de la Grand-Place de Mons, un événement sportif apprécié par le 
public faisait son retour : une roller bike parade ! Les organisateurs proposaient une boucle 
de 25 kms ouvertes aux rollers, aux vélos, mais également aux trottinettes et aux segway. 
Quelques 200 participants ont pris part à ce cortège, animé par un DJ tout au long du 
parcours.  
Cette expérience devrait être renouvelée dans les années à venir vu la bonne organisation 
opérée autour de cette animation.  
 
Les Sports ont collaboré, avec la société Golazo, à l’organisation, le 10 août 2019, d’une 
randonnée cyclotouriste, intitulée la Bon Secours Classic, au départ et à l’arrivée de la 
Diamonte Mons Arena. Plusieurs parcours ont été proposés aux sportifs, sur différentes 
distances. Un itinéraire familial spécialement conçu pour les enfants était également au 
programme, avec comme objectif principal la découverte de la région montoise.  
Un stand d’information avait également été mis à disposition de l’ASBL Pro Velo, afin de 
promouvoir ses activités et le réseau Vélo points Nœuds.  
Malgré une météo maussade, plus d’un millier de cyclistes ont bravé le vent afin de participer 
à cette première édition.  
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L’hippodrome de Wallonie a accueilli, le 4 aout 2019, la 20e édition du Grand Prix de 
Wallonie. Cette épreuve, la plus importante en Belgique, qui regroupe les plus grands noms 
du sport hippique, et plus précisément du trot, était organisée en collaboration avec la cellule 
des Sports.     
Outre le semi-marathon, dont la deuxième édition a eu lieu en 2019, le territoire montois 
accueille d’autres disciplines liées au running. Ainsi, la première édition du trail de l’Héribus 
s’est déroulée le 17 août sur les pentes du terril de Cuesmes. Cet événement particulier 
rassemblait une cinquantaine de participants, dont l’objectif était d’effectuer le plus grand 
nombre de boucles en un temps imparti, et ce jusqu’à ce qu’il ne reste plus qu’un participant, 
le lauréat !  
 
Les Sports ont également collaboré à la réalisation de la journée mondiale du Qigong, une 
activité sportive apparentée aux arts martiaux et liée au bien-être des adeptes, le 14 
septembre à la place du Parc. En collaboration avec un club sportif de notre commune, cette 
manifestation a rassemblé plus d’une centaine de participants afin de célébrer cette 
discipline. Pour l’anecdote, cette organisation était rediffusée, en direct, en Chine.  
 
Enfin, 2019 a marqué le retour d’une compétition de boxe dans l’un de nos halls omnisports. 
Le Baghouz Boxing gym organisait, à Cuesmes, un gala se déroulant sur un week-end. 
Après la traditionnelle présentation et pesée, les sportifs se sont affrontés sur le ring pour le 
plus grand plaisir des 250 spectateurs présents dans les tribunes.  
Malgré la compétition, l’événement s’est déroulé de la meilleure des manières et les 
organisateurs étaient enchantés des résultats.  
 
D’autre part, les halls omnisports communaux accueillent toujours, tout au long de l’année, 
les séances sportives dédiées aux seniors, en collaboration avec l’ASBL Monsports. Plus de 
400 personnes âgées de plus de 50 ans peuvent ainsi bénéficier d’une pratique sportive 
encadrée par des moniteurs agréés et tout cela, à moindre coût. L’objectif reste inchangé : 
permettre au plus grand nombre d’accéder à l’exercice sportif, sans se ruiner et en suivant 
un rythme adapté. 
 

L’aide aux clubs sportifs 
 
La cellule a géré l’octroi de divers subsides aux clubs et associations sportives de l’entité et 
ce, au prorata des montants prévus au budget ordinaire (notamment pour l’équipement de 
salles, l’intervention dans les frais énergétiques, etc.) mais également en guise de soutien, à 
des projets sportifs ponctuels. 
Il existe également des subsides spécifiques attribués à certains clubs, soit ceux dont 
l’équipe première évolue au plus haut échelon national de leur discipline, soit ceux dont une 
intervention au niveau des frais semble nécessaire à l’égard des efforts financiers consentis 
par le club pour maintenir leur équipe à un tel niveau de prestation.  
 

La Gestion des infrastructures 
 
La piscine de Cuesmes compte 16 agents, dont un tiers est employé à mi-temps  
(1 responsable, 8 sauveteurs et 7 caissiers/ nettoyeurs). Une trentaine d'écoles la 
fréquentent durant l'année scolaire (28.733 entrées scolaires en  2019).   
8 clubs occupent également la piscine du lundi au dimanche (soit en soirée soit en matinée 
ou en après-midi les week-ends). 
En 2019, les entrées payantes et les heures pour les clubs enregistrées étaient en légère 
augmentation par rapport à 2018. 
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La cellule des Sports a également reçu, de la part d’Infrasports, la promesse ferme pour 
l’obtention d’un subside d’un peu plus de 1.400.000 € pour les travaux de rénovation de la 
piscine, prévu pour fin 2020, et ce dans le cadre du plan piscine de la Région wallonne.  
 
La Ville a également investi entre autres dans l’acquisition de matériel et de mobilier destinés 
à rafraîchir les équipements actuels des infrastructures sportives de la Ville. Au total, près de 
20.000 euros ont été dépensés afin de redynamiser les occupations de nos infrastructures 
sportives. À l’instar des clubs sportifs montois, les écoles et les institutions occupant nos 
salles bénéficient également de cet investissement.  
 
Enfin, la construction du nouveau club house du Rugby Club de Mons, débutée au mois 
d’avril 2018, s’est achevée en mai 2019. Le club bénéficie donc d’une infrastructure toute 
neuve (vestiaires, sanitaires, locaux techniques et de rangement, buvette) afin d’accueillir 
ses sportifs.  
 
La construction des nouvelles infrastructures de l’Héribus, débutée en 2018, s’est prolongée 
en 2019 et devrait se conclure pour le mois d’août 2020. Cette structure comprendra une 
salle omnisports polyvalente, ainsi que les nouvelles installations du RAFC Cuesmes (locaux 
de rangement, vestiaires joueurs et arbitres, cafétéria). 
 
 

D. LE SERVICE COMMUNICATION 
 

Cellule Communication 
 
En 2019, le service Communication a eu pour objectif principal de structurer la 
communication de la Ville et de renforcer la visibilité des projets portés par les services et le 
Collège. Par ailleurs, dès le mois de juin, le service a été chargé de prendre en charge la 
communication du CPAS. Devenu ainsi un service support transversal à la ville et au CPAS, 
il s’est vu renforcé d’un agent administratif pour permettre aux chargés de projets de libérer 
du temps pour effectuer le suivi opérationnel des plans com’. Un photographe à temps plein 
a aussi rejoint l’équipe. Il est désormais composé de 11 personnes. 
 
Le service assume des missions variées et complémentaires permettant la coordination de la 
communication externe de la Ville et du CPAS à travers une multiplicité de canaux : Mons 
Mag, publications diverses, supports promotionnels, campagnes d'information, gestion du 
site Internet et des réseaux sociaux officiels (Facebook, Twitter, Instagram, YouTube) ainsi 
que la gestion de la communication interne à travers l’outil principal qu’est l’intranet 
« Georges ». 
 
En matière de communication générale, diverses publications sont éditées toute l’année. 
On retrouve l’outil récurrent qu’est le bulletin communal « Mons Mag ». Composé de 
52 pages et paru 4x en 2019, (auquel s’ajoute le hors-série présentant le programme officiel 
du Doudou), il est distribué en toutes-boîtes dans l’entité montoise (54.000 exemplaires). Par 
ailleurs, en 2019, le service communication a renforcé la prise en charge des supports pour 
l’ensemble des services de l’administration : brochures, dépliants, invitations, affiches et 
toutes formes de publications écrites ou supports promotionnels mettant en valeur le travail 
des services de l’administration ou permettant de les faire davantage connaître auprès de la 
population. 
 
Outre la réalisation de la communication « papier », l’année 2019 a été déterminante pour le 
lancement d’un nouvel axe de communication : la vidéo. Le service a fait appel à un 
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prestataire de services pour la réalisation d’une série de vidéos dans différents formats 
permettant ainsi d’ancrer la communication de la ville dans son temps et de renforcer son 
efficacité, notamment sur les réseaux sociaux.  
 
Le service communication a aussi poursuivi et accru la conception et la réalisation de 
plans de communication. Ceux-ci sont majoritairement liés à des événements importants 
pour la ville tels que la Ducasse (festive et rituelle) et le Festival de Fanfares lié, la Fête au 
Beffroi (21 juillet), les Fêtes de Wallonie (Théâtre en rue…) à la rentrée de septembre ou 
encore la Foire d’automne. Mais l’année 2019 a été marquée par des nouveautés sur le plan 
événementiel telles que la Fête de printemps, l’opération Destination Mons durant l’été ou 
encore la Parade de Noël, autant d’événements supplémentaires que le service a répercuté 
auprès des montois à travers des plans de communication complets (supports papier et de 
signalétique, diffusion, partenariats médias, achats d’espace pub, présence accrue sur le 
web). Par ailleurs, un plan de communication a aussi été mis en place pour la nouvelle 
opération économique « La course aux indices » (anciennement « Mons le shopping 
autrement ») mettant en valeur les commerces du centre-ville. Sans oublier les plans de 
communication pris en charge pour le service Education : Journée du temps libre, l’îlot en 
fête, la Semaine de la jeunesse. Enfin, le service a répondu aux demandes plus ponctuelles 
des services Ville « Mobilité », «  Sports », « Population » ou encore « Environnement » et 
des services du CPAS. 
 
En outre, le service coordonne l’affichage sur l’ensemble du territoire à travers une série de 
réseaux dont le planning est pris en charge et supervisé par l’équipe : réseau de kakémonos 
aux entrées de Ville, réseau des planimètres Decaux, réseau de Duoboards aux Grand-Prés 
(nouveau réseau mis en place en 2019 par le service communication), réseau de Colonne 
Morris, réseau de cubes (en concertation avec d’autres opérateurs montois dont Mars). Par 
ailleurs, le service communication vient en aide aux services de l’administration pour la mise 
en place de la signalétique nécessaire à l’identification de ceux-ci. En 2019, la signalétique 
de l’îlot de la Grand-Place a été revue et la réflexion sur celle du service Population a été 
entamée. 
 
La service communication veille aussi au quotidien à la bonne utilisation de l’image de la 
Ville dans les publications réalisées par des opérateurs extérieurs et s’occupe du suivi de la 
bonne application de la charte graphique et du logo de la Ville. Par ailleurs, une réflexion 
importante a été entamée en 2019 permettant d’aboutir à la désignation d’une agence 
graphique chargée de travailler à la recherche d’un nouveau positionnement et d’une 
nouvelle identité pour la Ville de Mons, renforçant ainsi son attractivité. Le résultat de ce 
processus sera connu en 2020.  
 
Le service communication a aussi en charge la gestion de la photothèque de la Ville. En 
2019, un photographe dédié à la ville a rejoint le service. Cela a permis de considérablement 
augmenter la couverture photographique des événements et des projets de longue haleine 
(travaux, chantiers, documentation des villages, bâtiments, etc.). Le service gère désormais 
une photothèque structurée et numérisée (quelques 80.000 clichés tous domaines 
confondus) et a mis à disposition une partie d’entre eux à travers un outil en ligne lancé au 
second semestre 2019 : une plate-forme Flickr.  
 
Le service a également accentué sa communication web. Au niveau du site web, un travail 
important de refonte du site internet de la Ville a été réalisé au second semestre 2019 avec 
pour objectif de le revoir complètement tant sur le fond que sur la forme. La mise en ligne est 
prévue début 2020. Dans cette perspective, les services ont été sollicités pour mettre à jour 
leurs contenus qui, une fois revus, ont été encodés dans le site internet offrant in fine une 
accessibilité plus grande aux informations pour les citoyens. D’autre part, l’utilisation des 
réseaux sociaux s’est renforcée en 2019 avec notamment la création, en plus de la page 
Facebook officielle « Ville de Mons », la création de 2 autres pages : « Dragon futé » pour 
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tous les travaux et chantiers sur le territoire et « CPAS de la Ville de Mons » pour toutes les 
infos relatives au CPAS. Sur ces pages, l’actualité de la ville et l’ensemble des projets portés 
par les services sont relayés de manière régulière et impactante. La stratégie de boost des 
publications a, elle aussi, été accentuée permettant ainsi d’affiner le ciblage des infos 
relayées sur les réseaux sociaux. Les autres réseaux sociaux ont aussi été exploités avec 
une attention particulière pour Instagram au vu de la qualité de la matière photographique 
disponible. YouTube a aussi été alimenté de manière importante, la matière vidéo étant plus 
importante. Enfin, le conseil communal continue à être retransmis en direct chaque mois sur 
la page Facebook de la Ville et il est possible de revisionner les séances du conseil a 
posteriori depuis le site web de la Ville. 
 
La communication presse de la Ville a été en 2019 rattachée au Cabinet du Bourgmestre. 
La collaboration entre l’attachée de presse et le service Communication est essentielle et 
indispensable mais  la rédaction des communiqués de presse, des dossiers de presse ainsi 
que l’organisation de toutes les conférences de presse ne relève plus de service 
communication directement. Cependant, le service Communication reste chargé de la 
réalisation quotidienne de la revue de presse et prend en charge tout le suivi presse des 
grandes expositions portées par le Pôle muséal, en accord avec l’attachée de presse de la 
Ville. Enfin, lors du Doudou, jalon annuel important pour le service, l’équipe prend part à la 
gestion des pools presse mis en place pour la Ducasse rituelle par l’attachée de presse.  
 
En matière de communication interne, l’année 2019 a permis d’étoffer et professionnaliser 
l’utilisation de la plateforme intranet « Georges » mise en ligne en 2017. Par ailleurs, depuis 
juin 2019, « Georges » est devenu l’outil de communication interne commun à la Ville et au 
CPAS permettant ainsi à l’ensemble des agents de retrouver tous les documents utiles mais 
aussi l’annuaire, les notes de service, les actualités des agents, etc. En outre, la newsletter 
hebdomadaire continue à être envoyée à chaque agent afin de les informer de toutes les 
nouveautés intégrées dans l’outil intranet. Enfin, un réseau de « correspondants com’ » a été 
développé afin de responsabiliser chaque service à identifier la (ou les) information(s) 
importante(s) qui pourrai(en)t faire l’objet d’une diffusion en interne voire en externe. 
 
Le service communication assure également un travail de communication visuelle. Deux 
infographistes sont rattachés au service et réalisent tout le travail pré-presse nécessaire 
dans la chaîne d’impression pour chaque support réalisé par l’imprimerie communale 
(calibrage des projets d’affiche, d’invitation, de flyer, de brochure, de dépliant, etc.). Ils 
prennent aussi en charge les mises en page et calibrages de documents administratifs 
destinés aux services (fardes, enveloppes, transmis, papier à en-tête, formulaires, cartes de 
visite). Enfin, ils élaborent la mise en page de la majorité des supports édités pour les projets 
des services communaux et du CPAS et assument aussi la mise en page des supports pour 
des événements organisés par des opérateurs extérieurs mais pour lesquels le service 
communication est sollicité (par exemple : Ducasse de Messines, Ducasses dans les entités, 
événements sportifs, événements portés par des associations, etc.).  
 
Plusieurs domaines font l’objet de focus spécifiques, liés aux contrats de certains agents du 
service en 2019 : 
 
Depuis de nombreuses années, le service assume la communication à mener autour des 
actions du service de Prévention : publication des journaux de quartier, brochures de 
présentation d’équipes/projets, tracts pour les Maisons de Quartier, campagnes annuelles de 
sensibilisation relatives aux phénomènes de vols, campagne de prévention « Durant la fête, 
je reste Doudou », promotion d’événements organisés tels que les fêtes de quartier, les 
actions de propreté et les initiatives citoyennes ainsi que la visibilité des équipes du Service 
de Prévention (équipe de gestion de conflits de voisinage, équipe de Sécurisation des 
Logements). Au second semestre 2019, le service Prévention a fait l’objet d’une grosse 
restructuration qui a eu un impact sur la communication des actions qui se sont ralenties. Par 
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ailleurs, le mini-site www.prevention.mons.be a été entièrement revu et intégré dans le site 
général de la Ville. Il a aussi été décidé de la suppression des pages Facebook des maisons 
de quartier qui sont chargées désormais de centraliser leurs messages via la page Facebook 
du CPAS auxquelles elles sont rattachées.  
 
La communication du Pôle muséal est aussi gérée au sein du service. Cela concerne 
d’une part la prise en charge des plans de communication des expositions, de la conception 
à la réalisation (impression de supports divers, signalétique promotionnelle, diffusion, 
partenariats médias, achat d’espaces publicitaires et relais sur le web) mais aussi la 
promotion de l’ensemble de la programmation annuelle : brochure annuelle, relais des 
activités tout au long de l’année (web et print). A cela s’ajoute la participation à la rédaction 
des contenus qui sont repris dans différentes brochures produites par des opérateurs 
partenaires (trimestriel culturel en collaboration avec la Fondation Mons2025, brochure 
touristique de VisitMons, saison de Mars, etc.). Enfin, des partenariats médias annuels 
(presse quotidienne & audiovisuelle nationale et locale) sont négociés afin de permettre une 
meilleure visibilité dans les médias et d’offrir l’opportunité d’achats d’insertion à coût réduits. 
 
D’autre part, la communication des musées est assurée à travers différentes actions 
spécifiques : réalisation de plusieurs supports pérennes permettant de positionner l’image de 
marque des musées (brochures, dépliants, etc.). En outre, 2019 a permis d’assurer la 
promotion du Mons Memorial Museum considérant les commémorations du 75e anniversaire 
de la libération de Mons. De plus, il y a lieu d’effectuer la promotion des activités ponctuelles 
et événementielles qui se déroulent dans les musées : activités ciblées menées par le 
service aux publics (par ex. nuit contée, activité ludique, stages, etc.), mais aussi la nuit des 
musées ou encore l’ouverture saisonnière du SILEX’S pour lesquels un plan de 
communication global est développé. Plus largement la promotion du Pôle muséal est 
assurée à travers une série d’outils transversaux tels que newsletter, agendas culturels, 
réseaux sociaux et site internet, etc.  
 
En 2019, parmi les 11 agents du service communication, 2 étaient dédiés à l’extrascolaire. 
Dans leurs missions, on retrouve la promotion de toutes les activités extrascolaires qui ont 
lieu sur le territoire montois. Elles sont ainsi en charge d’éditer pour chaque congé scolaire 
(5x par an) des brochures reprenant les stages organisés sur l’entité montoise pour les 
enfants de 2,5 à 12 ans. En outre, 2019 était l’année où le guide des activités extrascolaires 
devait être mis à jour et publié. Un travail conséquent est ainsi mené 1 an sur 2 pour récolter 
les informations auprès des structures extrascolaires et leur offrir de la visibilité dans ce 
guide d’une centaine de pages. Par ailleurs, 1 fois par an, c’est depuis le service 
communication qu’est organisée la Journée du temps libre pour les enfants et les jeunes. En 
2019, elle s’est déroulée à la fin de l’été au sein du parc du Waux-Hall à Mons et a fait l’objet 
comme pour chaque édition, d’un plan de communication assurant la promotion au niveau 
local permettant de réunir un nombre important de familles lors de l’événement. Enfin, l’un 
des 2 agents était tenu jusque fin 2019 de maintenir à jour le portail 
www.accueildesenfants.be dans lequel l’ensemble des structures extrascolaires sont 
répertoriées (sur base d’un subside de la Région Wallonne). 
 

http://www.prevention.mons.be/
http://www.accueildesenfants.be/
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Cellule Extrascolaire 
 
Parmi les 11 agents du service communication, 2 sont dédiés à l’extrascolaire. Dans leurs 
missions, on retrouve la promotion de toutes les activités qui ont lieu sur le territoire montois. 
Par exemple, lors de chaque vacance scolaire (Carnaval, Pâques, été, Toussaint, Noël), des 
brochures sont réalisées reprenant les stages organisés sur l’entité montoise pour les 
enfants de 2,5 à 12 ans. 
Par ailleurs, 1 fois par an, la cellule organise la journée du temps libre pour les enfants et les 
jeunes. En 2018, elle s’est déroulée le 2 septembre au sein du parc du Waux-Hall à Mons et 
a fait l’objet comme pour chaque édition, d’une promotion au niveau local permettant de 
réunir un nombre important de familles lors de l’événement. Enfin, la cellule est tenue de 
maintenir à jour le portail www.accueildesenfants.be dans lequel l’ensemble des structures 
extrascolaires sont répertoriées. 

Cellule Imprimerie 
 
L’imprimerie communale, directement attachée au service communication, se compose 
d’une équipe de 4 personnes, techniciens, sous la supervision d’un agent technique en chef, 
lui-même sous la direction de la responsable f.f. du service communication, Géraldine 
SIMONET.  
 
Les missions dévolues à ce service technique sont d’assurer les prestations offset 
(impressions de dépliants, d'affiches, de brochures pour la promotion des activités de 
l’administration et d’opérateurs extérieurs montois mais aussi l’ensemble des documents de 
l’administration), photocopies pour l'administration (en ce compris les écoles, associations, 
etc.) ainsi que la distribution de papier pour l'ensemble de l’administration. La quantité de 
travaux réalisés annuellement est importante car la disponibilité d'une imprimerie en interne 
permet d'assurer certains travaux dans des délais très courts. 
 
Remarque importante : pour l’année 2019, les statistiques liées aux travaux réalisés par le 
service offset n’ont pas encore pu être réalisées.  
 

Le département « photocopies » 

Au cours de l’année 2019, le nombre de photocopies tirées par le service de l’Imprimerie 
s’est élevé à 3.136.484 unités, plus de 3/4 de ce volume est attribué à l’ensemble des écoles 
primaires communales, le reste aux différents services de l’administration englobant 
notamment certaines associations et comités d’organisations d’événements soutenus par la 
Ville.  

L’estimation du coût du papier utilisé au service photocopies de l’imprimerie est estimé à 
12.504€ (tout en sachant qu’il n’est pas possible de préciser la différence entre recto et 
«recto – verso» par rapport au volume global, ainsi que la diversité des supports utilisés) et 
le coût annuel photocopies s’élève à +/- 32.568 €. 

Le coût du papier utilisé sur toutes les autres photocopieuses gérées par la cellule 
informatique, dans les différents services administratifs et techniques, est comptabilisé ci-
dessous (point C).  

http://www.accueildesenfants.be/
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Distribution de papier blanc A4 et A3 dans les services de 
l’administration.  

Depuis 1998, le Service de l’Imprimerie est chargé de la fourniture de papier blanc A4 et A3 
dans les différents services de l’Administration. Au cours de l’année 2019, 3.047.000 feuilles 
A4 et 88.000 feuilles A3 ont été fournis pour un montant approximatif de 19.273 €. 

 

E. LE SERVICE DE LA GESTION DES ASSOCIATIONS 
 
Mis en œuvre par la Ville de Mons dans le cadre de son plan de redéploiement, le service 
Gestion des associations est situé au sein des locaux du Stade Tondreau et comptait au 
31/12/2019, 7 ETP (dont 2 ETP sous contrat START et 1 ETP en fin de contrat PGV). 
 
Au 01/07/2019 s’est déroulée la fusion entre le service Gestion des associations et la Maison 
de la Vie Associative de Jemappes (MVAL - projet de la Politique des Grandes Villes).  
 
Suite à la fermeture desdits locaux et l’accueil pour quelques mois de deux agents en fin de 
contrat, la Gestion des associations a donc, depuis lors, repris à sa charge les prêts de 
matériels réalisés auparavant par la MVAL : 
 

- 17 demandes de prêt ont notamment été traitées sur le 2ème semestre de 2019. 
 
De septembre à décembre, 15 occupations de la salle associative ont été enregistrées. 
 
Posant principalement des actes de type administratif de base (désignation de 
représentants, octroi et suivi des subsides…), l’année 2019 a notamment été marquée par le 
renouvellement de l’ensemble des représentants de la Ville de Mons pour la nouvelle 
mandature.  
 
Il lui revient aussi le rôle de recenser toute information utile (coordonnées, aides octroyées, 
etc.) sur les associations évoluant sur le territoire de la commune quels que soient leurs 
domaines d’activités afin d’en assurer la diffusion. Devenir le point d’entrée unique de toutes 
les associations souhaitant s’adresser ou solliciter les différents services communaux en 
serait toujours son objectif.  
 
 
Ventilant également les crédits relatifs aux associations culturelles, économiques, 
folkloriques ou encore patriotiques, ce service compte en gestion un certain nombre 
d’événements associatifs (Parade de Noël, Beatles Day, Fête du cheval, etc.). Sur le plan 
social, cette cellule est avant tout le « relais Ville » du Service Egalité des chances du CPAS 
de Mons (gestion des bons de commande, instruction/encodage/suivi de dossiers – rapports 
au Collège).  
 
Opérateur associé du projet Interreg REQUAPASS, l’équipe ainsi que quelques associations 
montoises ont pu participer le 21/11/2019 à Charleroi à un colloque sur la valorisation des 
bénévoles, ce type de journée permet une certaine mise en réseau du secteur associatif. 
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F. LE PROGRAMME DE LA POLITIQUE DES GRANDES VILLES 
 
La politique des Grandes Villes est maintenant menée depuis 2015 par la Région wallonne.  
En décembre 2017, le Gouvernement Wallon a fait le constat que la politique de 
subventionnement PGV ne bénéficiait d’aucune base légale-hormis le décret budgétaire- et 
qu’il convenait rapidement de pouvoir lui apporter un cadre afin de pouvoir optimaliser les 
moyens qui lui sont consacrés. Le GW chargeait ainsi la ministre en charge de la politique de 
la ville de lui soumettre un projet de texte allant dans ce sens. 
 
Dès lors il a été défini ce qui suit: 
 
A partir de 2019, la Ville de Mons bénéficiera via la PGV d’un montant annuel de 1.562.299€ 
soit 9.373.793€ pour toute la mandature. 
Cette subvention PGV est conditionnée, pour toutes les Villes bénéficiaires, à l’élaboration 
d’une PDU (Perspective de Développement Urbain) portant sur les 6 ans. 
La mise en œuvre concrète de cette PDU consiste à définir des Ambitions (Objectifs 
Stratégiques) qui doivent être rattachées à une analyse contextuelle et aux 7 objectifs définis 
par la RW* afin de déterminer des actions en passant par l’identification de quartiers 
prioritaires. 
Pour ces actions doivent être renseignés : les moyens humains, financiers, les coûts, 
l’espace de mise en œuvre, la priorisation et les indicateurs de résultats. 
 
L’année 2019 est marquée d’une procédure transitoire, c’est ainsi que pour cette mandature, 
l’envoi de la PDU au Pôle et au GW a pu se faire le 13 septembre 2019 et non à la mi-juin 
comme cela était initialement prévu. 
 
La prise d’acte du PST et donc de la PDU a eu lieu au Conseil du 3 septembre 2019 (La 
PDU étant une partie intégrante de la PST). 
L’approbation par arrêté ministériel a été communiquée à la Ville le 18 décembre 2019. 
Et s’est faite sur base d’une analyse de différents critères, notamment la pertinence et la 
cohérence des actions qui auront été définie en fonction de l’analyse contextuelle. 
Sachant que tous les éléments précités dans la mise en œuvre devaient se trouver dans le 
document PDU. 
 
L’objectif stratégique qui doit être poursuivi est le renforcement de l’attractivité des grandes 
villes grâce à des investissements structurants. Aussi, les actions définies devaient 
correspondre aux 7 objectifs régionaux : 
 

- Rendre la ville plus accueillante 
- Faire de la grande ville un vecteur de mieux vivre ensemble et de solidarité 
- Encourager la construction de la ville sur la ville 
- Privilégier un logement et un cadre de vie de qualité 
- Offrir un réseau d’espaces publics attractifs 
- Faire des grandes villes le moteur du redéploiement économique 
- Créer des grandes villes intelligentes. 

 
Une donnée non négligeable : 
40% de l’enveloppe globale devait être consacrée à de l’investissement, ces 40% doivent 
être atteints en fin de mandature, soit 3.749.517,20€ (Cet élément a impliqué une 
réadaptation du budget dédié au personnel et fait donc l’objet d’une réorganisation). 
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Ainsi pour ces 6 années : 
 

 4 ambitions poursuivies : 
 

- Poursuivre l’attractivité de la ville 
- Encourager la solidarité et garantir la cohésion sociale 
- Améliorer la qualité de vie du citoyen 
- Répondre aux enjeux climatiques et environnementaux 
 

 3 quartiers prioritaires identifiés : 
 

- Le centre-ville historique 
- Jemappes 
- Le quartier de la gare 

 

 9 actions pour lesquelles une subvention grande ville a été sollicitée : 
 

- Mettre en œuvre un plan de décentralisation des services communaux 271.223€ 
 

Mettre en place une administration efficace assurant la simplification des procédures et la 
résolution des problèmes des citoyens via le service administratif à la maison (SAM). 
 

- Soutenir les actions de prévention visant à limiter les phénomènes d’insécurité 
et d’incivilité présents sur le territoire 3.276.381,12€ 
 

Soutenir les actions mises en place par le service de prévention dans le cadre du plan 
stratégique de sécurité et de prévention (PSSP). Ce plan prévoit de travailler prioritairement 
sur les phénomènes liés aux cambriolages, aux vols à l’étalage, aux vols de et dans les 
véhicules, aux vols à la ruse, aux violences lors d’événements et manifestations publiques.  
 

- Revitaliser les axes commerciaux via des aménagements 829.956,10€ 
 

Installation de mobilier urbain pensé comme des espaces de rencontre, installation de 
cendriers, de poubelles. Installation d’art en ville, telles des fresques, de la végétalisation, 
l’installation de décorations urbaines, mise en lumière des commerces et des arbres. 
Acquisition d’un petit bâtiment afin d’y intégrer un point service, des toilettes publiques. 
Installation de bornes interactives, de bannières. Nettoyage et coloration des façades. Mise 
en valeur du petit patrimoine… 
 

- Soutenir l’insertion socioprofessionnelle de personnes peu qualifiées 
1.009.883,98€ 

 
La régie urbaine permet l’insertion socioprofessionnelle de personnes peu expérimentées 
par une formation qualifiante, une mise à l’emploi et un accompagnement social. 
 

- Poursuivre la mise en œuvre de la maison des associations 321.155,77€ 
 

Mettre en œuvre la MDA au vu du tissu associatif riche et diversifié. Répondre aux besoins 
des associations en matière de services (prêt de matériel, reprographies…) 
 

- Créer une nouvelle structure d’accueil extrascolaire dans le quartier de la gare 
554.956,10€ 

 
Acquisition d’un bâtiment, transformation et mise aux normes en vue d’y créer un espace 
d’accueil extrascolaire. 
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Mettre en place un plan de verdurisation 629.568,52€ 
 
Rendre l’acheminement vers les centres urbains plus agréables, améliorer la qualité de l’air, 
rendre les lieux plus attractifs. Action qui vise entre autres les voiries d’accès au centre-ville 
et cœurs de villages. 
 

- Réhabiliter et aménager le parc communal de Jemappes 292.039,15€ 
 
Aménagements au niveau de la Roseraie et de son mobilier urbain, espaces pour chiens… 
 

- Réhabiliter le parc, le bâtiment et le site du Waux-Hall 1.750.000€ 
 
Via des aménagements de sécurisation, de stabilité et de mise en conformité mais aussi le 
curage des étangs, des plantations, du mobilier, des espaces pour chiens… 
 
 
Concrètement en 2019 
 
Le LEPUR – Centre de Recherches sur la Ville, le Territoire et le Milieu Rural (Unité de 
recherche SPHERES/Faculté des Sciences) - a été mandaté par la Région Wallonne pour 
développer des ateliers de soutien aux villes bénéficiant de la subvention Grandes Villes 
souhaitant et devant inscrire leur politique dans une perspective de développement urbain. 
 
Ainsi, d’octobre 2018 à juin 2019, des ateliers Grandes Villes ont permis d’appréhender au 
mieux la rédaction de la PDU. Phase de rédaction qui s’est concrétisée de juin à août et a 
permis de remettre le dossier en temps voulu, c’est-à-dire le 5 septembre 2019. 
 
La PDU de la Ville de Mons 2019-2024 ayant été approuvée par arrêté ministériel le 
18 décembre 2019, un comité de pilotage PDU a été constitué afin de réaliser le suivi des 
actions. Le premier a lieu le 10 février 2020.  

 
 

***** 
 

http://www.lepur.ulg.ac.be/
http://www.spheres.uliege.be/
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CHAPITRE VIII 

LE DEPARTEMENT DE LA GESTION FINANCIERE 
 
 

A. LE SERVICE DE LA GESTION FINANCIERE 

Direction et Personnel 
 
Le Service de Gestion Financière est placé sous l’autorité directe du Directeur financier, M. 
Jean-Pierre Ferrari. Les bureaux sont situés rue Buisseret au n° 2 sur une partie du 
2ème étage, de la totalité du 3ème et du 4ème étage. 

Organisation des services 
 
Le service de Gestion Financière est organisé en 5 départements : 

- Le Département N° 1 « Budgétaire », placé sous la responsabilité de M. Jean-Pierre 
Ferrari, Directeur financier 

o Sous-sections / Matières : 
 Secrétariat, Budget, Modifications budgétaires, Comptes annuels, Plan de 

Gestion, Suivi  financier du PST, Suivi Tutelle, E-Compte, Régie Foncière, 
RCA, Fabriques d’églises, ASBL, Intercommunales, Indicateurs Experts 
cadastre. 

 

- Le Département N°2 « Recettes Service Ordinaire », placé sous la responsabilité de 
Mme Cathy Petitjean, Cheffe de division  

o Sous-sections / Matières : 
 Elaboration des règlements relatifs aux recettes fiscales & non fiscales, 

recensement, enrôlement, envoi des avertissements et des rappels, 
Gestions des poursuites, Traitement des réclamations, Recouvrement des 
sanctions administratives, Service assurances et gestion des sinistres, 
Guichet de l'énergie, Suivi et recouvrement des recettes générales. 

 

- Le Département N°3 « Dépenses Service Ordinaire », placé sous la responsabilité de 
Mme Tiphaine Storez, Cheffe de bureau  

o Sous-sections / Matières : 
 Bons de commande, Engagements, Imputations, Ordonnancement, 

Mandatement, Ordres de paiements, Traitement des rappels de 
paiements,  Contrats / Marchés, PCS / PSSP. 
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- Le Département N°4 « Service extraordinaire », placé sous la responsabilité de M. Loïc 
Van Sevenant, Chef de bureau  

o Sous-sections / Matières : 
 Recettes (Emprunts, Subsides, Fonds de réserve), Dépenses 

(Engagements, Imputations, Ordonnancement, Mandatement, Ordres de 
paiements, …), Opérations diverses, préparation des dossiers Gestion 
Active de la Dette, Elaboration du projet de budget extraordinaire en lien 
avec Service des Travaux. 

 

- Le Département N°5 « Transversal », regroupe des matières communes aux 
4 départements principaux  

o Sous-sections / Matières : 
 Gestion des mouvements de trésorerie, affectation / émargement des 

extraits de comptes, SPOC Correspondants financiers,  gestion des droits 
et accès aux logiciels métiers, boîtes aux lettres électroniques du SGF - 
(Factures électronique), Interfaces avec les autres applications,  
Traitements – Salaires - Plan d'embauche. 

Composition du service 
 

- 1 directeur financier 
- 1 cheffe de division 
- 5 chefs de bureau 
- 54 agents (dont 7 agents à ½ temps) 

Tâches principales des départements 

Comptabilité 
 

1. Elaboration du budget communal et ses modifications budgétaires éventuelles 
 

2. Elaboration des comptes annuels qui comprennent le compte budgétaire, le bilan, le 
compte de résultat et l’annexe 

 
3. Exécution et contrôle du budget communal par l’inscription des recettes et des 

dépenses (droit constaté,  imputation, etc.) 
 

4. Emission d’avis sur les rapports Collège ayant une incidence financière (recette-
dépense) à la demande de Mr le Directeur Général 

 
5. Suivi de l’inventaire permanent (immobilier, mobilier, matériel, etc.) 

 
6. Contrôle des budgets et comptes des Fabriques d’Eglise et des Synodes 

 
7. Examen des budgets et comptes des asbl subventionnées par la Ville dans le cadre  

du Code de la Démocratie et de la Décentralisation 3ème partie – livre 1 titre 1er article 
L3122-2 5ème et livre 3 titre 3 articles L3331-1 à 8 

 
8. Suivi comptable de la Gestion Financière du C.P.A.S. 

 
9. Contrôle financier des marchés publics, gestion des marchés financiers 
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10. Gestion des factures entrantes 
 

11. Gestion des rappels fournisseurs 
 

12. Le projet de correspondants financiers, actif depuis le 01/09/2004 est toujours 
d’application 
 

13. Gestion des nouvelles modalités de fonctionnement de Phenix dans le cadre de la 
gestion des marchés publics (logiciel comptable de gestion des dépenses liées à un 
marché public attribué) 
 

14. 1° Recouvrement et comptabilisation des recettes de prestations telles que :  
- intervention du Service des Travaux pour les dégâts de biens publics en cas 

d’accidents (invitations à payer envoyées par la cellule dispatching) 
- proposition au Collège de poursuivre en justice ou de passer en irrécouvrable 
- recettes de locations de salles (écoles, salons de l’Hôtel de Ville…) 
- recettes musées 
- recettes marchés, étals, fêtes foraines 

 
2° Surveillance particulière des recettes engendrées lors de manifestations 
organisées par la Ville 
 
3° Gestion des tickets d’entrée aux musées, piscine… 
 

15. Reprise depuis le  01/01/2013 dans la comptabilité ville de la gestion des parkings 
couverts (Grand-Place, Halle et depuis le 3 octobre 2013 Messines à Toit et Moi) ; 
des Horodateurs et de la Cellule Informatique. 

Rémunérations 
 

1. Exécution des décisions prises par le Conseil communal ou le Collège communal en 
fonction des dossiers instruits par le Service du Personnel 

 
2. Etablissement de toutes les formalités légales en matière fiscale et sociale 

(déclaration ONSS, relevé 325, etc.) 
 
3. Elaboration des budgets et des modifications budgétaires au niveau des charges du 

personnel 
 
4. Liquidation des traitements en ce compris la récupération des salaires indus et les 

saisies pour compte de tiers (cotisations syndicales, organismes de prêt…) 
 
5. Suivi de la révision générale des barèmes 
 
6. Injection dans le programme Persée (CIVADIS) : 
 

- Des données de base d'un agent entrant 
- Des modifications dans sa situation familiale professionnelle… (tout  ce qui a 

un impact sur le calcul de la paie). 
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Fiscalité 
 
1. Elaboration des règlements d’imposition en fonction des directives de la Région 

Wallonne et des dispositions légales 
 
2. Recensement des informations par une équipe d’agents spécialisés itinérants 

(cette cellule dispose de 3 véhicules afin d’optimiser la collecte des informations) 
 
3. Enrôlement des taxes, édition et envoi des avertissements-extraits de rôle aux 

contribuables. 
 

Poursuites 
 

Taxes 
 
 Les principales activités du département « Recouvrement des taxes » sont les suivantes : 
 

- Traitement des réclamations et préparation des dossiers de mise en 
irrécouvrables 

 
- Accorder des plans de paiement aux personnes en difficultés financières et 

assurer la collaboration avec le Service « médiation des dettes » du C.P.A.S. afin 
d’aider le citoyen dans la gestion de ses ressources. Cette activité s’intensifie de 
plus en plus en raison de l’accentuation de la dégradation économique de la 
région 

 
- Suivi du non-paiement des taxes, notamment par l’établissement de :  
 

- Rappels 
 
- Bulletins de solvabilité  
 
- Tiers détenteur (procédure de moins en moins utilisée en rapport avec le 

minimum du montant saisissable 
- Réquisitions poursuite (invitation auprès du Directeur Financier d’une autre 

commune à poursuivre les personnes débitrices de taxes envers Mons : 
procédure de moins en moins utilisée vu la poursuite directe via un huissier de 
justice) 

- Contrainte à huissier : dernière solution pour forcer le redevable à se mettre 
en règle de paiement : procédure de plus en plus utilisée 

- Examen quotidien du Moniteur Belge pour inventorier les faillites déclarées 
auprès du Tribunal de Commerce de Mons (établissement d’une déclaration 
de créance afin de placer la Ville parmi les créanciers chirographaires en vue 
du règlement des taxes dues) 

- Réponse aux notifications notariales (la Ville doit informer le Notaire, dans les 
12 jours ouvrables, de la réception de la notification, les taxes dues par le 
contribuable en vue de leur récupération dans les frais de l’acte notarial) 

- Imputation dans le terminal « Nouvelles Taxes Communales » de tous les 
paiements de taxes effectués sur CCP 
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Taxes communales - Statistiques : Nombre d’articles enrôlés durant l’année 2019 
 

Code Libellé (Fr) 
Articles 

Budgétaires       

Nombre 
d'articles 
enrôlés 

Montants 
enrôlés 

1 IMMONDICES 04001/363-03 43.138 5.252.374,00 

2 IMMONDICES 04001/363-03 2.600 694.440,00 

5 DEB.BOISSON 04001/364-12 125 27.132,64 

6 DEB.TABAC 04001/364-13 116 10.359,32 

7 ENSEIGN/RECLAM 04001/364-22 408 155.296,69 

12 FORCE MOTRICE 04001/364-03 425 1.129.107,75 

13 TOUTES BOITES 04001/364-24 216 811.450,20 

17 IMPL.COMM. 04001/367-20 102 747.204,03 

18 CINEMAS 04001/365-01 4 525.965,63 

20 AUD.MUSICALES 04001/365-01 263 56.427,50 

26 AGENCES PARIS 04001/364-16 8 5.949,12 

28 RACCORDABLES 04001/363-08 443 52.910,70 

30 COMM.DE NUIT 04004/364-48 1 2.970,00 

32 PHONE-SHOPS 04005/364-48 1 2.970,00 

35 ETAB.DANGEREUX 04001/364-30 609 122.369,83 

39 DECH IMMOND 04001/364-33 3 192.791,46 

40 PARC.N.BATIES 04001/367-09 48 20.452,66 

41 EAUX USEES 
04001/363-

08/02 
38.745 2.464.243,11 

43 EAUX USEES 04001/363-09 2.472 168.402,20 

46 PERSONNEL BAR. 04001/364-02 3 25.552,80 

50 REMBOUR FACADE 040/362-48-01 55 385.759,85 

51 PROD.CHAUDS EM 04002/364-48 245 50.883,47 

54 SEJOUR 04002/364-26 76 134.529,00 

55 LOG.LOUE MEUBL 04001/364-34 165 101.895,17 

AC ACHAT-MINUTE 040/366-07 786 19.617,00 

AM ACHAT-MINUTE 040/366-07 1.738 43.329,58 

HD HORO_DAT. 040/366-07 26.445 659.851,45 

HO HORO_DAT. 040/366-07 6.798 169.662,50 

RI RIVERAINS 040/366-07 3.643 90.901,00 

RV RIVERAINS 040/366-07 695 17.292,50 

ZB ZONE BLEUE 040/366-07 3.111 77.633,95 

ZO ZONE BLEUE 040/366-07 808 20.150,50 

8 PANN.PUBLICIT. 04001/364-23 32 309.066,63 

22 DEP.MITRAILLES 04001/364-29 5 10.374,66 

24 SEJOURS 040/364-26 45 171.192,00 

27 TAXIS 04001/364-21 7 21.000,00 

38 IMM.INOCCUPES 04001/367-15 45 49.569,46 

44 AG.BANCAIRES 04001/364-32 54 130.936,52 

56 PARKING 04008/364-48 32 778.350,00 
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Assurances 

 
Ne sont comptabilisés ici que les nouveaux dossiers ouverts en 2019, sans tenir compte du 
travail de gestion des dossiers 2018 et des années antérieures. 

 
Gestion des sinistres : 
Police N° 06061214 
Nombre d’accidents de travail : 60 

 
Police N° 45380242  
Nombre d’accidents scolaires : 206  
Nombre d’accidents pendant les plaines de jeux : 2 

 
Police N° 45380966  
(Dynamusée et activités organisées par le Service Prévention) 
Nombre d’accidents corporels : 3 

 
Police N° 45379184 
Nombre d’accidents de roulage : 63 
Nombre de sinistres faisant appel à la responsabilité Civile : 121 
Nombre de sinistres Incendie : 25 
Nombre de sinistres Tous Risques : 6 

Guichet de l’Energie 

 
Sur base de la décision de Collège du 23/12/2010, Le SGF a la responsabilité administrative 
du Guichet de l’énergie dès le 01/01/2011. 
 

- 5 conférences pour un total de 48 personnes  
- 209 mails (reçus / envoyés)  
- 962 appels téléphoniques  
- 874 personnes reçues au bureau  
- 284 dossiers sociaux Mebar  
- Participation aux foires Batirama, Batimons, Batibouw, Batibeloeil, Batireno, Bois et 

Habitat  
- Organisation d’un groupe de travail avec les CPAS de la région 4 réunions  
- 17 formations diverses sur le thème du bâtiment et de l’énergie. 

Synthèse du budget 2019 
 
Le budget 2019 a été adopté par le Conseil Communal le 19 mars 2019 et approuvé par les 
autorités de tutelle le 29/04/2019, suivi des amendements  (MB1/2019 C.C. du 25/06/2019  
et MB2/2019  C.C. du 12/11/2019). 

Qu’est-ce qu’un budget ? 
 

Le budget communal formule l’estimation précise de toutes les recettes et dépenses 
susceptibles d’être effectuées dans le courant de l’année civile (exercice financier). 

L’élaboration et le vote du budget constituent un acte politique de premier ordre car il traduit 
les choix d’action du Collège par rapport à leur programme et aux marges budgétaires. 
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Le budget ordinaire 

 

Il regroupe l’ensemble des recettes et des dépenses qui se produisent une fois au moins au 
cours de chaque exercice financier  et qui assurent à la commune des revenus et un 
fonctionnement réguliers, en ce compris le remboursement périodique de la dette. 

Examen du budget ordinaire 2019 

 

Les recettes 
 

Le poste le plus important concerne les recettes de transfert.  Ces transferts regroupent 
d’une part, l’ensemble des taxes et redevances  perçues, ainsi que le fonds des communes 
(c’est à dire le « pot commun » régional redistribué aux communes selon des critères bien 
établis, comme le nombre d’habitants par exemple) et d’autre part les subventions obtenues 
(pour l’enseignement, la culture…). 

 

Les dépenses 
 

Un coup d’œil au tableau repris ci-dessous révèle que les charges relatives au personnel 
communal non enseignant représentent moins de la moitié des charges totales.  

Enfin, le poste des transferts regroupe les contributions de la ville vers le CPAS, la Police, 
les Fabriques d’Eglises… 

Statistiques 2019 de la base de données comptable (PHENIX) 

 

Mois 
Bons 

Commandes 

Engageme
nts 

définitifs 
Imputations 

Listes 
d'ordonnance

ment 
Mandats 

Extraits 
de 

compte 

Lignes 
d'extrait de 

compte 

Droits 
Constates 

Ecritures 
Générales 

Ecritures 
Budgétaires 

janv-19 97 2.252 309 74 110 706 4.311 1.362 76.143 4.361 

févr-19 180 1.186 1.041 74 148 537 5.435 1.668 22.522 4.212 

mars-19 195 1.218 1.129 39 103 547 4.510 1.135 19.459 3.812 

avr-19 139 3.615 3.871 61 109 933 9.779 2.020 44.796 9.930 

mai-19 213 1.431 1.608 44 144 978 9.480 1.922 32.163 5.255 

juin-19 276 1.323 1.391 51 121 806 9.702 1.506 30.974 4.526 

juil-19 202 4.889 5.250 145 249 936 10.085 1.937 50.084 12.615 

août-19 80 1.021 1.200 72 149 819 7.974 1.190 24.469 3.606 

sept-19 184 1.855 2.183 51 144 959 8.261 1.308 30.009 5.668 

oct-19 197 3.575 3.885 117 201 999 9.124 1.711 41.520 9.576 

nov-19 206 1.343 1.552 119 174 825 7.270 1.564 25.285 4.836 

déc-19 254 10.417 12.649 39 112 884 8.469 1.887 82.999 26.912 

  2.223 34.125 36.068 886 1.764 9.929 94.400 19.210 480.423 95.309 
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Récapitulatif du Budget Ordinaire 2019 amendement compris 

 

DEPENSES Budget 2019 Après MB 1 Après MB 2 

Personnel 63.375.177,69 63.375.177,69 63.028.621,89 

Fonctionnement 19.840.744,77 20.072.306,79 20.243.421,60 

Transferts 60.027.567,10 60.109.876,84 60.205.840,91 

Dette 22.990.123,93 22.938.227,94 21.969.468,12 

Prélèvements 0,00 0,00 0 

TOTAL 166.233.613,49 166.495.589,26 165.447.352,52 

Exercices antérieurs 1.532.399,71 3.657.375,49 3.954.294,32 

06- Prélèvements    

TOTAL GENERAL 167.766.013,20 170.152.964,75 169.401.646,84 
 

RECETTES Budget 2019 Après MB 1 Après MB 2 

Prestations 8.166.249,70 7.744.020,53 6.735.776,56 

Transferts 153.834.592,60 153.784.486,15 153.913.496,76 

Dette 3.967.082,58 3.967.082,58 3.967.082,58 

Prélèvements 1.000.000,00 1.000.000,00 1.000.000,00 

TOTAL 166.967.924,88 166.495.589,26 165.616.355,90 

Exercices antérieurs 798.088,32 6.303.659,60 6.309.273,74 

06- Prélèvements    

TOTAL GENERAL 167.766.013,20 172.799.248,86 171.925.629,64 
 

Le budget extraordinaire 

 

Il regroupe l’ensemble des recettes et des dépenses qui affectent directement et 
durablement l’importance, la valeur ou la conservation du patrimoine communal, à l’exclusion 
de son entretien courant.  Il comprend également les subsides et prêts consentis à cette 
même fin, les participations et placement de fonds à plus d’un an ainsi que les 
remboursements anticipés de la dette.  

Récapitulatif du Budget Extraordinaire 2019 amendement compris 
 

Dépenses Budget Initial Variations MB1 Variations MB2 

Transferts 912.000,00 3.000,00 915.000,00 449.000,00 1.364.000,00 

Investissements 66.617.344,86 2.763.047,90 69.380.392,76 
-

18.255.599,99 
51.124.792,77 

Dette   1.193.031,96 1.193.031,96 -333.000,00 860.031,96 

Prélèvements         0,00 

Total 67.529.344,86 3.959.079,86 71.488.424,72 
-

18.139.599,99 
53.348.824,73 

            

Exercices antérieurs 557.202,11 25.594.520,24 26.151.722,35 1.212.032,47 27.363.754,82 

Prélèvements     10.728.256,89 1.984.024,13 12.712.281,02 
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Total 557.202,11 25.594.520,24 36.879.979,24 3.196.056,60 40.076.035,84 

            

Total Général  Dép. Extra. 68.086.546,97 29.553.600,10 108.368.403,96 
-

14.943.543,39 
93.424.860,57 

 

Recettes Budget Initial Variations MB1 Variations MB2 

Transferts 39.552.744,52 5.240.460,97 44.793.205,49 -8.591.218,35 36.201.987,14 

Investissements 0,00 650.000,00 650.000,00 40.493,44 690.493,44 

Dette 26.473.607,34 1.797.457,67 28.271.065,01 -8.861.320,50 19.409.744,51 

Prélèvements 0,00       0,00 

Total (exercice propre) 66.026.351,86 7.687.918,64 73.714.270,50 
-

17.412.045,41 
56.302.225,09 

            

Exercices antérieurs 3.591.155,66 27.798.377,16 31.389.532,82 1.222.684,49 32.612.217,31 

Prélèvements 1.557.543,11 2.338.640,58 3.896.183,69 1.397.773,32 5.293.957,01 

Total 5.148.698,77 30.137.017,74 35.285.716,51 2.620.457,81 37.906.174,32 

            

Total Général  Rec. Extra. 71.175.050,63 37.824.936,38 108.999.987,01 
-

14.791.587,60 
94.208.399,41 

            

Résultat 3.088.503,66 8.271.336,28 631.583,05 151.955,79 783.538,84 

 

Synthèse des comptes annuels de l’exercice 2019  (adopté  par le Conseil Communal 
du 23 juin 2019 et arrêté par Madame la Ministre des Pouvoirs Locaux (en cours)). 

Les résultats du compte budgétaire 

 

Le compte budgétaire permet le contrôle de l’utilisation qui a été faite des crédits alloués et 
donner la situation de chaque article budgétaire. Il mentionne : 

 le résultat budgétaire, soit la différence entre, d’une part, les droits constatés 
diminués des non-valeurs et irrécouvrables et d’autre part, les engagements : 

 

*  à l’ordinaire :   boni :       4.479.278,33 € 

* à l’extraordinaire :   déficit :   19.846.516,89 € 

 le résultat comptable, soit la différence entre, d’une part les droits constatés 
diminués des non-valeurs et irrécouvrables et, d’autre part, les imputations de 
dépenses. 
 

 Le résultat comptable constitue le solde à reporter à l’exercice suivant.  Ce résultat 
inclut les résultats comptables cumulés des exercices antérieurs : 
 

* à l’ordinaire :   excédent :    13.440.047,91 € 

* à l’extraordinaire :   excédent :    15.618.832,86 € 
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Le boni / mali de l’exercice 

 

Le résultat de l’exercice correspond au boni/mali d’exploitation (différence entre les charges 
et les produits courants ainsi que les opérations de redressement , soit les amortissements 
des immobilisés, les réductions des subsides, les réévaluations des terrains et constructions 
et les redressements des récupérations et remboursements d’emprunts) augmenté du 
boni/mali exceptionnel  (différence entre d’une part, les produits exceptionnels et les charges 
exceptionnelles et, d’autre part, entre les prélèvements sur les réserves et les dotations aux 
réserves) ou encore de la différence entre le total des produits et le total des charges. 

 

Le résultat de l’exercice 2019 de la comptabilité générale présente un boni de 
6.952.802,81 €. 

 

B. L’AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI 
 
Président : Monsieur Marc DARVILLE (jusqu’au 19/12/2019) - Monsieur Stéphane 
BERNARD (désigné par le CA du 19/12/2019 – entrée en fonction le 21/01/2020) 
Directrice : Madame Virginie PERNEEL (jusqu’au 19/12/2019) - Madame Mélanie LEBRUN 
(désigné par le CA du 19/12/2019 – entrée en fonction le 01/01/2020) 
N° agrément : 339 - N° entreprise : 0455272171 
Siège sociale : Rue de la Seuwe, 16 bis à 7000 Mons 
 
Personnel : employées : 7 ETP    -    ouvrières : 48,5 ETP 

Préambule 
 
 
Durant l’année 2019, nous avons engagé une personne sous contrat PFI au sein du site de 
Mons. 
L’exercice 2019 se termine par un excédent des charges sur les produits de 150.543,69 €. 
(1.436,97 € (bénéfice section ALE) ; 1151.980,66 € (déficit section TS)).  
Le déficit global 2019 de l’association s’explique par une non-atteinte des objectifs fixés en 
nombre d’heures de prestations de la section TS tant sur le site de Mons que sur le site 
d’Havré, un coût de fonctionnement trop important du site d’Havré en regard du chiffre 
d’affaires réalisé, des coûts exceptionnels liés aux TS périmés et non récupérables relatifs 
aux années 2018 et 2019 ainsi que les remboursements des primes SINE de 2015 à 2018, 
la chute continuelle des interventions dans les coûts salariaux tant au niveau des réductions 
structurelles que des interventions SINE. 
Les déficits cumulés de ces dernières années rendent malheureusement précaire la 
continuité de l’association. L’Organe d’Administration a pris en 2020 des mesures fortes 
(restructurations tant au niveau du personnel que des infrastructures) pour assurer la 
pérennité de l’association qui aura été encore plus affectée par la période de confinement. 
Nous vous présentons, ci-dessous, une analyse du bilan et du compte de résultats 2019 
comparés à ceux de 2018.  Ensuite, vous trouverez quelques commentaires pour chaque 
poste de bilan. 
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ACTIF 

Frais d’Etablissement 
 
Pas de frais d’établissement. 
 

Immobilisations Incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles reprennent les rubriques suivantes qui évoluent comme 
suit par rapport à 2018 : 
II. Immobilisations incorporelles 31/12/2018 31/12/2019 Variation 

A. Licences informatiques 2.370,30 € 851,94 € -1.518,36€ 

 
Les dotations aux amortissements de l’exercice s’élèvent à 1.518,36 €. 
Conformément aux règles d’évaluation, le taux d’amortissements est de 33,33 %. 
Néanmoins, une révision des valeurs d’amortissements s’effectue si l’investissement est 
réalisé au cours du troisième trimestre, alors l’amortissement annuel est comptabilisé pour 
50 % ; si l’investissement est réalisé au cours du dernier trimestre, alors l’amortissement 
annuel est comptabilisé pour 25 %. 

Immobilisations Corporelles 
 
Les immobilisations corporelles reprennent les rubriques suivantes qui évoluent comme suit 
par rapport à 2018 : 
 

III. Immobilisations corporelles 31/12/2018 31/12/2019 Variation 

A. Terrains et 

constructions 

787.511,23 € 740.575,20 € -46.936,03 € 

B. Installations, machines 

et outillages 

11.769,29 € 7.556,27 € -4.213,02 € 

C. Mobilier et matériel de 

bureau 

19.123,33 € 16.007,33 € -3.116,00 € 

D. Immobilisés en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL 818.403,85 € 764.138,80 € -54.265,05 € 

 
Les acquisitions de l’exercice 2019 s’élèvent à 13.860,40 € et se décomposent comme suit : 

- Aménagements Mons (stores…) : 417,14 € 

- Aménagements Havré (stores, camera…) : 5.668,18 € 

- Matériel de bureau (serveur, PC…) : 7.775,08 €. 

 
Les dotations aux amortissements de l’exercice s’élèvent à 68.125,45 €. 

Immobilisations Financières 
 
Pas d’immobilisations financières. 
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Créances à plus d’un an 
 
Pas de créances à plus d’un an. 

Stocks et Commandes en Cours d’Exécution 
 
Stock constitué de chèques ALE d’un montant de 1.707,65 €, soit 287 chèques à 5,95 €. 

Créances Commerciales 
 

Clients (96.371,76 €) 
 
Il s’agit essentiellement des factures de ventes (BOTS assimilés) envoyées aux créanciers 
qui, au 31 décembre 2019, restent ouvertes pour un montant de 96.371,76 €.  Nous nous 
sommes assurés de la recouvrabilité des créances par sondage et vérification des 
paiements post-clôture des principaux clients. 
 

Produits à recevoir (199.577,70 €) 
 
Confirmés pour 147.965,14 €, BOTS 2019 encodés au 1er trimestre 2020  
Non confirmés pour 51.612,56 € : solde des titres-services 2018 et 2019 à recevoir (ni 
encodés, ni payés) valorisé sur base d’un fichier interne à l’association. 
 

Notes de crédit à recevoir (389,95 €) 
 
Il s’agit d’une note de crédit à recevoir concernant la régularisation 2019 de l’électricité et du 
gaz. 
 
Acomptes versés – TS (726,00 €) 
 
Il s’agit des acomptes versés pour lesquels la facture ne sera réceptionnée qu’en 2020 à 
savoir une location de salle et l’avocat (dossier Confortoit). 
 

Créances douteuses et produits à recevoir douteux (0,00 €) 
 
Voici le détail des créances douteuses confirmées par le service de comptabilité interne. 
 

Créances douteuses ALE 

 

 Solde à recevoir Taux RDV RDV 

Clients divers 440,80 € 100 % 440,80 € 

Forma V – avant 
2015 

14.633,35 € 100 % 14.633,35 € 

    

Total 15.074,15 €  15.074,15 € 

Créances douteuses TS 

 

 Solde à recevoir Taux RDV RDV 

ASP 64 1.225,00 € 100 % 1.225,00 € 

Total 1.225,00 €  1.225,00 € 
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Autres Créances 
 

Créances sur la section ALE : 131.599,73 € 

 
Il s’agit uniquement de la créance que la section TS détient sur la section ALE.   Cela signifie 
donc qu’au 31/12/2019, la section ALE doit 131.599,73 € à la section TS. 
 

Subsides à recevoir : 31.606,67 € 

 
Il s’agit de : 
 

- 1.962,51 € relatifs à la subvention Forem du 4ème trimestres 2019  
- 3.665,00 € relatifs à la quote-part des chèques ALE pour le mois de décembre 2019  
- 2.757,88 €.  L’association espère obtenir le plafond déterminé par l’ONEM pour 

l’intervention dans les frais de formation de l’année 2019  
- 17.964,65 € relatifs au solde à recevoir des subsides SINE composés comme suit : 

5.973,64 € en 2017, 11.991,01 € en 2019 
- 5.256,63 € relatifs aux produits locatifs à encore percevoir concernant l’année 2019. 

 
Titre-Service à récupérer auprès du personnel/client : 87,90 € 
 
Il s’agit de titres-services périmés que l’association doit encore récupérer auprès de membre 
du personnel. 

 
Prêts divers personnels : 1.611,39  € 
 
Il s’agit du prêt qui a été accordé par l’association à Madame Delbauve, pour lequel un 
remboursement mensuel devrait normalement être effectué. 
 
Nous constatons que les remboursements n’ont pas été réguliers au cours de l’année 2019. 
Malgré tout une récupération de 860,00 € a été réalisée en 2019. 

 
Créances à récupérer – salaire : 1.237,00 € 
 
Il s’agit des régularisations de fiches de paie qui sont à récupérer par l’association. Nous 
constatons que des régularisations de fiches de paies de 2015 sont toujours en attente de 
recouvrement. 

 
Créances douteuses – Récré-action : 0,00 € 
 
Il s’agit uniquement de la créance Récré-action tant en section ALE qu’en section TS qui est 
devenue douteuse. 
 
Il a été décidé par le Conseil d’Administration d’acter des réductions de valeur à 100 % en 
2016 afin que le bilan reflète une image fidèle de l’association. 
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Valeurs Disponibles 
 
Le solde des comptes bancaires s’élève à 79.670,40 € au 31 décembre 2019 et se ventile 
comme suit : 

Valeurs disponibles 31/12/2018 31/12/2019 Variation 

Fortis n° 001-
2305809-01 

2.796,11 € 16.469,12 € 13.673,01 € 

Fortis n° 001-
4300111-80 

67.742, 60 € 59.964,06 € -7.778,54 € 

Fortis n° 034-
2030615-79 

292,17 € 292,17 € 0,00 € 

Fortis n° 035-
4852247-57 

41.739,55 € 1.739,55 € -40.000,00 € 

Fortis n° 035-
7334542-25 

30.928,33 € 928,33 € -30.000,00 € 

Caisse 642,67 € 277,17 € -365,50 € 

TOTAL 144.141,43 € 79.670,40 € -64.471,03 € 

 

Comptes de Régularisations Actifs 
 
Charges à reporter 
 
Ces charges, pour un montant de 18.444,28 €, concernent la part des factures reçues en 
2019 mais relatives à l’exercice 2020.  Les montants reportés ont fait l’objet d’un contrôle. 
 

PASSIF 

Fonds Social 
 
Il s’agit du : 

- Patrimoine de départ d’un montant de 168.000,00 € 
- Fonds affectés pour passif social d’un montant de 400.000,00 € 
- Résultat reporté qui s’élève à 188.208,20 € 
- Résultat à affecter de -150.543,69 €. 

 

Provisions pour Risques et Charges et Impôts Différés 
 
Néant. 
 

Dettes à Plus d’un An 
 
Il s’agit uniquement du crédit d’investissement lié à l’acquisition du bâtiment d’Havré.  La 
partie « long terme » de ce crédit s’élève à 258.386,69 € et sera intégralement remboursée 
en 2037. 
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Dettes à Plus d’un An Echéant Dans l’Année et Dettes 

Financières 
 
Il s’agit uniquement du crédit d’investissement lié à l’acquisition du bâtiment d’Havré.  La 
partie « court terme » de ce crédit s’élève à 13.714,75 € pour l’année 2020 ainsi que du 
crédit pour le paiement des vacances annuelles des ouvrières qui sera intégralement 
remboursé en 2020 pour un montant de 53.375,27 €. 
 

Dettes à un An au Plus 
 
Fournisseurs : 3.019,94 € : factures restant ouvertes au 31 décembre 2019 et qui sont 
payées au cours du premier trimestre 2020. 
 
Factures à recevoir : 42.430,76 € : 42.430,76 € acté en « factures à recevoir » car celles-ci 
sont relatives à l’année 2019 mais ne seront reçues qu’à partir du 1er janvier 2020. 

 

Dettes Fiscales, Sociales et Salariales 
 
Impôts : montant de 5.726,87 € dû au précompte professionnel au 31 décembre 2019 et 
afférent au dernier mois de l’année 2019. 
 
Rémunérations et charges sociales : il s’agit de l’ONSS au 31 décembre 2019 et afférent 
principalement au dernier trimestre de l’année 2019 pour un montant de 19.257,03 €, de 
rémunérations dues au 31 décembre et qui ont été payées en janvier 2020, de la provision 
pécule de vacances qui est une charge de l’exercice 2019 qui sera payée en 2020 (cette 
provision est calculée par le secrétariat social et s’élève à 128.562,33 €), de la dette due au 
secrétariat social à la clôture des comptes pour un montant de 1.621,75 €. 
 

Autres Dettes 
 
La dette envers la section TS d’un montant de 131.599,73 €  
Les cautions « permis » pour un montant de 165,00 €  
La caution « loyer » des copropriétaires pour un montant de 400,00 €. 
 

Comptes de Régularisations du Passif 
 
Charges à imputer : 337,35 € 
Il s’agit de la part des frais d’enlèvement Sodexo de décembre 2019 et des frais de 
photocopie du 4ème trimestre 2019 relevée sur les factures de janvier 2020. 
 
Produits à reporter : 2.183,65 € 
Il s’agit de 367 chèques ALE vendus à la Ville de Mons mais qui sont toujours détenus 
physiquement par l’association car la Ville ne les a pas encore utilisés. 
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COMPTE DE RESULTATS 

Ventes et Prestations 
 
Nous notons une augmentation du chiffre d’affaires de 166.233,10 € par rapport à 2018 dont 
voici le détail : -765,65 € de vente de chèque ALE, +22.736,27 € de prestation TS de Mons, 
+144.262,48 € de prestation TS Havré. 
Les subventions ont diminué de 9.549,66 € par rapport à 2018 et concerne principalement la 
subvention SINE. 
Les autres produits d’exploitation diminuent également de 6.599,81 € et s’expliquent par les 
mouvements suivants : -4.069,10 € de loyers principalement dû par Confortoit, -1.393,26 € 
d’intervention Onem dans les frais de formation, -1.172,47 € d’indemnité assurance pour 
incapacité de travail. 
 

Achats de marchandises et Frais Généraux 
 
Les achats de chèques ALE ont logiquement diminué de 459,35 €. 
Les frais généraux diminuent quant à eux de 23.441,50 € par rapport à 2018. 
Cette diminution s’explique principalement par les l’agent Ville mis à disposition de l’ALE 
pour 18.029,35 € (Mme Perneel) ainsi que d’honoraires experts pour 7.593,81. 
 

Frais de Personnel 
 
Les charges de personnel se ventilent comme suit : 
 

Charges du 
personnel 

31/12/2018 31/12/2019 Variation 

Rémunérations brutes 1.005.919,49 € 1.136.430,26 € 130.510,77 € 

Charges patronales 480.428,67 € 529.615,80 € 49.187,13 € 

Abonnements sociaux 46.172,33 € 58.950,14 € 12.777,81 € 

Chèques-repas 81.305,00 € 85.659,00 € 4.354,00 € 

Assurances lois 19.842,40 € 15.575,89 € -4.266,51 € 

Service de 
préventions 

10.235,28 € 6.105,51 € -4.129,77 € 

Dotation-reprise 
pécule de vacances 

3.446,28 € 13.272,23 € 9.825,95 € 

Autres frais du 
personnel 

10.762,28 € 16.697,54 € 5.935,26 € 

Régularisations 
antérieures (UCM) 

7.612,71 € -6.028,86 € -13.641,57 € 

TOTAL 1.665.724,44 € 1.856.277,51 € 190.553,07 € 

 
 
La charge totale augmente de 190.553,07 € par rapport à 2018.  Ces charges ont été 
vérifiées et correspondent à celles reprises par le secrétariat social dans leur récapitulatif 
des charges salariales 2019. Le nombre d’ETP à la clôture 2019 est de 55,5 contre 51,7 en 
2018. 
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Amortissements et Réductions de Valeur 
 
Amortissements 
 
Les amortissements pris en charge sur l’exercice s’élèvent à 69.643,81 €. 
 

Dotations aux 
amortissements 

31/12/2018 31/12/2019 Variation 

Dot. aux amortis. s/II 2.103,43 € 1.518,36 € -585,07 € 

Dot. aux amortis. 
s/IC 

64.974,00 € 67.489,87 € 2.515,87 € 

RDV s/immob. corp. 635,58 € 635,58 € 0,00 € 

TOTAL 67.713,01 € 69.643,81 € 1.930,80 € 

 
 
Réductions de valeur 
 

Néant. 
 

Autres Charges d’Exploitation 
 

- Précompte immobilier pour 12.466,86 €  
- Taxe annuelle des ASBL pour 1.554,51 €  
- Taxe pour la camionnette pour 148,76 €  
- Frais de formation des travailleurs ALE pour 9.700,00 €. 

 

Résultats Financiers 
 
Produits financiers 
 
Il s’agit uniquement de différences de paiement pour 0,55 €. 
 
Charges financières 
 
Il s’agit principalement des frais bancaires sur les comptes financiers et des intérêts sur le 
crédit d’investissement. Ces charges s’élèvent à 5.572,32 €. 

 

Résultats Exceptionnels 
 
Produits exceptionnels 
 
Ce montant de 475,00 € concerne principalement la quote-part des partenaires lors de la 
journée du personnel de janvier 2019. 
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Charges exceptionnelles 

 
Les charges exceptionnelles d’un total de 9.273,72 € sont composées comme suit : 

- 5.878,59 € : titres-services définitivement perdus (4.477,69 € pour 2018, 1.400,90 € 

pour 2019)  

- 3.395,13 € de primes Sine perdues de 2015 à 2018. 

 
La Section ALE en Détails 
 
Personnel FOREM : 3,5 ETP jusqu’au 30/11. Un agent a été déplacé vers une autre agence 
le 1er décembre. 
Article 60 : 1TP et 1TP réparti sur les deux sections pour l’accueil téléphonique et des 
clients. 

 

Rappel des activités essentielles pour la section ALE 
 
Participation aux séances mensuelles de coordination des ALE au Forem de Mons et 

d’informations sur les nouvelles règlementations et applications éventuelles. 

Convocations des demandeurs d’emploi entrant dans les conditions ALE sur base du listing 

envoyé par le Forem et entretiens individuels avec ces personnes afin de cibler leurs 

potentialités de réinsertion. 

Inscription des demandeurs d’emploi dans les conditions et des allocataires du revenu 

d’intégration sociale sur base volontaire et constitution de leur dossier ALE en vue de leur 

permettre d’effectuer des prestations rémunérées par chèques ALE. 

Inscription des utilisateurs de services et constitution du dossier qui leur permet de 

bénéficier de ces services et de commander les chèques ALE. 

Coordination journalière des offres et demandes de travail. 

Coordination avec EDENRED concernant les commandes de chèques des utilisateurs. 

Classement des dossiers et encodage dans le programme ALE. 

Encodage des heures prestées et délivrance des formulaires de prestations et frais de 

déplacements aux travailleurs. 

Elaboration des statistiques à communiquer au FOREM. 

Gestion des dossiers d’assurances accidents du travail et responsabilité civile. 

Mise en place des formations destinées aux demandeurs d’emploi. 

 

Réinsertion socio-professionnelle 
 
Réinsertion professionnelle de 34 demandeurs d’emploi et de 26 bénéficiaires du RIS en 
article 60. 
Financement de formations en partenariat avec les promoteurs d’emploi et de formations : 
formation d’accueillant(e)s extra-scolaires avec l’asbl COALA et artistique de base avec 
l’asbl Récréaction. 
Participation au financement des activités de la cellule montoise Article 27, le droit à la 
culture pour tous. 
Affichage journalier des offres d’emploi du Forem. 
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Evénements de 2019 
 
La collaboration continue avec les services de la Ville de Mons telles que le renforcement 
des équipes dans les cimetières, les aides ponctuelles pour différentes manifestations 
comme le doudou, le parcours d’artistes, les fêtes organisées dans les salles CALVA,  
montage et démontage de chapiteaux lors de fêtes scolaires. 
Partenariat avec le CPAS qui propose à leurs bénéficiaires en parcours d’insertion de 
s’inscrire en ALE en vue d’obtenir un contrat en article 60. 

 

Les chiffres 
 

ALE 339 
Chômeurs ayant 

presté 
Bénéficiaires du 

RIS Utilisateurs 
Heures 

prestées 
   2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 

 Janvier 184 164 41 33 567 509 7926 774 
 Février 182 167 43 32 559 516 7468 7832 
 Mars 189 177 40 31 537 498 8561 7251 
 Avril 193 179 43 34 561 547 7392 6551 
 Mai 192 184 45 37 578 525 8926 8889 
 Juin 178 160 41 24 583 541 8705 7502 
 Juillet 115 102 35 17 600 511 4683 4030 
 Août 110 133 32 22 586 523 4707 4612 
 Septembre 189 159 40 31 577 548 8841 7569 
 Octobre 188 164 40 33 583 502 9053 7836 
 Novembre 166 150 32 31 515 518 7529 7012 
 Décembre 165 124 33 23 515 537 6360 5038 
 

          En analysant ce tableau, nous pouvons constater une baisse des inscriptions des 
demandeurs d’emploi en ALE, ce qui engendre non seulement une baisse des heures 
prestées mais également une baisse des inscriptions des utilisateurs à cause de la difficulté 
de répondre à leurs demandes assez rapidement. 
Les exigences du Gouvernement en matière de recherche active d’emploi ainsi que la 
suppression de la dispense de recherche pour la majorité de nos prestataires en seraient 
une des causes principales. Le Forem oriente plutôt les demandeurs d’emploi vers les 
formations, pas forcément vers le travail en ALE. 
Les mois de juillet et août restent faibles à cause des congés scolaires. En effet, nous 
gérons plus de 3500 heures par mois de garderies et aide aux devoirs dans les 53 écoles 
des 19 communes. Egalement une légère baisse des heures en jardinage due aux périodes 
de grande chaleur que nous avons connues cet été. 
Nous espérons que l’articulation prévue entre  le Forem et les ALE permettra une relance 
des activités. A l’avenir, les conseillers solliciteront les demandeurs d’emploi (pas 
nécessairement de longue durée) à s’inscrire en ALE pour alimenter leur parcours de 
recherche d’emploi tant au niveau des formations que des compétences acquises en matière 
de réinsertion. 
 
 
 

***** 
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CHAPITRE IX 

LE DEPARTEMENT DE L’EDUCATION, DE LA JEUNESSE, DE 
L’ACCUEIL EXTRASCOLAIRE ET DES BIBLIOTHEQUES 
 

A. LE SERVICE DE L’EDUCATION, DE LA JEUNESSE ET LA 
COORDINATION ACCUEIL TEMPS LIBRE (ATL) 

Le Service de l’Education 
 
Le Service de l’Education, de la Jeunesse et de l’accueil extrascolaire est situé à la rue de la 
Seuwe n°32 à  Mons. 
Composé de 9 personnes, le service de l’Education/Jeunesse est chargé de toutes les 
tâches administratives nécessaires à la mise en place et au bon fonctionnement des écoles 
communales et de l’Académie de musique.   
Pour l’année 2019-2020, la population scolaire pour le maternel est encore en baisse et  
pour le primaire une légère hausse par rapport à l’année précédente.  Perte de 65 élèves en 
maternel (01.10.18 : 1358 élèves – 01.10.19 : 1286 élèves). En primaire, gain de 7 élèves 
(au 01.10.18 : 2353 élèves – 01.010.19 : 2360 élèves). 
L’enseignement fondamental se compose de 15 écoles avec direction dont une direction 
avec classes.  Certaines d’entre elles comportent plusieurs implantations.  Au nombre de 32.  
 
Le Collège communal a octroyé 120 périodes à charge Ville pour les injecter dans 
l’organisation de l’immersion linguistique, le dédoublement de classes pour les cours 
d’éducation physique, l’ajout de périodes pour les classes composites. 
Le PO investit régulièrement dans l’achat de matériel informatique,  didactique et mobilier 
scolaire. Au Budget extraordinaire: Mobilier - mobiliers divers - classes primaires & agrès de 
gymnastique: 14.126,75 €. Achat d’instruments de musique (piano numérique + timbales) : 
3.631,00 € tvac.  Quatre tableaux interactifs : 11.083,60 € tvac. 

Au budget ordinaire : Mobilier - mobiliers - classes maternelles: 5.222,11 €. Pour les projets 
Erasmus +: 30.479, 78 € ont été utilisés en 2019. Encadrement différencié: 53.642,91 € ont 
été utilisés en 2019.Repas gratuits : 50.561, 28 €.  Gratuite en maternelle : 29.369, 68 €. 

L’Académie de Musique, des Arts de la Parole et de la Danse, est un lieu de rencontre 
privilégié. Des élèves de tout âge, de toute origine, de toute culture s’y croisent favorisant 
ainsi l’épanouissement de la personnalité de chacun. L’Académie peut compter sur la 
collaboration d’1 direction, 1 sous-direction, 1 surveillant-éducateur et 42 enseignants. 
L’académie offre 2 types d’études.  Le premier consiste en des humanités artistiques 
organisées en horaire de jour, dans les Arts de la parole.  Le second type est organisé en 
horaire décalé.  Il offre 3 orientations différentes : Musique, Danse, Arts de la parole et du 
théâtre. 
Les chiffres de l’Académie sont excellents : nombre total d’élèves physiques : 1265.  En 
musique : 904 – en théâtre : 366 – en danse : 195. 
L’Académie sort de plus en plus de ses murs en participant à de nombreuses activités (pré-
concerts à l’Arsonic, salon de la Jeunesse, fait la 1ère de l’Orchestre royal chambre de 
Wallonie, etc. 
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Les plans de pilotage – Pacte d’Excellence 

D’ici 2020-201, tous les établissements scolaires élaboreront un plan de pilotage destiné à 
devenir leur contrat d’objectifs pour six ans.  Deux tiers des écoles ont entamé l’exercice. Ce 
nouveau modèle de gouvernance se met en place avec, pour objectif, de contribuer à 
l’amélioration significative de la qualité et de l’équité de l’enseignement en Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 

Il est basé sur la contractualisation et a comme maîtres-mots : la participation, l’autonomie et 
la responsabilisation des directions et de leurs équipes éducatives. Il conduit à un nouveau 
dispositif de pilotage dans une logique d’objectifs de stratégies et d’évaluation des progrès et 
des résultats. 

Cette nouvelle approche implique que chaque établissement scolaire précise son plan de 
pilotage. Si les objectifs généraux restent fixés par le gouvernement, chaque école va établir 
son plan en déclinant les objectifs spécifiques que l’école se propose de mettre en œuvre 
pour atteindre les objectifs généraux. Le plan de pilotage définit les différentes stratégies de 
l’école concernant, par exemple, la réussite des élèves, la lutte contre l’échec et le 
décrochage, les outils numériques, l’accès à la culture et aux sports, la promotion à la 
citoyenneté, l’orientation, les discriminations, l’intégration des élèves à besoins spécifiques, 
le travail en équipe, la formation du personnel, la collaboration avec les parents.  Ce plan, 
une fois construit dans une dynamique participative et collaborative entre direction, PO et 
équipe éducative, assistés par des conseillers pédagogiques, sera ensuite discuté avec 
l’administration. Ceci à partir d’un dialogue avec un délégué aux contrats d’objectifs (DCO) 
qui sera en charge d’écoles d’une même zone et connaîtra donc bien le contexte spécifique 
de sa zone. 
 
Ce plan, une fois conclu, sera la feuille de route de l’école, pour six ans, avec un moment 
d’évaluation intermédiaire au bout de trois ans. Cette évaluation intermédiaire devrait 
permettre les réajustements nécessaires en vue de rejoindre les objectifs fixés. Au bout de 
six ans, un nouveau plan est établi pour les six années suivantes.  

Au sein de nos écoles 

1er phasage 2017-2018 : 4 écoles se sont portées volontaires: EC Achille Legrand, Hyon, 
place Dooms et groupement H. Pohl.  Ils devront remettre le PDP entre le 1er avril et le 
30 avril 2019. Sa mise en œuvre débutera en septembre 2019. 

2ème phasage 2018-2019 : EC des Canonniers, EC Rossignol et Havré-Ghislage, 
groupement du Trieu, groupement d’Harmignies, groupement de Maisières. Les écoles 
devront remettre le PdP pour le 12 octobre 2020.  Délai prolongé suite aux mesures COVID-
19. 

3ème phasage 2019-2020 : EC Arquebusiers (en dispositif d’ajustement), EC Ghlin et 
Nouvelles, EC du centre Cuesmes, EC Havré. Le PdP devra être remis en 2021. 

Les quatre directions de la 2ère phase ont été invitées à trois journées de formation par le 
CECP.  La première journée de formation était consacrée à l’analyse des forces et des 
faiblesses de l’établissement.  Ensuite, ce sont les directeurs qui doivent assurer la formation 
en école à leurs équipes pédagogiques.  L’analyse des forces et faiblesses doit être finalisée 
et communiquée au référent PdP du PO. La deuxième journée de formation portait sur les 
causes racines identifiées  après l’analyse des forces et faiblesses retenues par l’équipe 
pédagogique et les met en lien avec les objectifs retenus par le gouvernement. La troisième 
journée de formation portait sur l’identification des objectifs spécifiques. 
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Le plan de pilotage du groupement d’H. Pohl, après approbation par le Conseil de 
participation (18 mars), la Copaloc (1er avril), le Collège et le Conseil (28 mai), a été remis le 
30 avril 2019 au DCO (Délégué au contrat d’objectifs).  La concertation entre le DCO (M. 
Serge Dehon), la directrice de l’école (Mme S. Strappazzon) et le référent PO (Mme V. 
Degand) s’est tenue le 22 mai.  Une analyse du PdP fait l’objet soit de commentaires ou de 
recommandations.  Les recommandations sont contraignantes et amènent à une correction 
du PDP. Il a dû être revu et corrigé, représenté pour avis au sein de toutes les instances et a 
été validé en septembre 2019. 

Les plans de pilotage d’Hyon, d’Achille Legrand et de l’école communale R. André ont été 
validés  pour le 1er septembre 2019. 

Nouvelles dispositions en matière de gratuité dans l'enseignement 

De nouvelles mesures sont mises en place à l'occasion de la rentrée scolaire 2019-2020 : 

 Avant d’inscrire un élève, le chef d'établissement doit porter à la connaissance des 
parents, un document informatif relatif à la gratuité d’accès à l’enseignement. Via le 
ROI de l’école. 

 Le pouvoir organisateur ou à la direction de l’école doit fixer un mode de paiement 
qui permette d’éviter que de l’argent liquide ne transite par l’intermédiaire d’élèves 
mineurs (par exemple, en privilégiant le paiement par virement bancaire). 

 Chaque école recevra 60€ par élève de l’enseignement maternel. Avec cet argent, 
l'école transmettra aux élèves les fournitures scolaires dont il aura besoin (crayons, 
marqueurs, classeurs, cahiers, colle, ciseaux, peinture, etc.) L’école peut cependant 
toujours demander d’apporter le cartable et le plumier non garnis, les langes et les 
collations ainsi que les vêtements de l’enfant. (par exemple un t-shirt, un short et des 
chaussures de sport pour une activité sportive, des bottes et vêtements de pluie pour 
une sortie scolaire…) 

L’entrée en vigueur de la subvention « fournitures » aux écoles se fait progressivement dans 
l’enseignement maternel ordinaire. 

En 2019-2020, seuls les élèves de classe accueil et de 1re maternelle sont concernés par 
ces dispositions. 

Les élèves de 2e et 3e maternelles pourraient encore recevoir des listes de matériel. 

Dans l’enseignement maternel, une participation financière peut être demandée 
uniquement dans les cas suivants : 

1. Les droits d’accès à la piscine et les déplacements liés  

2. Les droits d’accès aux activités scolaires, culturelles et sportives avec un plafond total 
de 45€ par année scolaire (déplacements compris)  

3. Les séjours pédagogiques avec nuitée(s) avec un plafond total de 100 € sur 
l’ensemble de la scolarité maternelle de l’enfant (déplacements compris). 
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Dans l’enseignement primaire, une participation financière peut être réclamée aux parents 
d’élèves uniquement dans les cas suivants : 

1. Les droits d'accès à la piscine (et les déplacements qui y sont liés) 

2. Les droits d'accès aux activités culturelles et sportives (et les déplacements qui y 
sont liés) 

3. Les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) (et les déplacements qui y 
sont liés). 

Les repas gratuits 

En 2018, le précédent gouvernement avait décidé de lancer une initiative afin d'offrir 

progressivement des repas sains et gratuits dans certaines écoles maternelles défavorisées 
et spécialisées en FWB. 

Pour l'exercice 2019-2020,  ce programme avait été amplifié et son budget augmenté.  

Durant cette année scolaire 2019-2020, 12 écoles bénéficient de ce soutien financier, ce qui 
représente quelque 630 enfants et 36.000 repas sur base annuelle. La FWB subsidie ce 
programme à hauteur de 3 euros par repas, pour un coût moyen réel de 2,73 euros. 

 
De nombreux projets sont menés au sein de nos écoles : 

Journées Psychomot’, Psychonat’ et Journées Sportives 
 

Les Journées psychomot’ se sont déroulées comme chaque année au printemps au hall 
omnisports de Flénu pour les 3èmes maternelles, les Journées psychonat’ à la piscine du 
Cuesmes pour les 1 ères primaires et les Journées sportives en mai au hall omnisports pour 
les 2, 4 et 6èmes primaires. 
 

Remise des Diplômes 

 
La remise des certificats d’études de base s’est déroulée au Théâtre Royal de Mons les 
26 et 27 juin.  Lemon Straw et Rachelle, fille de Mme Hubinon, institutrice primaire y ont mis 
l’ambiance. 350 enfants environ ont reçu leur premier diplôme. 

Le Service Jeunesse et  la Coordination Accueil Temps Libre 
(ATL) 
 

Le Conseil communal des enfants 

 
Les activités et projets sont nombreux et variés au sein du Conseil communal des Enfants.  
En 2019, le fil rouge des activités a continué s’est concentré sur de la solidarité avec une 
analyse des besoins et une aide auprès de la Maison Espoir (organisme qui lutte contre la 
violence faite aux femmes et aux enfants). Des visites culturelles, des collectes 
(correspondants à deux analyses sur les lieux de la Maison Espoir) et surtout un projet de 
spectacle offert ont jalonné les étapes de cette aventure jusque 2020. 
Une délégation a continué à maintenir une activité environnementale via les ateliers de 
plantation gérés par le Service Environnement. 
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Un stage sur la confiance en soi a également permis à certains conseillers enfants de 
découvrir de nouvelles facettes de leurs personnalités. 
Ils se sont également investis pour la Balade des Lumières (Maison de Quartier) en suivant 
des ateliers de confection de lanternes et pour la commémoration de La Malogne.  
Il est a noté qu’une délégation de la Maison Espoir (mères et enfants) ont assisté à une 
animation de Child Focus dans le cadre de l’Îlot en Fête (mai 2019). 
Les séances plénières ont permis de cerner les prochains projets principaux : 2 commissions 
ont été créées (sport en nature et environnement). 
Comme chaque année, le Rassemblement des Conseils Enfants a permis aux petits élus de 
vivre des activités pédagogiques uniques (à Amay, sur la thématique du patrimoine, avec 
une rencontre particulière du Délégué Général des Droits des Enfants), ainsi que le goûter 
offert par le centre Fedasil de Morlanwelz (projet 2018). Le Conseil des Enfants a également 
finalisé la création de son hôtel à insectes déposé dans le cimetière nature de Mesvin. Enfin, 
les Cérémonies d’Installation et de Clôture (en début et fin de mandat) demandent toujours 
une mobilisation importante pour le bon déroulement. 
 

Le Conseil communal des Jeunes  
 
Le Conseil a pour mission d’élaborer et de mener la réalisation de projets ambitieux et 
intéressants pour la jeunesse montoise à raison d’une séance plénière tous les deux mois.  
Par ailleurs, ce Conseil permet d’établir un dialogue suivi et régulier entre les élus locaux et 
les représentants des jeunes élus par leurs pairs. Divers projets peuvent être mis en place 
en fonction des attentes et des aspirations des jeunes (ex : mise en place d’une semaine de 
la citoyenneté, d’une scène ouverte de jeunes talents montois Talents Monstres, d’un débat 
européen, etc.). 
  
Les activités pour l’année 2019 ont surtout concerné l’aide apportée au CHU A.P. via la 
création d’une fresque murale. Ainsi plus de 200 ébauches ont été réalisées, conjointement 
à des visites muséales, en collaboration très étroite avec le Dynamusée. 
 
Des activités annexes ont également participé à la cohésion de groupe : rencontre avec les 
responsables de Messines (et participation au cortège inaugural des fêtes de Messines), 
élaboration d’une toute première rencontre avec le collège communal (questions-réponses à 
bâtons rompus – finalement il y en aura deux en 2019 au vu du succès de cette activité), 
participation à l’inauguration de la foire et exécution de cette dernière, participation à une 
séance photo pour la prochaine campagne de recrutement, le stage annuel sur la confiance 
en soi, soutien aux ateliers de plantations « A vos bacs citoyens », ateliers sur le 
minimalisme et sur l’addiction au digitalisme avec l’EPN, débat politique à la Maison des 
Jeunes, première démarche de sensibilisation au concept de matrimoine sur Wikipédia (avec 
le CPAS et la MAC), conseil auprès d’une compagnie de théâtre pour évaluer leur nouvelle 
création scénique, interview d’un ancien jeune conseiller devenu élu local, participation aux 
Rassemblements des Conseils Jeunes à Namur et à Montigny-Le-Tilleul (exceptionnellement 
deux cette année, par le Creccide), une action propreté à la Maison de Quartier de Nimy, 
Battle de danse de la Semaine de la Jeunesse et Îlot en Fête (animation de divers ateliers). 
 

La Coordination accueil temps libre 
 

Les missions de la coordination accueil temps libre sont prescrites par le décret du 
3 juillet 2003 relatif à l’accueil des enfants âgés de 3 à 12 ans en dehors du temps scolaire, 
dans ce cadre, les actions réalisées ont été : mise en œuvre du programme de coordination 
locale de l’enfance 2016-2021 sur le territoire de la commune de Mons,  réunions des 
membres de la commission communale de l’accueil (CCA), mise en œuvre du plan d’action 
annuel pour la période de septembre 2019 à août 2020 : sensibilisation des opérateurs ATL 
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par la mise en place de formations à Mons pour améliorer la qualité de l’accueil des 
garderies scolaires ; gestion administrative des structures extrascolaires « Les Galipettes » 
de Jemappes et d’Epinlieu ; travail de veille et d'interventions auprès des familles et 
intervenants ATL; participations aux réunions, formations et journée d’étude de l’ONE, 
d’opérateurs agréés et de la plateforme communautaire ATL en vue de réfléchir et 
d’améliorer le cadre ATL au niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 

La Jeunesse 
 
Les trois centres récréatifs sont ouverts chaque année durant le mois de juillet aux enfants 
âgés de 2,5 à 12 ans. Trois implantations accueillent en moyenne 310 enfants par jour pour 
le prix de 6 € par enfant par journée (un repas complet et deux collations sont offerts), à 
savoir : 
 

- Ecole communale de Cuesmes, rue Ferrer  
- Ecole communale du Barigand de Ghlin, sentier du Vicaire  
- Ecole communale d’Havré, rue Victor Baudour. 

 
Les centres de vacances, agréés par l’ONE, sont organisés dans le but d’encadrer les 
enfants pendant les vacances d’été, en contribuant à leur éducation, à leur épanouissement 
et à leur développement physique, par la pratique des sports, des jeux ou des activités 
extérieures telles que la piscine, mini-golf, plaine avec aire de jeux extérieurs, visite de 
musées, de ferme pédagogique, etc. 
L’encadrement des enfants est assuré par une équipe désignée par le Collège communal 
dans le respect des normes imposées par l’ONE, à savoir : un coordinateur et un chef 
animateur par centre et environ 70 animateurs pour les trois centres confondus. 

 
 
Une plaine de vacances pour enfants porteurs d’un handicap organisée par la Ville de 
Mons, en partenariat avec la Province de Hainaut, du lundi 22 juillet au vendredi 
2 août 2019. Le centre a accueilli 22 enfants âgés de 3 à 15 ans atteints d’un handicap 
mental, physique, moteur, sensoriel, ou/et avec spectre autistique…dont 21 enfants avec un 
handicap dit « lourd ». 
 
Complémentairement, projet d’inclusion de plusieurs enfants dans les centres de vacances 
organisés en juillet par le service Jeunesse. 
 
 
Mise en place de la quatrième édition d’une semaine de la Jeunesse. Cette semaine 
spécifiquement dédiée à la Jeunesse dans un cadre scolaire a été mise en place avec la 
collaboration du monde scolaire (secondaire et supérieur, tous réseaux confondus), 
associatif, institutionnel, social, sportif, culturel, jeunesse… de l’entité montoise et d’ailleurs. 
Du lundi 18 novembre au samedi 23 novembre 2019, les jeunes et leurs représentants 
scolaires et extrascolaires ont été invités à participer gratuitement à de nombreuses 
activités : ateliers pédagogiques, spectacles, visites guidées et ateliers créatifs dans les 
musées du Centre-Ville, salon Jeunesse comprenant des stands d’informations et des 
animations éducatives multiples et variées, Battle dance, etc. 
 
 
Mise en place de la deuxième édition de la Fête de la Jeunesse grâce à l’obtention d’une 
subvention de 6500€ dans le cadre de l’appel à projet « Vers une politique locale de 
jeunesse plus participative ».   
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Le projet retenu consistait à permettre aux jeunes d’investir des lieux publics dans l’intra-
muros montois pour se retrouver entre jeunes.  
 
Cet événement a été organisé le 29 mai 2019 de 13h à 19h (veille de jour férié) au sein de 
l’îlot de la Grand-Place, rue de la Seuwe à 7000 Mons. Ce rassemblement festif, d’échanges 
et de découvertes multidisciplinaires (artistiques, culturelles, sportives…) a rencontré un vif 
succès auprès des enfants et des jeunes accompagnés notamment de leur famille. 
 

B. LE SERVICE DES BIBLIOTHÈQUES 

Personnel 
 
Depuis 2019, la ville de Mons a récupéré 4 subventions de la FWB autrefois destinée à la 
Bibliothèque des Comtes de Hainaut. 
 
1 bibliothécaire-dirigeante (TP) (A2), 2 bibliothécaires gradués (TP) (B1), 17,5 employés de 
bibliothèques (de D1 à D5), 2 gestionnaires des espaces publics numériques, 1 rédacteur 
(TP), 2 ouvriers (1TP et 2 mi-temps – personnel en reclassement), 1 employé (TP) dans le 
cadre « prévention » dont 21 équivalents tps-plein subventionnés par la FWB. 
A ce personnel, on peut ajouter 2 travailleurs TP (article 60) ainsi que quelques bénévoles. 

Description du Réseau de Lecture Publique 
 
Le Service « Bibliothèques » a veillé, cette année encore, au bon fonctionnement de 8 
bibliothèques (138 h hebdomadaires d’accueil du public au minimum). A cela s’ajoutent les 
ouvertures spéciales pour les collectivités et les services itinérants (2 bibliobus actifs 
+/ 25h/semaine/chacun). Les bibliothèques de Nimy et de Cuesmes restées fermées durant 
de longs mois, l’une à cause d’un incendie, l’autre à cause de gros travaux de 
réaménagement, ont rouvert leurs portes dans le courant de l’année. 
 
A l’heure actuelle, notre réseau, en période transitoire, dépend toujours de l’ancienne 
législation en matière de lecture publique. Il est structuré en trois composantes : 

La Bibliothèque Principale 
 
La bibliothèque de Jemappes reconnue en qualité de principale (catégorie B) au 
1er janvier 1992 par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Elle bénéficie actuellement à ce titre de 
5 subventions-traitements forfaitaires soit un subside de 87.382,50 euros. 
Il faut savoir que le rayonnement de notre bibliothèque principale s’étend à tout 
l’arrondissement. 

Le Réseau Local de la Lecture Publique 
 
Depuis la fermeture de la Bibliothèque des Comtes de Hainaut en toute fin 2017, le réseau 
communal constitue à lui seul le réseau montois de lecture publique, reconnu en catégorie A 
le 01/07/2000.  
Ce réseau comprend la bibliothèque « centrale » à Jemappes », la filiale de Mons avec 
l’espace Biblio+ et les implantations de Cuesmes Flénu, Ghlin, Havré, Nimy ainsi que le 
Centre de documentation du Pôle muséal situé à l’artothèque et géré conjointement avec le 
Pôle muséal et la Bibliothèque du Quartier de Messines, cogérée avec la FIBBC. À cela 
s’ajoutent aussi deux bibliobus. 
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Le Bibliobus 

 
Notre premier véhicule est entré en service en avril 1997 dans le cadre de notre bibliothèque 
itinérante ayant pour but principal la desserte des écoles.  
 
Un deuxième véhicule a été mis en circulation en juin 2012. Depuis, tant que l’ancien le 
permet, les 2 bibliobus sont utilisés pour toucher un maximum de public dans les meilleures 
conditions possibles : établissements scolaires sur toute l’entité, enseignement spécial, 
crèches, consultations de nourrissons, hôpitaux…. 
 
Dépôts et prêts de livres tous les mois, animations : près de 6.000 enfants par année 
scolaire bénéficient de ce service, près de 30.000 livres prêtés. 

 

Subventionnement des Autorités 
 
Depuis 2019, le réseau communal de lecture publique est subventionné par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles à hauteur de 367.006,50 euros (340 977,00 € pour les traitements et 
26029,50 € pour le fonctionnement). 
 
La Province de Hainaut, pour sa part, accorde à nos bibliothèques un subside de 
31234,62 euros pour des dépenses de fonctionnement.  
 

Vie du Réseau Communal en 2019 
 
Petit à petit, l’ensemble du réseau se remodèle afin d’offrir un service de qualité dans des 
installations « rajeunies » à l’ensemble de la population montoise : Cuesmes, Nimy, Flénu. 
Il reste à déplorer des problèmes récurrents d’infiltrations d’eau dans les implantations de 
Jemappes et Mons. 
 

Principales Activités 2019 
 
Depuis de nombreuses années, le réseau montois de lecture publique, en plus de l’accueil, 
de l’ « éducation » et de la prise en charge de son public, développe une politique globale de 
promotion de la lecture auprès des différents acteurs et médiateurs culturels afin d’aller à la 
rencontre de TOUS les publics. (Voir rapports précédents pour la présentation déjà succincte 
de nos différentes activités). 
 
On peut estimer que nos bibliothèques ont réalisé : 
 
Près de 1800 animations sur l’année dans ou hors bibliothèques pour plus de 30 
000 personnes (principalement en âge scolaire). 
Aux animations habituelles s’ajoutent la gestion et l’  « animation » de l’espace Biblio+ (ex-
médiathèque). 
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Principales statistiques 2019 Réseau communal 
 
Nombres de lecteurs : Bibliothèque locale communale y compris services itinérants : 
6 462 (lecteurs individuels) et 1269 Collectivités (= +/- 21 000 personnes induites). 
 

Adultes Jeunes Collectivités 

3841                                     2621                                  1269  
(Soit +/- 22 000 personnes recensées ou induites). 
 
Total général  
Plus de 27 000 usagers en comptabilisant le public induit ou recensé des collectivités. 
Remarque au niveau des inscriptions :  
 
- les lecteurs limitent au maximum leurs inscriptions afin d’éviter la multiplication des 

cartes ainsi que le paiement de la « taxe Reprobel ». Un couple préférera n’inscrire qu’un 
adulte, une famille préférera n’inscrire qu’un enfant au lieu de tous les frères et sœurs… 

- De nombreux services et activités de nos bibliothèques ne nécessitent pas d’inscription : 
lecture de la presse sur place, consultations et recherches sur place, utilisation des EPN, 
animations et spectacles, utilisation de nos centres de documentations… 

- Les mentalités changent, le rapport aux livres change... Notre métier évolue. Les 
Bibliothèques deviennent des lieux de proximité, des lieux de vie où on ne vient pas 
forcément et pas uniquement pour emprunter des livres. Les lecteurs empruntent moins 
mais sont aussi beaucoup plus exigeants => Notre travail change aussi énormément. 

 
Nombre de prêts : Plus de 165 000 prêts. 
 

 Adultes Jeunes Collectivités Total 

Classifiés 12 304 13 812 12 906   39 022 

Fiction 39 307 29 591 45 516  114 414 

Jeux    2 096   1 761   2 807     6 664 

Périodiques* 
& Multimédias 

  2 300   2 194   1 304     5 798 

TOTAL :  56 007 47 358 62 533 165 898 

     

* remarque : le prêt de périodiques n’est pas la norme, en général, la plupart ne sont 
consultables que sur place. 
 
 

***** 



147 | P a g e  
 

CHAPITRE X 

LE DEPARTEMENT DE L’ETAT-CIVIL ET DE LA 
POPULATION 
 

A. LA FRÉQUENTATION DU SERVICE   
 

Fréquentation par mois 

111.488 tickets ont été délivrés. Cela donne une tendance du nombre de citoyens ayant 
fréquenté le service.  En effet, certains tickets concernent plusieurs membres d’une même 
famille.   

 
Si l’on compare à 2018, cela représente une diminution de plus de 20.000 visites. Celle-ci 
s’explique par le fait que la durée de la carte d’identité a été prolongée à 10 ans en 2014.   
 
Il convient également de tenir compte du fait de la volonté d’adapter le service en fonction de 
la situation des citoyens (personne âgée, travailleur, jeune…).  Forcément, les personnes qui 
ont bénéficié de services suivants ne sont pas comptabilisées dans les 111.488 citoyens et 
doivent être ajoutés.   

- L’administration sur RDV 

- Service administratif à la maison 

- Guichet électronique 

- Permanences dans les sections. 
 

L’administration sur RDV 
 

Afin de mieux répondre à la demande des citoyens, le service  a fonctionné sur RDV durant 
les congés d’été.  178 RDV ont été fixés les mardis et mercredis durant la période de 
fermeture estivale de l’administration. Le service des Etrangers fonctionne également sur 
RDV toute l’année les mardis et mercredis après-midi, soit 1004 RDV honorés.   

 
Parallèlement, les horaires ont été revus en vue d’offrir une permanence tardive, soit le 
mardi de 16 à 19h, accessible sur rdv uniquement.  Celle-ci est accessible depuis le 
1er novembre.  281 rendez-vous ont été fixés sur base de 7 permanences en 2019, soit une 
moyenne de 40.1 RDV par soirée.   

 
En conclusion, courant 2019, 1463 rendez-vous ont  ainsi été fixés. 
  

Service administratif à la maison 
 

En 2019, le service a comptabilisé 1270 visites.  Il est accessible aux citoyens âgés de plus 
de 75 ans ou les personnes à mobilité réduite.  
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Le guichet électronique 
 
Le guichet électronique permet soit de télécharger gratuitement certains documents relatifs 
au registre de la population notamment mais aussi de commander d’autres documents, mis 
en forme par l’administration tels qu’extraits d’actes de l’état civil… 
 
11.717 démarches y ont été réalisées. 46 % des documents ont été directement téléchargés 
par le citoyen.  En 2018, le service avait enregistré 7934 demandes.  Le guichet électronique 
a donc connu une belle progression de 32 % des demandes introduites. 
 

Les permanences dans les sections 
 
Actuellement, 3 sections sont organisées : 

- Jemappes : les mardi, mercredi et jeudi matin 

- Cuesmes : le mardi 

- Havré : le jeudi matin. 
 
Nous avons pu retracer les enregistrements des différentes démarches sur base du logiciel 
de caisse.  N’apparaissent donc pas les reprises de cartes d’identité ou des documents 
commandés (par exemple casier judiciaire). Au total 2347 démarches ont été réalisées.  
 
En conclusion : Ce sont donc un total de 128.285 demandes qui ont été enregistrées  auprès 
de l’administration montoise, 13 % des démarches ayant été réalisées hors administration 
centrale, ce qui représente au minimum 16.797 démarches (RDV, SAM, guichet 
électronique, permanences dans les sections). 

 

B. LES PRINCIPAUX CHIFFRES  

 

Service Population 

Pour mettre en exergue les chiffres relatifs à la délivrance des documents, ceux de 2018 
sont repris entre parenthèses 

- Cartes d'identité belges électroniques (cartes fabriquées): 5506 (14.869)  
- Cartes d'identité enfants de moins de 12 ans : 2981 (3271)  
- Attestation de perte, vol ou destruction CI : 1892 (1957)  
- Passeports : 3567 (3977)  
- Cartes d'identité  électroniques pour étrangers (registre population et registre 

des étrangers): 4943 (3163)  
- Attestations d'immatriculation A : 350 (316)  
- Prise en charge des Etrangers : 747 (673)  
- Déclaration d’arrivée : 249 (284)   
- Autorisation parentale : 4411 (3531)  
- Demande de code pin/puk : 1835 (1512)  
- Déclaration de changement d’adresse : 9489 (9114)  
- Extraits de registre de population : 16471 (19060)  

Le Service Permis de conduire a délivré : 

- 294 (328)  permis internationaux 
- 2961 (3348) permis européens 
- 733 (1174)  permis provisoire 
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Le Service du casier judiciaire a délivré :  

- Extraits de casier judiciaire : 615 (639) payants. Via le SPF actuellement et 
donc plus de comptabilisation possible sauf si encaissement. 

 

L’Etat-Civil 
 

Le service de l’Etat civil a enregistré 4055 actes au cours de l’année 2018. 4192 actes 
établis en 2019. Soit, 137 actes de plus que l’année précédente.  

 

Type d’acte 2018 2019 

Décès 1259 1329 

Reconnaissance postnatale 377 459 

Naissance 1787 1717 

Déclaration mariage 319 391 

Mariage 313 296 

TOTAL 4055 4192 

 

Actes nationalité belge  200 

Actes d’adoption 6 

Actes de déclaration de choix de nom 11 

Actes de changement de sexe 9 actes / 9 demandes  

Actes de contestation de paternité (suite jugement) 2 

Actes suite jugement d’établissement de filiation 2 

Actes de divorce 168 

Actes de mariage étranger  32 

Actes de naissance étrangers 90 

Déclarations de reconnaissance 971 

Actes de reconnaissance 438 

Jugements rectificatifs 1 

Actes modificatifs 36 

Actes de substitution de prénoms 4 

Actes de substitution du nom 3 

Actes de changement de prénom  39 

Modification de l’enregistrement du sexe 9 

 

Relations de complaisance 
 
Le service état civil est chargé d’assister l’Officier d’état civil en vue de lutter contre 
les relations dites « de complaisance ». 
 

Cohabitations légales 
 

 344 déclarations enregistrées ; 12 sursis ;  4 refus  
 5 cessations de cohabitation légale 
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Mariages 
 

 296 mariages célébrés ; 7 sursis notifiés ; 5 refus notifiés  
 391 déclarations de mariage  

 

Mariages célébrés à l’étranger 
 

 32 actes de mariage transcrits en 2019 ; 11  sursis ;  4 refus  
 

Reconnaissances 
 

 341 reconnaissances prénatales 
 118 reconnaissances postnatales 
 971 déclarations de reconnaissance introduites ; 23  sursis ;  10 refus 

 

Jubilaires 
 

 20 célébrations de Noces d’Or (50 ans de mariage) 
 6 célébrations de Noces de Diamant (60 ans de mariage) 
 6 centenaires 

 

Autres démarches  
 

Donneurs d’organe 353 

Oppositions au don 
d’organe  

10 

Euthanasie 139 

Demande de Pensions 26 

 

Décès 
 

Décès   Indigents  21   

1329 Incinérations  591 

 Transferts vers une autre 
commune 

308 

 Transferts vers l’étranger  34 

   

C. PROJETS MAJEURS EN 2019  

2019 fut donc rythmée par de très nombreuses modifications législatives et 
principalement en matière d’Etat civil.  Le 1er avril 2019, la Banque des actes de 
l’Etat civil s’est mise en place et le code civil a été complètement revu.  La BAEC a 
pour but de créer une base de données au niveau fédéral qui enregistre tout acte 
d’Etat civil créé ou présenté dans le cadre de la gestion d’une démarche 
administrative.  Cette base de données permet notamment à toute commune de 
délivrer un acte d’état civil, que la démarches ait été réalisée à cet endroit ou 
partout ailleurs. 
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2019 fut également marquée par l’organisation des élections européennes, 
fédérales et régionales :  

 Organisation des 91 bureaux de votes et 93 bureaux de dépouillement 

 Convocation de 63781 citoyens belges, de 206 ressortissants belges 

inscrits à l’étranger et  949 citoyens européens 

 Gestion des convocations en vue de désigner 1448 assesseurs. 

Enfin, en novembre, l’organisation de nos services a profondément été modifiée 
via une refonte complète des horaires d’accès : ouverture d’une nocturne le mardi 
de 16 à 19h sur RDV et accès possible le vendredi de 12 à 14h. 

 

 

***** 
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CHAPITRE XI 

LE DEPARTEMENT DE LA PREVENTION 
 
 
Le Service de Prévention de la Ville de Mons est chargé de mettre en place une politique 
d’actions visant à renforcer le sentiment de sécurité sur le territoire ainsi que la cohésion 
sociale et le bien-être auprès de tous les habitants. Il assure donc la mission essentielle de 
maintenir et renforcer la qualité de vie des citoyens montois sur l’espace public, dans les 
quartiers socialement précarisés, dans les écoles, mais aussi dans la sphère privée.  
 

A. MISSIONS DU SERVICE DE PRÉVENTION 
 

Les Maisons de Quartier 
 

 Soutenir et accompagner les comités d’habitants souhaitant s’impliquer dans 

l’amélioration de leur cadre de vie (Quartier en transition et préparation de 

Quartiers Nouveaux à Epinlieu, Projet de Quartier à Cuesmes, Colore ma Ville à 

Jemappes centre…) 

 Développer des activités d’accroches (ateliers culinaires et créatifs…) avec les 

enfants et les jeunes 

 Maintenir une présence forte sur le quartier notamment à travers le travail de rue 

 Initier et développer les projets alternatifs (bricothèque, gratiféria, accorderie...) en 

vue d'intégrer le public au cœur de ceux-ci. Lutter efficacement contre la 

paupérisation et intensifier la mixité sociale 

 Renforcer la mixité sociale et le bien-être des citoyens  

 Développer un axe socio-éducatif par des projets de socialisation et de participation 

des jeunes (actions d’accroche, séjours pédagogiques, projets jeunes…) 

 Soutenir le public dans un travail d’accompagnement social individuel  

 Permettre au public présentant une fragilité psychologique ou souffrant d’une 

problématique de santé mentale d’avoir accès à un soutien psychologique gratuit 

(psychologue communautaire) 

 Préparation du projet INTERREG RHS (Réseaux Hainaut Solidaire) en vue de son 
acceptation. 
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Les Gardiens de la Paix (GdP) 
 

 Présence rassurante et bienveillante des GdP en rue (de 7h30 à 20h) et lors des 

évènements organisés sur l’espace public par la Ville  

 Agir pour la sécurité des écoliers et de leurs parents à l’entrée et à la sortie des 

écoles en facilitant la traversée sur les passages piétons  

 Signaler les problèmes détectés sur l’espace public aux services compétents pour 

intervention  

 Informer les automobilistes du caractère gênant ou dangereux de leur 

stationnement 

 Participation aux campagnes de sensibilisation et d’information. 

Sécurisation - Prévention Vol 
 

 Aller à la rencontre de toutes les personnes ayant été victimes de cambriolages 

et proposer la réparation gratuite des dégâts causés 

 Agir préventivement au travers de visites technopréventives afin de prodiguer des 

conseils organisationnels, améliorer les faiblesses techniques du bâtiment et octroyer 

de primes à la sécurisation des logements.  

Médiation 
 

 Proposer et mettre en place des médiations pour les personnes confrontées à 

des conflits de voisinages 

 Participer au projet « Espace Parents dans la Séparation » ayant pour objectif 

d’aider ponctuellement les parents séparés qui rencontrent des difficultés dans 

l’éducation de leurs enfants 

 Mettre en œuvre des processus de consultations populaires en matière 

d’aménagement de l’espace public. 

Peines Alternatives 
 

 Encadrer, organiser et assurer le suivi des personnes ayant été condamnées à 

des peines de travail par les tribunaux  

 Encadrer, organiser et assurer le suivi des prestations citoyennes pour les 

personnes ayant commis une infraction au RGP  
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 Rechercher et développer le partenariat avec les lieux permettant d'accueillir les 

peines de travail. 

Assuétudes 

 
Projet INTERREG PARTY: prévention et réduction des risques en milieux festifs et en 
ligne 

 Des opérateurs actifs en réduction des risques (RdR) de Flandre (VAD, CGG et 
CAW), de France (Spiritek) et de Wallonie (Service Prévention de la Ville de Mons) 
se sont réunis dans le projet PARTY  autour d'un constat commun lié à l'évolution des 
pratiques festives du public (investissement plus important de la sphère privée et/ou 
déplacements dans d'autres régions ou pays pour des évènements particuliers). 

 Stands et maraudes : équipe mobile à la rencontre du public lors des événements 
festifs  

 Diffusion du label QualityNights, Quality Bars et Quality  Event 
- Travail avec les organisateurs de soirées et responsables de clubs pour améliorer 

le contexte des lieux festifs. 
- Formations du personnel aux premiers secours, à la gestion de conflits, aux 

informations sur les produits consommés, etc. 
 Interventions en ligne : élaboration d'une méthode qui va à la rencontre des usagers 

sur internet, via des e-volontaires formés, pour répondre à leurs questions et 
transmettre des informations vérifiées scientifiquement. 

 Gestion des pages Facebook Projet Party et Ieperfest et du site web 
https://www.projectparty.eu/ 

 
Prévention Assuétudes en Milieu Scolaire (PAMS) 

 Accompagnement des écoles dans leur projet de prévention des assuétudes 
(animations, prévention par les pairs, projets de sensibilisation, sensibilisation…) 

 Formation Espace D : prévention des conduites à risques et renforcement des 
aptitudes individuelles pour les professionnels 

 Formation et sensibilisation des acteurs relais sur mesure pour chaque institution 
- Cyberhelp 

 Prévention du harcèlement sur les réseaux sociaux via un dispositif dont une 
application de soutien des élèves en difficultés, formation de personnes référentes et 
cybercitoyens 

 Accompagnement des écoles dans la mise en place du projet.  
 

Projet Synapse : espace d’accueil, conseils et matériel de réduction des risques et 
accompagnement psycho-social 

 Ecoute et soutien  

 Information produits, modes de consommation et infections sexuellement 
transmissibles  

 Fourniture de matériel de réduction des risques 

 Formation assuétudes pour autres institutions 

 Accès et récupération de seringues usagées  

 Suivis psychosociaux ambulatoires et en milieu carcéral  

 Rencontre avec un public marginalisé ne fréquentant pas les structures classiques  
 

https://www.projectparty.eu/
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Dispositif Sans-Abri 
 

 Accueil de jour "L’Escale" pour toute personne à la rue ou mal logée. Possibilité de 
se reposer, se restaurer, obtenir une prise médicale, sociale et psychologique 
adaptée, redonner accès aux droits et donner la possibilité de sortir du cercle infernal 
de la rue  

 Travail de rue dans le centre-ville pour aller à la rencontre des personnes en 
grande précarité fréquentant la rue ou d’autres espaces publics  

 contacts privilégiés avec les personnes refusant de se rendre dans les institutions 
spécialisées 

 réseau de communication positif avec les commerçants du centre-ville et les 
citoyens inquiets de la situation critique de certains sans-abri. 

 

Maison des Ateliers 
 

 Projets socio-artistiques au sein des maisons de quartier (ateliers photo, 
éventails pour potagers communautaires...). 

 
 

B. MOBILISATION DES ÉQUIPES EN QUELQUES CHIFFRES – 2019 
 

 74 événements sécurisés par les gardiens de la paix (2719 heures de prestation) 

 présence des gardiens de la paix sur 5 marchés montois (3016 heures de prestation) 

 17 écoles sécurisées par les gardiens de la paix 

 545 jeunes ont participé aux activités socio-éducatives organisées par les 7 maisons 
de quartier  

 Opération « 1 jour sans cambriolage » : 5133 portes vérifiées 

 202 réparations d'urgence par l'équipe prévention vol  

 294 visites préventives par l'équipe prévention vol 

 75 primes à la sécurisation des logements accordées 

 159 dossiers de conflit de voisinage clôturés  

 184 demandes dans le cadre du projet espace parents dans la séparation 
(113 dossiers ouverts) 

 112 dossiers de prestations ouverts dans le cadre des sanctions administratives 
communales : 65 prestations réussies 47 demandes renvoyées à la fonctionnaire 
sanctionnatrice (le contrevenant n’ayant jamais pris contact avec le service de 
prévention ou ayant changé d’avis) 

 263 dossiers pour les mesures judiciaires alternatives 

 5 murs d’expression libre 
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 1884,15  m² de tags effacés 

 1844 prestations psychosociales, 132 prestations de RDR et 358 consultations 
psychologiques menées par l’équipe de Synapse pour un public d’usagers de 
drogues 

 132 animations, 4 entretiens psychologiques et 12 formations et sensibilisations (de 
professionnels et de jeunes) menés par l’équipe "Programme de Promotion de la 
Santé et de Prévention des conduites à risques liés aux usages de drogues et aux 
usages des TIC en milieu scolaire" et "Cyberhelp" 

 1496 contacts individuels lors des interventions de prévention en milieux festifs - 
33 journées d'interventions -  87 volontaires (jobistes formés) –  6 nouveaux lieux 
labellisés.  

 Lancement de l'outil d'intervention en ligne: 9 forums investigués -  8 experts 
contactés et voulant travailler pour le projet INTERREG V PARTY. 

 7809 accueils à l’Escale, 298 personnes différentes (dont 174 primo arrivants), 
4070 repas, 1008 douches, 71 entretiens psy, 4754 entretiens d'écoute, 1944 
entretiens sociaux, 43 entrées en logement privé 

 177 maraudes (travail de rue), 122 jours couverts, 997 rencontres effectuées en rue 

 425 consultations hommes, 124 consultations femmes ont été organisées en 2018 à 
l'Escale par le Relais Santé dans le cadre de ses consultations infirmière. 

 1 groupe de 15 familles, 28 caravanes durant 1 mois accueilli en séjour temporaire 
de Gens du voyage.  

 

C. EMPLOI 
 
Le Département Prévention compte 122 personnes réparties de la façon suivante :  

 
- 24 travailleurs sociaux dans les maisons de quartier (elles sont au nombre de sept  

=> Nouveau Quartier de Cuesmes, Domaine d’Epinlieu, Ile aux Oiseaux, Quartier de 
Nimy, Quartier du Festinoy, Quartier du Coq, Quartier de la Gare) 

- 3 médiateurs 
- 45 gardiens de la paix et 2 coordinateurs 
- 4 animateurs à la Maison des Ateliers et EPN 
- 3 conseillers en prévention vol 
- 7 travailleurs sociaux aux assuétudes 
- 12 travailleurs attachés au dispositif sans-abris 
- 2 travailleurs sociaux aux mesures judiciaires alternatives 
- 2 intervenants aux sanctions administratives communales 
- 10 personnes pour coordonner l'ensemble 
- 1 travailleur social pour le dispositif CYBERHELP 

- 1 personne en charge du projet IST SIDA et Gens du voyage. 
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D. FINANCES 

 

DEPENSES 100,00% € 5.850.600,44 

RECETTES 78,01% € 4.564.308,45 

FONDS PROPRE 21,99% € 1.286.291,99 

 

 
POUVOIR 
SUBSIDIANT 

ALLOCATION DEPENSES RECETTES FONDS PROPRE 

 SPF INTERIEUR PSSP € 2.697.699,54 € 1.600.096,49 € 1.097.603,05 

 SPF INTERIEUR GDP 346 € 425.769,81 € 61.368,35 € 364.401,46 

 SPF INTERIEUR GDP 90 € 176.133,91 € 26.650,18 € 149.483,73 

 SPF INTERIEUR 
FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE 
GDP 

€ 0,00 € 626.366,67 € -626.366,67 

 SPF INTERIEUR 
AIDE FINANCIERE UNIQUE 
EQUIPEMENT GDP 

€ 17.770,56 € 17.770,56 € 0,00 

 SPF INTERIEUR ALLOCATION EX-CONTRAT € 135.053,30 € 135.053,30 € 0,00 

 AUTRES 
RECETTES 

PSSP - POINTS APE  € 0,00 € 44.994,01 € -44.994,01 

 AUTRES 
RECETTES 

PSSP - REDUCTION COTISATIONS APE  € 0,00 € 37.154,57 € -37.154,57 

 AUTRES 
RECETTES 

DETACHEMENT GARDIENS DE LA PAIX € 0,00 € 74.117,76 € -74.117,76 

 SPF JUSTICE 
MESURES JUDICIAIRES 
ALTERNATIVES 

€ 122.438,94 € 93.785,42 € 28.653,52 

 SPW PCS € 1.383.464,03 € 940.027,49 € 443.436,54 

 AUTRES 
RECETTES 

PCS - POINTS APE € 0,00 € 23.361,38 € -23.361,38 

 AUTRES 
RECETTES 

PCS - REDUCTION COTISATIONS APE 
PCS 

€ 0,00 € 29.217,40 € -29.217,40 

 AUTRES 
RECETTES 

PCS - PART PERS. CHEQUES - REPAS, 
ACTIVITES,… 

€ 0,00 € 6.386,29 € -6.386,29 

 SPW ARTICLE 18 € 80.379,54 € 80.379,54 € 0,00 

 SPW ASSISTANCE AUX VICTIMES € 30.800,00 € 30.800,00 € 0,00 

 SPW RADICALISME 2019/2020 € 80.535,75 € 71.000,00 € 9.535,75 

 AUTRES 
RECETTES 

RADICALISME POINTS APE  € 0,00 € 2.182,96 € -2.182,96 

 AUTRES 
RECETTES 

RADICALISME REDUCTION 
COTISATIONS APE  

€ 0,00 € 6.548,03 € -6.548,03 

 AVIQ ASSUETUDES € 163.047,67 € 143.031,19 € 20.016,48 

 AVIQ 
PREVENTION ASSUETUDES MILIEU 
SCOLAIRE 

€ 35.738,57 € 35.738,57 € 0,00 

 SPW GENS DU VOYAGE € 13.978,22 € 8.791,60 € 5.186,62 

 AUTRES 
RECETTES 

GDV POINTS APE  € 0,00 € 3.114,85 € -3.114,85 

 AUTRES 
RECETTES 

GDV - REDUCTION COTISATIONS APE  € 0,00 € 2.071,77 € -2.071,77 



158 | P a g e  
 

 SPW CYBERHELP 2017 à 2019 € 110.245,75 € 110.245,75 € 0,00 

 FWB - ONE ECOLE DE DEVOIRS 2018/2019 € 15.784,13 € 15.784,13 € 0,00 

 RELAIS SOCIAL TRAVAILLEURS DE RUES € 136.305,44 € 132.000,00 € 4.305,44 

 RELAIS SOCIAL 
TRAVAILLEURS DE RUES - 
SUPPLEMENT 

€ 5.000,00 € 5.000,00 € 0,00 

 RELAIS SOCIAL PLAN GRAND FROID 2018/2019 € 22.304,15 € 22.000,00 € 304,15 

 INTERREG V PARTY € 143.635,08 € 129.271,56 € 14.363,52 

 INTERREG V RHS € 54.516,05 € 49.064,45 € 5.451,60 

 AUTRES 
RECETTES 

AUTRES RECETTES D'ACTIVITES € 0,00 € 934,18 € -934,18 

           

 TOTAL € 5.850.600,44 € 4.564.308,45 € 1.286.291,99  

 
 
 

***** 
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CHAPITRE XII 

LE DEPARTEMENT DE L’EGALITE DES CHANCES ET DE LA 
CITOYENNETE 
 

 
Le Département « Egalité des chances et citoyenneté » qui comprend deux services distincts 
(le Pôle d’Accueil mixte Ville/CPAS et le service Egalité des chances) a pour mission de 
veiller à l’application de la Charte pour l’Egalité des chances de la Région wallonne.  
Par sa transversalité, c’est un département principalement ouvert vers l’extérieur, tant 
vers le citoyen montois que vers le réseau associatif.  
Sa volonté : faire vivre la participation citoyenne et proposer des actions qui répondent aux 
nécessités de terrain.  
Au total, le département collabore avec plus de 120 associations actives sur le 
territoire montois, quels que soient leurs domaines d’action (aînés, santé, handicap, 
immigration, lutte contre l’homophobie…). Ce département est en constante évolution pour 
répondre au mieux aux besoins de la société hétérogène et complexe. 
 
 
Les axes de travail présentés sont les suivants : 
 

- L’accueil du citoyen  
- Les demandes d’allocations pour personnes handicapées  
- Le Conseil consultatif des Personnes à besoins spécifiques  
- Le Conseil consultatif des Aînés  
- Le Conseil consultatif de la Santé  
- Le Conseil consultatif des Personnes immigrées  
- Le Conseil consultatif pour l’Egalité entre les Femmes et les Hommes  
- La lutte contre l’homophobie (Collectif « A Mons, on respecte mon orientation 

sexuelle et mon identité de genre »)  
- La lutte contre le racisme et la xénophobie  
- Les défis intergénérationnels  
- La sensibilisation à la culture pour les personnes fragilisées  
- La consommation responsable. 

 
 

Les Conseils Consultatifs 
 
Le CPAS, via son service Egalité des chances et citoyenneté, a la particularité de 
coordonner cinq conseils communaux consultatifs qui sont liés : 

- aux aînés 
- à la santé 
- au handicap 
- aux personnes immigrées 
- à l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

Ces conseils sont composés d’associations ou d’institutions actives dans les secteurs 
concernés et qui souhaitent être un relais entre les attentes du terrain et les autorités 
communales. Cette démarche de démocratie participative est précieuse pour la légitimité 
des actions proposées. 
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Exemples d’actions du Conseil consultatif des Aînés : 
o Poursuite de la démarche « Ville amie des aînés » validée par l’OMS  
o Bal des Aînés 
o Ciné seniors : partenariat avec le Plaza Art 
o Formation à la sécurité routière avec la Police de Mons Quévy 
o Séances d’information diverses à destination des seniors en collaboration 

avec la Police, le service de Prévention de la Ville, l’Espace Public Numérique 
et l’asbl Droit et Devoir 

o Sorties culturelles  
o Activités intergénérationnelles : balades découvertes, visites culturelles, 

ateliers musicaux… 
o Protocole de disparition des seniors au domicile (synergies Ville, CPAS, 

Police Mons-Quévy et Ligue Alzheimer) 
o Guide des Aînés de la Ville de Mons et Journal des Aînés 
o Mailings seniors 
o Conférences « Comment bien anticiper sa retraite ? », « Vieillir, une chance à 

cultiver »… en partenariat avec Hainaut Seniors Mons 
o Rencontres des groupes de travail et séances plénières. 

 
Dans le cadre de Carrefour des Générations, un nouveau groupe de travail 
intergénérationnel a vu le jour « Mix’Ages » organisant une quinzaine d’actions pour le grand 
public : balades découvertes, ateliers et formations spécifiques pour la lecture petite enfance 
à destination des seniors, séance de sensibilisation à la sécurité routière… 
 
 
Exemples d’actions du Conseil consultatif de la Santé : 

o Rencontres thématiques 
o Séances d’informations et de sensibilisation sur des sujets ciblés : cancer, 

chutes chez la personne âgée, troubles du sommeil, ménopause, diabète 
et test glycémique, santé sexuelle, contraception… 

o Café Alzheimer, Café Cancer : groupes de soutien et d’entraide 
o Développement du projet « onco-sexo» afin de connaître les besoins des 

personnes atteintes du cancer en matière de sexualité 
o Semaine Consom’action : les super food, les idées reçues sur 

l’alimentation… 
o Elaboration d’activités Viasano (dans les crèches, les camps de vacances 

de la Ville de Mons, à la Cité de l’Enfance, durant les festivals locaux…) 
o Promotion d’un environnement sans tabac à Mons avec l’OSH 
o Travail sur l’accès aux soins de santé. 
 

 
Exemples d’actions du Conseil consultatif des Personnes à besoins spécifiques : 

o Poursuite du plan stratégique Handiclusif et obtention du label Handicity 
o Remise d’avis « accessibilité » dans le cadre des travaux effectués sur le 

territoire montois et des avant projets 
o Formation à la démystification du handicap dans les structures d’accueil de la 

petite enfance 
o Sensibilisation des gardiens de la paix dans le cadre des élections  
o Remise à jour de la brochure « Comment voter à Mons » ? en facile à lire 

(guide pratique à l’attention des Présidents et assesseurs des bureaux de 
vote/dépouillement) 

o Participation au groupe de travail Mons Access 2025  
o Activité spécifique pour la plaine de jeux adaptée 
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o Lancement de l’outil Evras SURDILOVE (site internet, capsules et application 
à destination des personnes sourdes et malentendantes et des professionnels 
de secteur) 

o Inventaire des trottoirs à adoucir 
o Séance d’info Stent.care. 

Actions complétées par le dispositif Handicontact (soit une personne ressource pour aviser 
les personnes handicapées et leur entourage : mission d’orientation et conseils). 
 
Exemples d’action du Conseil des Personnes immigrées : 

o Rencontres et réflexions autour des besoins des personnes immigrées 
o Projet de guide local du migrant  
o Travail sur la « commune hospitalière » 
o Projet de motion lié aux visites domiciliaires 
o Réunions avec le service Etat civil / Population concernant les horaires 

d’ouverture, le travail sur rendez-vous, la scolarité et la sensibilisation du 
personnel 

o Actions sur la décolonisation de l’espace public dans le cadre de l’accueil de 
l’exposition à Mons « Zoos Humains ». 

 
Exemples d’action du Conseil pour l’Egalité entre les femmes et les hommes :  

- Travail sur l’amélioration de l’accueil et de la prise en charge des victimes de 
violences sexuelles 

- Formation et organisation de séances de self défense à destination des bénéficiaires 
- Exposition sur le harcèlement « Faites-le autrement » + animations à destination des 

jeunes avec l’asbl partenaire 
- Présentation du guide contre le sexisme dans l’espace public 
- Création d’un réseau Marguerite autour de la place de la femme dans l’espace public 
- Travail sur la visibilité du matrimoine montois (illustration des plaques de rue portant 

le nom de femmes) 
- Etat des lieux relatif à la prostitution 
- Plan d’actions pour l’accueil en hôpital des victimes de violences sexuelles. 

 
 

Le Pôle d’Accueil, Ses Missions 
 
- Répondre aux interpellations citoyennes  

Introduction des demandes : 
- allocations personnes handicapées 
- allocations fonds mazout 
- relatives à la recherche d’une structure d’accueil/petite enfance dans les structures 

communales et gestion des fiches individuelles parents, requêtes diverses…) ; 
 
- Centraliser les informations disponibles par secteur, thème, sous-thème afin de 
pouvoir   adéquatement les restituer aux usagers (fiches et modules de travail autour de la 
petite enfance, l’éducation, l’enseignement, la formation, les aides sociales, l’insertion, le 
logement, la mobilité, l’environnement, la santé, les loisirs, les maisons de repos, soins à 
domicile etc.) ;  

 
- Coordonner les permanences mises en place au sein de la structure, à savoir la 
permanence Handicap (1x/mois), ITAL UIL – syndicat italien (1x/sem.), Fedris (1x/sem.), 
Centre de Volontariat (2x/mois), Coopérative de finance alternative Credal (1x toutes les 
2 sem.), Unia (1X/sem.), Soutien aux indépendants (1x/mois) via le SPP Intégration 
sociale et Service social collectif à destination des agents Ville et CPAS ; 
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- Gérer la centrale téléphonique du CPAS de Mons ; 
 
- Superviser le terminal de rechargement carte compteur à budget ORES et guider les 
usagers dans leurs démarches (procédure et explications apportées aux citoyens) ; 
 
- Gérer les réservations de salles pour les services et associations demandeuses sur le 
territoire et se charger de l’intendance / équipement ; 

 
- Organiser :  

- des expositions mensuelles (afin de proposer une programmation éclectique mettant 
en lumière les artistes locaux) et sensibiliser le public à la culture ; 

- des événements internes ou externes (Agenda du Patrimoine, balades biodiversité 
dans la cité, semaine de la consommation durable…) ; 

- l’accueil du public (auditions CSSS, Commission locale Energie...). 
 

Les modalités pratiques sont les suivantes pour l’organisation des expositions : gratuité de la 
salle, couverture assurance à charge de l’exposant, aide pour la communication : fichier 
protocolaire, envoi d’invitations, communiqué de presse…, aide au montage et démontage, 
aide logistique (notamment lors du vernissage), enquête de satisfaction à la clôture de 
l’événement... 

 
- Collaborer à l’émergence d’initiatives solidaires : boîte à livres… ; 
 
- Rencontrer le milieu associatif (densification du réseau et transversalité). 
 

L’Accueil de la Petite Enfance 
 
Les parents ont depuis le mois d’août 2019 la possibilité d’introduire une demande de milieu 
d’accueil pour leur enfant sur le site internet Ville et CPAS. Un formulaire électronique a été 
élaboré leur permettant de préciser au mieux leur requête et attentes et offre une possibilité 
supplémentaire de contacter notre service pour les personnes travaillant en journée. 
 

Actions Périphériques  
 

- Organisation de Gratiféria (foire aux dons) avec Picardie Laïque ; 
- Participation à la semaine de la consommation durable par la mise en place de 

conférences thématiques et midis santé ; 
- Opération World Cleanup Day proposée aux agents internes ainsi qu’aux écoles 

communales de l’entité en collaboration avec l’échevinat de l’Education et de la 
Propreté ;  

- Organisation de visites guidées culturelles dans le cadre des Journées du Patrimoine 
en Wallonie « Le Patrimoine sur son 31 » et promenades « Au fil de l’eau » avec les 
Espaces Wallonie et la participation des Contrats de Rivière et des Maisons du 
Tourisme ; 

- Participation au projet de location de vélos à destination du personnel 
interne (organisation de séances d’infos et gestion des prêts vélos) ; 

- Collaboration avec la Gestion centre-ville dans le cadre de la Saint-Nicolas du Cœur 
(distribution des jouets récoltés aux institutions sociales…) ; 

- Continuité de l’action bouchons en collaboration avec les Amis des Aveugles ; 
- Préparation des 10 ans du Pôle d’Accueil. 
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Le Handicap 
 

- Gestion des demandes d’allocation de handicap auprès du SPF 
- Coordination du Conseil consultatif des Personnes handicapées. 

 

La Santé 
 
 

o Développement du programme VIASANO à Mons. Exemples d’actions : remise de 
dossiers et animations boîtes à tartines, lectures et comptines autour des fruits dans 
les crèches, baby yoga, psychomotricité, bar à soupes, ateliers culinaires, 
dégustation de fruits et animations pour le salon de la jeunesse… 

o Organisation d’une collecte de sang pour les agents Ville et CPAS. 
 
 

La Lutte Contre l’Homophobie 
 
La lutte contre l’homophobie est une priorité tant nationale que régionale et locale.  
 
Signataires de la Charte pour l’Egalité des Chances de la Région wallonne, le collectif « A 
Mons, on respecte mon orientation sexuelle et mon identité de genre » regroupe les 
partenaires suivants : Mons Arts de la Scène, l’UMONS, le planning familial « La Famille 
Heureuse » de Mons et Denise Durant, le Collectif Santé Mons-Borinage, Violences et 
Mariages Forcés, éMONSion, la Police de Mons-Quévy, le CHEM, Infor Jeunes Mons, les 
CHEFF, Alter Visio, Tels Quels, le Plaza Art, la Maison Arc-en-Ciel de Mons, la Haute Ecole 
en Hainaut et le service Egalité des Chances du CPAS de Mons.  
 
En octobre, un mois d’actions est proposé au grand public : séances de cinéma, vernissages 
et expositions, conférences sur les jouets genrés, animations en milieu scolaire sur les 
préjugés, speed meeting,  
 
Des ateliers de sensibilisation aux discriminations sont également agencés à destination du 
public professionnel. 
 
En outre, un focus axé sur le genre a été organisé via Mars, intitulé « Pour qui tu me 
prends ? ». 
 
 

Alzheimer 
 
Mons est reconnue « Ville amie démence ». L’organisation des cafés Alzheimer mensuels à 
l’Hôtel de Ville rencontre un vif succès. Il s’agit d’un lieu de parole pour les familles et les 
professionnels qui vise à soulager les personnes qui sont confrontées à la maladie.  
 
Une brochure d’information est éditée chaque année. 
 

La Citoyenneté 
 
La Ville de Mons est signataire des territoires de la mémoire.  
 
Elle s’engage à sensibiliser aux dangers du racisme, de la xénophobie et à faire prendre 
conscience des mécanismes pouvant aboutir aux exclusions.  
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Dans ce cadre, le service Egalité des chances travaille en partenariat avec Picardie Laïque 
Mons afin proposer un plan d’action local et mettre sur place des activités (exposition Mon 
Ami Paco à la Maison de la Laïcité, spectacle « Les vacances de Jules » au Mons Memorial 
Museum, campagne triangle rouge…). 
 

Synergies 
 
Le Département développe un maximum de synergies avec l’ensemble des services de la 
Ville dans le cadre de l’élaboration de projets et dans un souci d’économie d’échelle.  

 
 
 

***** 

 
 


